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CORRIGENDUM 

NOTE D'INFORMATION no 7- Décembre 196o 
-------------~-~-----~- -~~-~-~--~---

Les chiffres parus à la page 7, sous le titre de 
"Accidents du travail" pour le premier su'nestre 196o, 
se rapportent à 1 1 ensemble des indtwtries de la Répu
blique fédérale, à l'exception Œe l'agriculture. 

Les 2 178 cas mortels relevés ne concernent pas seule
ment les nccidents de parcours, mais aussi les accidents 
de travail mortels et les maladies professionnelles mor
telles de l'ensemble des industries de la République fé
dérale. 
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EXPOSE 
sur 

1 'évolution de la situation sociale 
dans la Commtmauté 

en 19r::f) 
========= 

1 ,• 

1.- La Commission de la Communauté Economique Européenne vient de diffuser. 
l'édition haprimée d'un volUi-:te de 38o pages, daté .de juin 196o et intitulé 
" Exposù sur l'évolution de la situation sociale dans la Commill'lauté en 1959 ". 

· · :;.:·Cet exposé étnit joint ·au "Troisième rapport général .sur 1 'activit~ de 
la Communauté" que la Commission a élaboré en application de l'article 122 du 
Traité de Rome. ~ 

Il énumère et analyse 'les faits et les développements légisiatifs les 
~~ plus importants qui ont marqué 1' annéé 1959 dans le domaine· social. 

'• 

1 '-

'• 
·'; ' 

~traduction 
\ 

2.- Uhe longue introduction s'efforce de brosser, pays par pays, Un tableau 
d'ensemble de l'évolution· sociale et de situer la dynamique de cette évolu~ 
tion dans une perspective co~munautaire. 

L'introduction, fait une large place aux réactions de l'opinion publique 
et· aux prises de position des partenaires sociaux. 

AlJ.emagne .................. 

)•- On retiendra surtout un ensemble de mesures prises par les autorité~ _ 
fédérales pour favoriser, par le dévelop~ement de l'épargne privée, ·une 
meilleure distribution sociale des revenus. 

Certaines l~sures gouvernementales ont accordé des conditions de cré
dit particulières aux petits épargnants. 

C1est ainsi qu'au début de 1959, ·le transfèrt au secteur privé d'une 
i~port~te entl~prise a été accompagné de la création d'environ 2oo ooo nou
veaux actionnaires~ 

Les actions, dont la valeur nominale a éto fixée à loo DM,' ont été ven
dues à ces souscripteurs privilégiés au cours de 145 DM. ·L'action ayant une 
v:a.leur bien supérieurg, sur le m.a.rché, il en résultait pour les ap,heteurs une·· 
sorte de "remise sociaLe~. 
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Aucun souscripteur ne pouvait acquérir des actions pour un montant no
minal· supérieur à 5oo D!~. 

En quatre jours, 216 ooo personnes ont souscrit pour un montant plu~ 
de trois fois supérieur aux 3b millions de DM d'actions émises. Comme la 
République fédérale avait décidé de continuer la vente de son portefeuille, 
il ·a été possible de satisfaire presque to~s les intéressés, en leur -cédant 

·les titres disponibles, qui représentaient plus de.8o millions de DM. 

Les actions populaires ont été achetées par 216 119 personnes - dont 
55 3o4 ménagères, 62 8l-t.4 employés, 17 752 fonctionnaires, 27 274 membres 
desprofessions libérales, 16 397 co:tnn1.f;rqants, 22 139 retraités, 11 o25 ou
vriers (environ 5 ~~)). Sur les 18 G44 ouvriers de la firme, 29o (1,5 ?~) ont 
acheté des actions, contre l 626 des .3 olS employés. 

Il, est intéress<:mt de signaler q_ue les actionnaires ont immobilisé, à 
long terme, environ 3o ~ de leurs actions, dans le cadre de la loi relative 
aux primes d 1épargne. 

Aux termes de cette loi du 5 mai 1959, les épargnants peuvent obtenir 
une prime lorsqu'il~ immobilisent des fonda. pour une durée de cinq ans. 

Entrent en ligne de compte les versements effectués en vertu de contrats 
d'épargne ordinaires (dits versements uniques) ou en vertu de contrats d'épargne 
prévoyant des versements échelonnés et éGaux. 

Comme le titulaire d'un compte d'épargne, le premier· acquéreur de cer
tains titres peut bénéficier de primes. 

Le délai d~ cinq ans n'est pas im~osé dans certains cas: mariage après 
deux ans, décès ou incaJ?o.cité complète de travail. 

Le montant de la prime est de 2o ~. des versements d'épargne effectués 
pendant l'année civile en cours. 

Le système devant bénéficier: .9.UX catégories à revenus faibles ou moyens, 
les primes ont été limitées: le plafond est fixé à l 8oo DM pour les épargnants 
ayant au moins trois enfants au-dessous de .18 ans. 

4.- IJe passage de 11 introdt~ction qui est consacré à la Belgique attire 1 'at
ten:tion sur les lois (en préparation en 19 59). relatives aux fermetures d'entre
prises et au salaire hebdomadaire garru1ti. 

L'une et 1' autre ont été analysées dans la NOTE D' TIŒDRMATION. 

L'~troduction signale également la loi, promulguée le 17 juillet 1959, 
visartt à surmonter le·s difficultés économiques et sociales de certaines ré
gions et la création du Bureau de programmation économique. 

Dans la NOTE D'INJroRMA.TION, il a été longuement question de la loi du 
17 juillet 1959 ~t du Bureau de prograum~tion. 
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France 

5·· En 1959, le gouven1ement s'est préoccupé de supprtmer les mécanismes 
conventionnels d'échelle mobile, notamment en annulant les clauses de ce.tte. 
nature contenues dans les conventions collectives déJà conclues et en les 
interdisant à l'avenir. L1action gouverneme!lta.le a surtout vise à emp~cher 
que 1' augmen.tat ion du Sa.lnire tninitnUJ.n intetJ?rofess ionnel garanti ne déclenche 
un relèvemt;.nt c;énéral des salaires. · 

On trouvera dans la NOTE D'INFORMATIOn une étude de la promotion 
ouvriore (individuelle et collective) et de l'intéressement des travailleurs 
à la marche de l'entreprise, dont fait état l'exposé de la Commission de la 
C.E.E. 

Italie .......... 
6.. L'introduction se réfère à des prises de position. des organisations 
ouvrières et patronales. 

Après avoir procédé à un e,fCumen approfondi de la récente évolt.ttion éco
nomique et sociale du pays, la C.I.s.L. a abouti à la conclusion qu'un déve
loppement bien équilibré de l'économie récl~~it une progr~~tion des inves
tissements èt, pour la rendre effective, un contr8le sé~ectif du crédit par 
les ~ouvoirs publics. 

La nécessité d'accomplir un effort dans le do~~ine de la politique de 
développement a aussi été soulignée par les or~~isations patronales. 
L'assemblée de la ConfJdération italienne de l'industrie a préconisé une ac~ 
tion plus résolue et mieux coordonnée ~ana le domaine de la formation: pro
fessionnelle de la main-d'oeuvre, problème capital du développement économique 
de l 1 Italie. 

L1 introduction signale également 1 1 action menée par le co.mité ministériel 
pour le développement du Midi. 

Celui-ci a accompli un effort particulier pour créer des zones de déve
loppement industriel {notaa~ent en groupant les collectivités locales des con
sortiums) 1 pour réaliser les travaux d'infrastructure nécessaires et pour gé- · 
rer les zones de développement. 

Les bases d1une collaboration plus étroite, sur le plan local, entre 
l'initiative publique et l'initiative privée ont $té jetées. 

L'accent a été mis sur les aspects proprement sociaux de la. politique 
de développement. 

Luxembourg --------... -
7 ... On trouvera dans les NOTES D' INFORr.OOION de l'année 1959 un compte-rendu 
des différentes péripéties du conflit survenu dans les secteurs sidérurgique 
et min~er par suite du non renouvellement des conventions collectives. 
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Ce conflit s'est terminé par la décision de l'arbitre suisst RIEBEN 
qui, eu égard à l'ûvolution conjoncturelle et à ses répercussions sur le plan 
des ·salaires dans les pays de la C.E.C.A., a accédé partiellement aux demandes 
d 1 augc1~ntations formulées par les syndicats. 

8.- Au co~.1.rs de l'année 1959, l'évolution de la situation sociale aux Pays
Bas a été dominée par le problètle des rémunérations et par le réexamen du 
systè~-~le de salaires " dirigés " institu6 au lendemain de ·la seconde guerre 
mondiale. 

Le gouvernement a estimé opportun d'accepter, dans certaines l:tmites, 
une augmentation différenciée des salaires. 

Il a toutefois eu le souci' d 1 éviter que la généralisat'ion de cette au8-
nlentation ne conduise à une hausse des prix - et cela, d 1 autant plus que, 
pour compenser les effets de la réduction, à partir du 1er avril l96o, des 
subventions accordées au b~timent et à la production du lait, il avait lui
m~me décidé d'accorder une majoration générale des salaires. 

Le gouvernement a donc émis des directives d 1après lesquelles les aug
mentations conventionnelles de salaires devront ~tre justifiées par un ac
croissement correspondant de la productivité. 

Ces directives s'accompagnent de dispositions destinées à éviter les 
difficultés que pou~aient entratner, sur le marché du travail, des amélio
rations des conditions de travail dépassant l'accroissement moyen de la. pro .. 
ductivité nationale. L'augmentation de la productivité, lorsqu'elle excédera 
cette moyenne, ne pourra se traduire intégralement par des accroissements de 
rémunérations: elle devra entraîner tme réduction des prix ou, s'il s'agit 
de produits destinés à l'exportation, un accroissement de la participation du 
personnel aux bénéfices. 

L'évolution sociale dans J.a perspective de la Communauté 
~--~~-~~~~----~~~------~--"-~----~---~-------~-~~~-~-~--

9.- L' introduction relève l'effort .. des partenaires sociaux pour s 1 adapter 
aux exigencec du marché commun .. 

Cct·:ei'fort s'est notamment traduit par la constitution de secrétariats 
européens, groupant les confédérations patronales et syndicales des pays mem
bres et par l'établissement de liens de coordination entre les associations 
représentant les catégories professionnelles ou les secteurs à l'intérieur de 
la. Communauté • 

Significative à cet eg~rd est la décision prise par les organisations 
syndicales d'inspiration communiste de promouvoir une coordination régulière 
de leur propre action sur le plan de la Communauté. 

D'autre part, les milieux d'employeurs et de travailleurs n'ont pas 
cessé d'insister sur l'effort à accomplir dans le domaine de la formation 
professionnelle pour satisfaire aux exigences d'une politique générale d'ex• 
pansion économique. 

g;~u-/61 r 
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Les syndicats ont montré qu'ils attribuaient une importance décisive 
à un renfbrcement politique des institutions communautaires et, en particu
lier, de l'Assemblée parlementaire européenne. 

Les représentants du mouvement s~~dical ont adopté_ une attitude de 
large ouverture à l'égard des problèmes posés par les rapports entre la Com

-munauté et les pays tiers, en ce qui concerne, notamment, les responsabili
tés qui incombent. à la C.E.E. dans le cadre de l'aide internationale aux pays 
en voie de développement. 

On ne saurait, enfin, passer sous silence que les réformes de structure, 
objet des revendications syndicales dans certains pays membres, ont été pré- · 
sentées en fonction d'une adaptation des économies nationales à la nouvelle 
dimension communautaire. 

Population et emRloi 
y 

10.- Au 1er janvier 196o, la population de la Communauté s'élevait à quelque 
168,5 millions. 

Elle s'est donc accrue, en 1959, au m~me rythme qu'en 1958, soit d'en
. 1 c:' vJ.ron ,.:·· 

Les modalités de l'augmentation ont cependant été différentes: l'ac
croissement naturel a été sensiblement plus important et l'excédent d 1 immi~ 

gratien nettement moindre. 

La pq~ulation d 1 ~ge actif et la population active ayant beaucoup. 
moins progressé què la population totale, le taux d'activité a un peu fléchi 
dans tous les pays. 

Cette faible progression de la main-d'oeuvre et le redressement de la 
conjoncture observé au cours de 1' année 1959 dans 1 'ensemble de la Communaut~t> 
ont entratné en Allemagne, en Italie et aux Pays-Eas, où l'emploi a connu à 
nouveau un net essor, un recul marqué du ch~rnage. En Belgique et en France, 
.l'amélioration conjoncturelle, plus lente à se dessiner, parvenait seulement 
à arr~ter le dévelop~ement du cha.mage. 

L'évolution de l'en1ploi n'a donc pas été uniforme dans les six pays: 
nettement orientée vers l'expar1sion en ~\llemagne, en Italie et aux Pays-Bas, 
elle a été tlarquée seulement pa.r un léger et tardif redressement en Belgique 
et, en France, par une stabilisation des effectifs 'autour du niveau où la ré
cession de 1958 les avait fait descendre. 

L'un dana l'autre cependant, le niveau de l'emploi dans la Communauté 
s'est nettement élevé en 1959 par rapport à 1958• 

S~t1~.ires. coO.t de la vie, durée du t:.--a.vail 
1 a r··· ,,. ••(1': 

et 'J?reclüct: vl té , 

11.- La reprise conjoncturelle et la progression du produit réel qui en est 
résultée en 1959 ne semblent avoir eu, au cours de cette année, qu'une inci
dence encore relativement faible sur le niveau de vie des travailleurs. 
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En f~lemagne, en Italie et aux Pays-Bas, où l'expansion de la production 
a été très forte, la progression des salaires réels a été seulement modérée. 
En Belgique et en France, où lrexpansion a été beaucoup moins marquée, les sa
laires réels sont restés pratiquerr.ent stationnaires. Les hausses no.minales im
portantes qui sont intervenues en France n'ont guère fait que compenser ltaug
mentation du coUt de la vie. 

L'év-olution conjoncturelle a entra.tné, en revanche, dans tous les pays, 
un essor généralement important de la productivité du travail dans l'indus
trie, par sutte du retour à des horaires de travail un peu plus_ longs mais, 
surtout, d'une nette augmentation des cadences de production. 

Le mouvement tendant à la réduction de la durée conventionnelle du tra
vail s 1est poursuivi dans plusieurs pays. 

Relations J2l"ofessiolUleUes 
et posittrons sylldica.lea 

12.- Les négociations relatives aux conventions collectives n'ont donné lieu, 
en 1959, dans l'ensemble de la Commm1auté, qutà peu de conflits sociaux. 

Ces conflits n'ont eu une certaine importance qu'en Italie {où 15 mil
lions de journées de travail ont été perdues pour cause de grève) et en Bel~ 
gique - où les conflits du travail ont été sensiblement plus graves qu'en 19581 

année pendant laquelle ils avaient été exceptionnellement peu nombreux. La 
grève générale du Hainaut, qui a intéressé à certains ~oments juequ'à 7o ooo 
travailleurs, a eu pour but de protester contre la fermeture de certains char
bonnaees et ses conséquences. Elle a causé, à elle seule, la perte de 515 ooo 
journées de travail. 

13... Les améliorations acquises au moyen des conventions collectives ont sur
tout porté sur les salaires mais aussi, dans plusieurs pays et notamment en 
Allemagne, sur la durée du travail et le régime des oongése 

Les syndicats ont encore mis l'accent sur la réduction de la durée du 
travail. 

Ils ont émis par ailleurs, d~s plusieurs pays, des revendications re
latives à la. t3erantie légale d'un salaire minin1um et à un plus large droit de 
regard sur la marche des entreprises. 

14.- En Allemagne, on s'est nota.mment préoccupé de la sauvegarde du système 
de la cogestion en cas de fusion de sociétés, ainsi que de son amélioration. 

Une tendance de plus en plus ~~rquée s'est dessinée en Belgique à ren
dre obligatoire par arreté royal les décisions des commissions paritaires. 
Cette tendance s'eXplique, d'une part, par le souci des employeurs de ré
duire dans la mesure du possible la concurrence déloyale et, d'autre part,par 
le désir des travailleurs d 1$tre mieux défendus vis-à-vis de certains em -
ployeurs. 

Pour la France, les traits les plus caractéristiques des conventions 
ou accords intervenus en 1959 concernent une tendance progressive à un rappro· 

2721/61 f 
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che1nent de la situation des ouvriers de celle des mensuels, notamment par la 
généralisation des clauses relatives à l'indemnisation des périodes de mala
die et È1. 1 1 ort;anisa.tion des régimes complén1entaires de retraite. La préoccu
pation G1 orgruliser le dévelop~ement de la formation professionnelle et de la 
Pl'omotion à 1' intérieur des entrepris~s a.ppa.ra!t également dans plusieurs 
conventions importantes. 

En 1959~ l'activité syndicale a porté principalement, en Italie, sur 
l'établissement ou le renouvellement de 91 conventions collectives (natio
nales, régionales ou provinciales) intéressant nu totc.l 5 millions de tra
vailleurs des principales industries. Le renouvellement des conventions col
lectives a été accompagné d'augmentations moyennes de salaire comprises,pour 
l'industrie, entre 2 et 10 %et, poUl:' l'agl .. iculture, entre 4 et 9 ~ • Les 
syndicats ont d 1 autre part demandé la révision du système des zones qui di- , 
vise l'Italie en 13 zones principales pour ln fixation des salaires dans l'in
dustrie, afin de réduire progressivement le$ éearts existant entre les diffé
rentes zones. 

Au Luxembourg, les principales ruméliorations acquises g~ce au renou
vellement des cohventions collectives portent sur des majorations de salaires 
et des réductions de la durée du trBvail en vue de l'instauration progressive 
de la semaine de 44 heures. 

L'exonération des charges fiscales et sociales a été décidée, aux Pays
Bas, pour les contributions des employeurs versées au profit des travailleurs 
qui participent à une réglementation d'épargne de l'entreprise. Une réglemen
tation d 1épargne des autorités publiques au profit de leurs propres fonction• 
naires a eu outre été préparée. Les participants à cette réglementation d'é
part;,~e bénéficieront d'une prime de 25 % pour un salaire de 7 ooo Fl et de 
15 ~~ :pour un salaire p.lus éJ.~··vé. La p:cimc max:i.m(?l. sera de 9o Fl par an .. 

Formation professionnelle 

15.- Ce c:wpitrc: ëiégac;•.: lrs t:·ndru:lC!C s de 1 'évolution de la formation profes
sionncL1~e rtl co::rs c1cs dcrniè1·es n!liH.Ses f;-t donne un aperçu de sa structure et 
de son ol·ganieation doJ.1s chactUl. des Etats membres. 

Il clécrit successivement 1 pour chacw des six pays, la situatio~l de la 
formation ;?rofessionnelle den jeunes et celle de la fo;r~ation professionnelle 
des adultes - ou formation professionnelle accélérée. 

Il est particulièrement riche en renseignements statisti~ues. 

Le chapitre a été élaboré, sur la base à 1un questionnaire, en coopéra
tion avec les différents pays. 

16.- Dans l'ensemble de la Communauté, le nombre des jeunes qui reçoivent 
une formation professionnelle a notablement augmenté au cours des dernières 
a.nnéeso 

En Allemagne toutefois, la forte; baisse du nombre des élèves parvenus à 
la fin de leur scolarité a. déterniné, en 1959, une diminution du nombre des 
jeunes en fo~~mtion dans les entreprises et l7o ooo postes d'apprentissage 
sont restés vacants. 
2791./61 f 
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Malgré les efforts accomplis, le nombre des jeunes qui ne reçoivent pas 
de formation professionnelle méthodique et complète dans tous les·pn.ys àe· la 
Communauté est encore élevé. 

D'autre pa.rt, dans leur grande majorité, les jeunes continuent à se 
qualifier professionnellement en fonction de leur milieu d'origine. 

17.- Etant donné qu'il est de plus en plus difficile, en raison de la rapi
dité du proGrès technique, de prévoir exactement l~s qualifications qui se~ 
ront requises de la main-d'oeuvre en fol~tion, on s'écarte de la conception 
qui a prévalu dans un passé récent: la préparation à des qualifications pro
fessionnelles étrbites, comme celles d'ajusteur ou de tourneur. 

Pour assurer plus efficace~nt lu mobilité professionnelle des travail
leurs. qualifiés et afin qtw les jeunes travailleurs puissent, en s'adaptant 
par la suite aux exigences spécifiques des professions, répondre à des besoins 
nouveau.."-:, on s'oriente vers une instruction technique générale valable pour 
toute m1e branche d'activité. 

La tendance actuelle est d'assurer ~ux jetmes une formation de base 
polyvalente. 

18.... Le développement de la. fornatian générale de base, qui conditionne pour 
une tr0s large part la fo:-mation professionnelle, a retenu l'attention de.ns 
la plupart des pays de la Communauté. 

En France, un décret du 6 janvier 1959 a instauré le " cycle d 1 observation". 

Le cycle d 1 observation dure deu:: ans et est ouvert, après 1' enseigne-
ment élémentaire, aux enfants de 10 à 11 nns. 

Il comporte, outre la progression normale des études, l'observation des 
aptitudes des élJves et développe, pour les enfants qui ne sont pas désireux ou 
capables d'entrer dans l'enseignement professionnel, long ou court, un ensei~1e
ment terminal. 

1 1 enseigne;-,lent tel"1ninal, dont le but est d'assurer uno meilleure prépa
ration à la vie industrielle, artisa....J.ale ou commerciale des jeunes, sans tou
tefois donner accès à la qualification pour un métier déterminé, peut prendre 
deux for:t1es: soit un enseignement à caractère à la fois sénéral et profession
nel soit un ~nseignement professionnel. La réforme en cours se préoccupe donc 
d'améliorer le niveau des futurs ouvriers non qualifiés. 

En Italie, le gouvernement a déposé un projet de loi dit "pla.n décen
nal de 1 1école", tendant à r~ndre effective, dans tout le pays, l'obligation 
scolaire éléraentaire. 

En Allemagne, les ministres de l'éducation ont recommandé la générali
sation d'une neuvième année de scolarité obligatoire. 

279:L/6l f 
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Séc~rité sociale 
---:---: 

1),- L'évolution au cours de l'année 1959 a confiJ011é le caractère dynamique 
de cette branche du droit social qu'est 1~ sécurité socialeo 

Le caractère dynamique de -la sécurité sociale s'est manifesté par l'é
largissement du champ d' applica.t ion des régimes légau.\:1 le développement des 
régimes complémentaires conventionnels ( en France principalement ) et l'aug
mente.tion - automatique ou non - d'un certain nombre de prestations, notam ... 
ment des allocations familiales et des pensions de vieillesseo 

Evolution du champ d'applicntion 
-~--------~--~~----·-~--~---~·-· 

20"'- n n'y a prat :i.quement :pas eu de :moc1 ificat ion elJ. Belgique et peu en
AJ..lem.agneo En France, en revanche, les récimes complémentaires conventionnels) 
notan~ent en u~tière d~assurance-ch8mage, se sont développéso Dans les trois 
autres pay·e; de la Conu:nttnauté, les -r.tesures prises ont entratné un élargisse
ment notable du champ d 1 application des réginles légaux. 

En France, la conventinn collective qui est intervenue le 31 décembre 
1958 entre le Conseil national du patronat fra.nqais et les organisations syn ... 
dicales CoG~T. ~ F.o~, CoF~ToC. et C.G~C. a institué tm réginw d'assurance
cha~~ge pour les salariés des entreprises adhérant à une organisation profes
sionnelle ou :I.nterprofessionnelle affiliée au· CQN,P.F. 

L'arr~té du ministre du travail du 12 mai 1959, qui porte agrément de 
ce régime, 1 'a rendu obligatoire pour 1 • ens 2mb le c1es entreprises des branches 
d'activité o" existe une orGanisation s~1dicale rattachée au CfNoPoF~ 

Les recettes sont assurées par un c~ro:i.t d'entrée versé par 1' entreprise 
en fonction du nombre de :personnes employées et :par des contributions annuei ... 
\les à la charge 1 pour une part, ~es emplo;reurs et, pour une autre part beau
coup moins i1nportante 1 des salariéso I.~e tau..'C de la: contribution annuelle glo
bale est de 1 ~i (dont o,8o ;~pour l'·em:ployeur) du salaire brut avant d0duction' 
des cotisations de sécurité socialee Seule est prise en considération, pour 
le calcul des, cotisations, la tranche de salair~ inférieure à 267 ooo anciens 
francs par mois (somn~ qui corresponù au plnfond de calcul des cotisations de 
retraite du réGime des cadres). Il n'y a pas lieu de cotiser lorsque le sa
laire brut mensuel est inférieur à 3o ooo anciens franco. à Paris et à 27 ooo 
en province ou lorsque le salarié se trouve en état de ch8mage partiel (ho
raire de trp.vail inférieur à 1 1hore.ire légal de 4o heures :par semaine)~ 

Les prestations sont importantes et sans com·mune mesure, sauf au niveau 
des rémunérations les plus basses, avec les allocutions dtEtat versées par le 
régime légal d'aide aux travailleurs sans emploi. Servies en principe pour 
les neuf premiers mois de ch$mage, elles sont égales à environ 35 ~0 du salaire 
antérieu.r, avec un minimum de 11 4oo anciens francs et un maximum de 93 45o an- -
ciens francs par mois_, correspondru'l.t à 35 ,; du salaire plafond de calcul des 
cotisations des retraites des cadres~ 

Le cumul des allocations avec les allocations dtEtat a été autorisé$ 
Il est limité à 8o % du salaire antérieur, mais peut· atteindre 95 %pour cer .. 
tainès catégories. 
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21.-- L'extension du champ d'application des régimes légaux, 1 1ada.p'tation 
automatique o.u non - des prestations au coO.t de la vie. et la recherche de l'é
quilibre financier ont eu des répercussions en IT~tière de financement. Les 
lois. qui, dru1s certains pays, ont créé de nouvelles catégories d'assurés'ont 
égale~nt apporté des modifications dans la gestion des différents systèmes, de 
protectionfJ 

Evolution des prestations 
-----~----~-~-------~~~--

' -

22.- ·Au cours de l'année 1959, 1 1 aug~entation, automatique ou non1 des presta-_ · 
t ions a in:~éressé, suivant les pays de la Communauté, des catégories dif.féren-. 
tes de' prest'ations. s~,_ d'une fa,çon générale, les prestations familiales ont 
été augmentées dans tous les pays de la Communauté, J.es pres·ta.t ions de -vieil
lesse ont ont vu leur niveau s'élever· seulement en Belgique, en AllemaQ1e et 
en Italie, pour certaines catégories de salariés. On note également un relève-
ment des inde~ités de' chSmage en Belgique et en France. . 

Sécurité, hygiène <lu travail 
~t ~rotection sanitair~ 

23·- La m.édpcine du travail se déveJ_oppe ùans les six pays. 

Les services médicaux se multiplient et la distinction entre la préYen
tion et les soins s'accentue. 

1 1 opinion prth.raut ·qu' 11 convient de reco1.~rir à des médecins du travail 
à plein temps, auxquels la pratique privée est interdite et de qui une spo ... 
cialisation est exigée~ 

On pet~ également souligner une tendance générale à intégre~ la médecin~ 
du travail dan3 1 1 enseignement môdico.l obligatoire et à e.ugmenter le nombre ,des 
cours post-universitaires de spécialisation. Cette tendance s'assortit évidem
r.lent de nuances, 1' exigence d'un dipl8me ·de médecine du tl"a.Vail n'étant géné
falement prévue que dans un d0lai ,de quelques années pour tenir compte du temps 
nécessaire à la formation des spécialisteso 

Il est également possible de noter, dans les six pays·, 1 1 impo~·tance accrue 
accordée à la recherche~cientifi~ue, à laquelle est dcnné un appui financier qui 
semble devoir augmenter· graduellet:1ent 41 

L'équipe~ent mis à la disposition de la médecine du_travail devient de 
plus en plus perfectionné et il semble qu'on s'efforce de développer l'utilisation. 
de la reche~che pour ,renforcer l'efficacité du contr8le, en mê~e temps que. se 
manifeste la nécessité d'une coordination dès travaux tant sur le plan,national 
que sur le plan international, ainsi que le moptre la création du Centre inter
national d 1 infor-mation de sécurité et d'hygiène du travail institué sous 1.1 égide 
conjointe du B.I.To et de l' A.r.s~s. ' 

Enfin, 1 1 adopti6n presque simultanée dans les différents pays de la c~E.E~ 
de réglementations relatives à la lutte contre la pol~ ut ion de 1 1 ~tmosphère n1et 
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en reliet·l'aetualité de· Ge problèae aans le aomaine de la sécurité et. de l'hy
giène. -dU travail. 

Allemagne ................ 

24-o- L' in(porta.nce .croissante accordée au r8le des médecins d'entreprise a ôté 
témo~gnée par la.c~éation,-en 1959, d'un enseignement spécial en matière de~~
deèine du travail et par les attributions confiées aux médecins du travail en 
ce qui concerne la protection contre les raqiations ionisantes9 

Rappelons qu'en. Allenmgne J 1' organisation du service médical d 1 entreprise 
résulte notamment d'une conventibn conclue en 1953 sous l'égide .du ministère du 
travail entre la Confédération qes syndicats patronau.':, la F~dération des syn- · 
dicats'ouvriers et l'Association des médecins d'entreprise.·Cette convention 

. recommande_ aux entreprises de créer un service u~édical formé de médecins d'en
treprise, èxerçant à temps plein ou à temps partiel s 1il s'agit d'une entre~ 
prise de moindre importance et fixe les droits et les devoirs des médecins 
·d'entreprise à l'égard des travailleurs, de la direction de l'entreprise, des 
médecins traitants et des caisses professionnelles d • assurances. cC"Jntre les ac ci .. 
dents du travail et lès maladies' professionnelles. La collaboration des méde
cins d!entreprise avec ces organismes a encore été précisée dans une convention 
supplémentaire. En outre, dans la pratique, on constate que les médecins d'en
treprise étendent de plus en plus leur activité à la surveillance du travail, 
en collaboratiQn avec· les médecins fonctiop,naires chargés du contr8le :·des en
treprises. 

Le pro·jet sur la lutte contre la pollqt ion atmosphérique a abouti à la · 
promulgation, le 22 décem~re 1959, d'une loi modifiant la législation des mé- . 
tiers et complétant l~ Code civil. Cette. loi, qui établit les ba~es juriditlues · 
de_ la lutte contre la. pollution atmo.sphériguè et de la· protection contre cer~ 

.taines émissions industrielles, accorde aux autorités compétentes des pouvoirs 
étendus pour prendre les mesures qui e' imJ_:iosent à l'encontre des activités in
dustrielles risquant:. d 1 ~tre dangereuses ou g~nan~es, en raison ~es poussières, 
des gaz, etc. qu'elles émey ant et des bruits qu'elles produise~to · 

Des réglementations concernant l'utUisa.tion des ~iquides inflammables 
sont à 1 1étude. 

Belgique . 
• ,...«.81 ...... _..,. 

~5 ... Les comités de sécurité et d'hygiène élus en décembre 1958 sont entrés 
en fonction. au début de 1959o 

Les arr~tés d'exécution des lois des 15 et 17 juillet 1957 relatives au 
service des médecins du travail ont créé un Conseil supérieur d'hygiène des 
mines et un Conseil supérieur de la Sécurité mi~ière. 
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France 

26.- ·Ln loi fondàmenta~e du 11 octobre 1946 avait prévu 11organisation' de 
services médicaux obligatoires dans.les entreprises d'une certaine importance. 

· Une ordonna:nce du 6 janvier 1959 a étendu cet~e· obligation aux mines 
et aux carrières. 

D'une façon générale, la composition du service médical varie selon l'im
portance du personnel. 

Il peut y avoir soit ur1 médecin à tenps partiel s·oit tm. service inter
entreprises soit, dans·lGS firmes. importantes, un 'médecin et des infirmières. 

Le médecin doit ~tre titulaire du'dipl8me àe médecine du travail qui a 
été créé en 1933 dans un certain nombre. de facultés. Il est désigné _:par le 
chef d'entreprise en accord avec le comité d'entreprise et .rémunéré par l'é
tab1isse.ment. Son action est contr816e ·par le.~ m~decins-inspecteurs- du travail. 
Il a d'abord un r81e ::tédical qui est es~entiellement de prévenir toute altéra
tion de la santé des travailleurs due à leur activité professionnelleo Il ne 
peut que donner des soi~s d 1 urgence .à ceu.X qui n '·interrompent pas. le travail. 
_Il a également m1 r~le important. en matière· d'hygiène industrielle et collabore 
à 1 16ducation sanitaire du.personnel. Il peut aussi aider l'entreprise à em
p~oyer son personnel au mieux, au poste qui convient à chacun, compte tenu de 
son état physique et.de son comportement techniqùe. 

Un Conseil supérieur de la médecine du travail coordonne l'application 
de la législation sur ·les médecins· du travail • 

. ' Signalons, d'autre part, que les conditions sanitaires que doivent re~
plir les étrangers pour l'exercice d'une act~vité professionnelle salariée et 
'po1.1r l'obtention d'une carte de séjour ont fait l'objet d'un arrt%é du 21 avrU 
1959· 

Italie 

-27.- Des laboratoires d 'hyeiène industrielle bnt été créés auprès de 1' inspec
tion médicale du travail. · 

. Les effectifs en -rnédecine, technicièns et chimistes de ltinspection du 
travail du ministère du travail ont été sensiblement rugmentés. 

Luxembourg , ..... .., ... _ .. ___ _ 

28.-, Des services de medecine du travail ont ét~ institués. 

Un cycle· de formation de médecins du tro.vail a été organi.sé avec le con
cours de l 1Université de Nancy. 

Une commission d'étude et de législation sur la médeci~e du. travail et. 
un. comité national pour la lutte contre les pollutions atmosphériques ont été. 
créés~ 
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Pe.ys-Bas ----------
29 ·- Une loi du 19 février 1959 a inséré 1 'hygiène préventive du travail 
dans la législation en vigueur en matière de sécurité dans les usines et ate
liers, consacrant ainsi une situation de fait déjà ancienne. 

Aux termes de cette lo,i, la direction des entrepri~es est tenue de crée,r 
et d'entretenir un service médical et d:arr~ter les mesures nécessaires à sa 
mise sur pied. 

La loi décrit les t~ches du service médical, qui peut ~tre commun à 
plusieurs entreprises, ct précise qu'il n'émet pas d'avis et n'applique pas 
de traitement ressortissant au."C relations entre le UlÇ!.lâde et son. médecin 
traitant. 

La. loi prévo.it d'autre part la création d tun comité consultatif de la 
médecine d'entreprise qui a notamment pour mis.sion d'émettre des avis et de 
soumettre au ministère des propositions tendant à promouvoir la médecine d'en
treprise et, toutes les fois que la demande lui ~n est faite, de fournir aide 
et conseils aux entreprises et à leurs services médicaux. 

Logement social, questions familiales, 
service social 

3o.- Une grave pénurie de logements continue d•affecter la plupart des pays 
de la Commtmauté et, malgré les progrès observés dans le rythme de la construc
tion, qui a été plus élevé en 1959 que jamais auparavant, la résorption de 
cette pénurie n'interviendra pas avant de nombreuses années,encore. 

La prévision des besoins dans ce domaine est, du reste, très malaisée, 
étant donné qu'elle doit tenir compte non seulement de la pénurie originelle 
mais encore de l'évolution démographique et de l'élévation du niveau de vie, 
qui tend à augmenter les exigences en umtière de dimension et de qualité des 
logements. 

On ressent partout le besoin de développer la construction de logements· 
socia~x et d'accrottre l'efficacité des régimes d'aide en vigueur. 

D'autre part, des politiques de libération progressive des loyers s 1af
finaent de plus en plus nettement, en vue de stimuler l'investissement privé. 

L1 aide aux familles constitue, dans les pays de la Communauté, un.autre 
et important aspect de la politiqu~ sociale. Instituée d'abord pour des raiso~ 
de justice et, aù moins dans certains pa~s, dans un but démographique, cette 
aide tend à se fonder aujourd'hui sur des considérations plus larges. Elle se 
développe dans des directions diverses et au delà de sa forme première d'assis-· 
tance financière et de dégrèvements fiscaux. 

Quant à l'évolution du service social, elle a été caractérisée surtout 
par l'intér~t qui s'est 1nanifesté, dans la plupart des pays, pour les pro
-blèmes de formation des assistants sociaux. 

·r 
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REPUBLIQUE FEDERALE D 1 ALLEMAGNE 

Situation générale dans les charbonnages -
Situation de l'emploi - Mines de houille -
Mines de lignite - Mûtes de fer - Production 
de l'industrie sidérurgique- Fonderies de fonte 
et d 1acier - Législation - Assurance-ch8mage
Cotisation d'assurnnce-ch8mage - Conventions 
sociales avec la Grande-Bretagne, la Grèce, 
l'Espagne - Loi relative à la recommandntion 
no 111 de l'O.I.T. - Projet de loi relatif à la 
protection contre les radiations - Extension de 
la médecine du travail - Cent millions :pour la 
construction de logements destinés aux navetteurs -
Grève sauvage d'ouvriers italiens - Travail du 
dirnanche dans la sidérurgie - Etudes d 1 entreprise 
et rationalisation - Election des comités d'entre
prise dans la République fédérale à'Alleraagne -
Mise en garde contre les contrats de vente à 
crédit - Election aux comités d'entreprise 
dans les mines - Travailleurs étrangers - Sixième 
ordonnance relative aux maladies professionnelles
Projet de loi relatif à l'assurance-ch8mage faisant 
1 1 objet d'une convention avec la Grande-Bretagne -
Projet de loi relatif aux allocations pour enfants 
à charge-. 

Situation sénérale dans les charbonnages ==========-==========================-== 
En lnars et avril, la production de houille des mines n'a pas pu atre 

écoulée intégralement. Il en est résulté un accroissement des stocks sur le 
carreau au cours des mois sous revue. Ces stocks ont évolué comme suit au 
cours des deux mois considérés : 

Jour de référence Total dont 
Houille Coke 

Fin mrs 1961 9 966 000 5 003 000 4 963 000 
Fin avril 1961 10 085 000 5 519 000 4 566 000 

Vnrin:liion : + 119 000 + 516 000 - 397 000 
========================~====~==============~=~============~================ 

g~~~~~g~~g~:è!~~gè~~ 

9~~~~:?~~~~=! 
Des postes chSmés ont été instaurés 1 pour la première fois cette année, 

le samedi de P~ques dans deux mines de la. Essener steinkohlenbergwerke AG. 

~ . ' . 

Ces deux mines produisent essentiellement du charbon maigre pour foyers do
mestiques. En raison de la clémence de la rempérature, les Essener steinkoh
lenbergwerke ont été obligés, au mois de mars, d'accumuler sur le carreau des 
quantités assez importantes de combustibles pour foyers domestiques. Ces mines 
s'étaient déjà trouvées devant cette nécessité au cours de la mame période·' de 
l*année précédente. 
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Le rendement poste/ouvrier nu fond a augment~, dans la Ruhr, de 
12 kg pour atteindre 2 ?27 kg Gn m~rs; il ~ diminu~ da 11 kg en avril, 
pour revenir à 2 216 kg. 

Duns le b~ssin d'Aix-la-Chapelle, le rendement a diminué de 45 kg 
au mois de ffi[!.rS, pour tomber à 1 850 kg; il n augment ô de 4 kg en avril, 
atteignant ainsi 1 854 ~g. 

Ija donandu de main-cl' oeuvre, c.près r: .. voir aucmenté en m.:.~rs, s'est 
ralentie quelquo peu en avril. On n'a p~s notS d'arrêt dans les départs 
de mineurs, jeunes pour la plup~rt, ~ui cherchent du travail dans d'autres 
branches de 1'6conomie. 

Les mines de la Rh~nanie-du-Nord-~cstphclie ont demnnd~ : 
pour le mois d'~vril 26 033 ouvriors ot jeunes recrues 

" 11 11 de mai 2) 6 59 ouvriers ~!t jeunes ru crues 

Dans ces chiffres, on com.pte.it 

en avril 10 000 f.vpprcntis mineurs üt l 496 apprentis - ouvriers de 
métier 

en mai 9 394 fi Il " 817 11 If 

La r~gression des demandes d'apprentis en avril trouve essentiel
lement son explication dQns le recrutement, par l'industrie minière, de 
jeunc;s gens sortant de 1 r c)cole. 

La Sarre a d6cler~ pour les mois de mars et avril un accroissement 
de ses besoins de personnel pour los minos. Les offres d'emploi n'ont pas 
pu être satisfaites int~gralement. Les d~parts de jeunes œineurs qui cher
chent des emplois dnns d'autres branches de 1'6conomie font apparLttre une 
lente régression. 

~~~~~-~~-!~~~~!~ 
Les bassins de lig~ite d 1Allemngne occidentale communiquent qutau 

cours des mois sous revue cl.es tre..vc.ille:ln's ont qui ttü los mines de lignite 
pour d'autres branches de l'~conomie. Celles-ci sont an Desure d'offrir 
à la main-d'oeuvre loc~lc des r~mun~rations ~lus substantielles, Pour 
pallier ces départs 9 les soci~t~s ont surtout emb2uché des travailleurs 
frontaliers. Il y a pci11urie d'ouvriers qualifiCs ct de nnnoeuvros ordi
ne.ires. 

r.·1ines de for 

la situation dos ventes ct de l'emploi dnns l0s mines de fer du 
Siegerland est demeurée favorable en mars ot avril. 

~~~~~S!~~~-~~-~~~~~~~!~~~-~~~~~~~~~~~~1-~-~~~~E~~-~~~~~~~E~-~! 
trüfileries 

La haute conjoncture s'est maintenue snns chanecment dans ce 
secteur. Lr::.. situation, au point de vue des commandGs üt Qo 1 1 onploi dans 
les entreprises sid~rurgiques ~tait bonne. La r~6valuntion du DM n 1a pas 
encore eu d'incidonce sur les export~tions au cours de la p6riode sous 
revue; certaines entreprises seulement ont d6clar6 un l~ger recul des 
ren tréo s de c omme.nclos. On ne s ta t tend pas, pour un o.ve:1ir :r2pproché, à 
un affaiblissement de la conjoncture. 

Dans toutes les usines, les b0soins d0 nnin-d'o2uvre qualifiée 
et de manoeuvres sont toujours tr~s élevés. 

Le marché national-du travail n 1 6tant pas en mesure de satisfaire 
los demancles de main-d'oeuvre, l'accent a été mis sur le recruter.1ent do 
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trav::1ilieurs étrQ.ngers; dcns la plupart des cas, toutefois, les possibilités 
de logement font défaut •. 

Fonderies de fonte et d'acier 
' . 

Le plein emploi e~t assur4 pour plusieurs mois. L0s f~portants 
besoins de main-dfoeuvre dans cette industrie n'ont pu Stre satisfaits au· _ 
c6urs de la p3riode sous revue. Pour pouvoir observer les d6lais de livraison, 
il a fallu recourir ~ux heures ~upp1émentaires. Dans certains cas, il & m8me 
fallu arr8ter cles fours fc..u-'co do mrvin-c1 1 oeuvre. 

La Sarre cor1munig_ue quo ln si tü.:1 ti on des com1Jandes ot do 1 t e:i!1ploi 
est tqujours bonne d2ns la nétallurgie. 

(Rapport du.pr6sident du service r~gional de l'emploi _de ~n Rh6nanie-dri-No~d
Westphalie pour mers 196l 
Rapport du président du c~rvice r~gional de l'e~ploi de la Rhénariio~du-Noid-_ 
Westph~liè p6ur avril 1961 · 
Rapport du, service régional de l r empfoi de ln :3arre du 5/4/1961) 

~~~~~~~~~~;J 

Le douzi~mc r~e~ement d'applicntion do la loi sur le placement des· 
travaillours et 1 1 assvrD..r~c8-chôr.o,go (AVAVG) en date du 25/4/1961 t~ ·3té publié 
dan~ la pnriie I du Journal officie~ n° 28 du 4/5/1961 de_ln r~publique 
fédérale d'Allemagne;. Il oo.noorne Ilevlin6a 6 de 1 1c:.rtîo1e 149 de 1 1 AV~\VG ... 

Co texte a pour objet la prise en cofupte, dRns l'octroi des allo
cations de oh8m~ge, dos revenus du ch6moui provenarit de son p~trimoine, de 
prestations uniques Gt c~ 1 nutros revenus accessoires. 

C'o +·l. ~':\.tl· on d 1 "\ r.- s- 'll'~,..., c ,.,-c1l o~·r."1'"l r-·e 
--~-~~-----~-~~-~-~~-~--=-~~~-
Une loi dù 25/4/1961 h::.~)iJ.i te le Gouvernement f0déro.l uh suspendre __ 

provisoireme~t p~r d~cr8t, on tov~ o~ on p2rtie, la perception de la cotisation. 
o.u vu de ln s.ituc~tion finRncièro J.e l'Office: f0d8l ... nl dG placeme1.1t., 11 (J.O. ·de 
ln république f6d~rale d'Allom2gno, I~re p~rtic, n° 27 du 28/4/1961) · 

~ ~:; ~ 3~ ~ ~ ~ ~ _ ~ ~ ~ ~ 0! ~-2! ~ ~ _ ~ ~ -·~: ~~~ ~ :~~::! ~~E~ ~ 

P~r la loi du 21/3/1961~ le Dundost~g n q~o~t~ la convention du 
20/4/1960 concluo entre la r6publique f~d6rale d'~llem~gne et ·le Royaume-Uni· 
de .. Gt.~P-S1C?~:SJ~et~gno et d 1 Irlan0.e è~.1.1 1-Jo:;::'d au sujet de lo. s8ouri té socin.le, -

· La convention_a p~ru on allemand et en anglcis d~ns la IIèm~ p~rtie 
du Jou~nal officiel de 13 r6publiqu~ f6djr~lo d'Allomcgna n° 13 du ~8/3/1961.(+) 

En sus du ses disposi ti.ons g6néral8e·, cette convention règlfil n-o,tammeni 
les :points s·uivc.nts intéressant l,;;s nationaux des p ... :rties con·:.rc~cto.nto~ ·: ·pr~s
tRtions en c~s de mal~die 8t de maternit~, allocQtions do d6cès, pensions do 

' vieillos.se, rentes d'invalidité,- rentos aux survivant_s et rentes aux orphelins. 

Convention soci~le ~vec 1~ Grèce 

Le. 25/4/1961 a 6té conclue c.u 'ministère des a~~faires {itrangèros la. 
convention germano-grecque rel~tive à la s~curité social2. Suivrint les d~spo
sition.s d.e cette convention, les nationaux dos deux po.rt.ies contractc.ntes sont, 

f. en m~tière de s~curité socicle, mis sur un pi9d &1 égalit6 quant à lcura dr6i~s 
et obligctions. Dans les branches d'assurance sociAle, les périodes- d'o.ssurance· 

+ NOTE D'INFORl~TlOIT, fè2e nnn~e, N° T pagus B-9. 
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pondant lesquell0s les tr~vailleurs étaient assurés dans l'un dos deux Etats 
en vue de l'acquisition et du maintien des droits vis-à-vis de certaines 
branches d'assurance, sont prises en consid~ration dans l'autre Et~t. Les 
prestctions dues au titre d'~sshra~ces p~r l'un des Et3ts sont, en rbgle. 
g~n~rale, versées aux nationcux de l'un et de l'autre des duux Etats pour 
leur montant int4~ral mômo si les nationaux résident dans l'autre Et~t. 
(Bulletin f~d~ral no 81 du 27/4/1961) 

Dél)ut mo.rs 1961, le Gouvernement f6déral a transmis t:'.U Bundestag 
un projet de loi relGtif à la convention du 29/10/1959 conclue entre le 
Gouvernement féd0ral d. 'Alle,llr~;~~·ne et 1 'Etc.t !Js:psgnol au sujet do la.. sécurité 
sociale (+). 

La conv~:::ntion s 1 c.:pj;;liq:Je, d2.ns ln ré~:n1tlique fé(Ljrale d 1 Allemagne, 
aux dispositions juri~iques rol~tivGs à l'assurBnco-malsdie, ln mat0rnit6 et 
le déc~s, l'~ssurnnco-accident, l 1 ~ssur~~ce-pension de3 ouvriGrs, l 1as3urance
ponsion dos employés, l 1 a.s sur2..noo-pens:.o1.i. rnut~..:;.-cll~~ dos mineurs c;t 1 1 c.S[3Urnnce
p~nsion des ~ineurs de 1~ Sarre; 

en ~spngne, olle s'~p~liquo ~ux dispositions juridiques relntives à 
l'assur~nce-maln1ie, l'assurenoo contre les accidents du tr~v~il ot les mala
dies professionnelles, l'assurance-invalidité, l'assurance-vieillesse ot 
l'assurance on faveur des survivants, les prestetioz1s famillalcs, les cides 
aux veuves et aux orphelins, l'Glloc~tion scolaire, l'allocation do mariage 
et de naiosance ~insi quo l'allocction matarnit6, les syst~mes particuliers 
pour certcines c~t~3ories ~e tr~veilleurs et le syst~me des soci6t6s d 1Qssu
rc.ncG mutv_ello dc;s trr.vc.illeurs. 

Le projet Je loi et le ~rojet de convention en alleQand ct en espa
gnol ont ,§té publiés cl.r::ns le ud_oC"\ .. l!"Jont du Bundestag n 6 2570" du 2/3/1961. 

Loi rel~·.tive à lG. reooJ:tFl3.nd.e:.tion n° 111 de:; ltO.IoT. 
--------~--~~~-----~~~~-----------------~~~~-------
Par ls loi du 8/3/1961, le Eundest~g a adopt6 la recommandation 

n°lll de l'Organisation intornntionGlc du tr~vail (OIT) en date du 25/6/1958. 
L'nrticle premier do la reoomillcndQtion pr?cise le sons à ntt~ihuer 

à la notion de diocririn~tion en ru~t~~re d 1 cŒploi et de profession (J.O. do 
la r~publique f~d6rnle d 1Allem2cne, partie II, n° 9 du 14/3/1961) : · 
Article 1er 

1. Aux fins de lo.. :pr6sente reconlTIEnds.tion, le terme 11 discriminc.tion11 

couvre : 
a) toute distinction, exclusion ou pr6f6rence fond6e sur ln race, la couleur, 

le Aexe, la religion, l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'ori
gine soci~le qui a pour effet de d~truiro ou d 1 alt6rer 1 1 ~gnlit~ de chances 
ou de traite~ent en m~ti~ro ~'emploi ou de profession; 

b) toute nutre dintinction, exclusion ou pr6i'ércnce o.y[~nt pour effet cle détruire 
ou d'alt6rer l 1 6g~lit6 de ch2nces ou de tr~itement en m~ti~re d'emploi ou 
de profession, qui pourr~ être sp~cifi~c p~r le membre en cause, apr~s con~ 
sultetion des or~anisstions repr5sentatives d'employeurs et do trav~illeurs, 
s'il en existe, et d'autres organismes nppropri~s. 

2. Les distinctions, exclusions ou pr~f0rcnces fond~cs sur les qualifica
tions exig~es pour un emploi d~torciné nG sont ~as considérées com~e des dis
criminations. 

3. Aux fins de la présente rccommc.nc1ntion,. les mots "emploi" et "profession" 
'recouvrent l'e.ccès à ln forr.ro.tion professionnelle, l 1 o.cc~s à l 1 emploi et aux 
diff~rcntes professions einsi que los conditions d 1 esploi. 

_ Les versions gllemande, française et anglaise sont publiées au "Dundesgesetz ... 
blnttn, partie II, no 9 (tU 14.).1961. 

( +) NOTE: D' ll'JFCI~viATION ,IV. Année, No 5 , :P• lo • 
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Projet de loi re la tif à la protection con·tre les' radia ti ons 
----~-~---------~--------~-~-~-~--~~---~~---~~---~--~---~-~ 

D~but mars 1961, le Gouvernement f~d6ral a transmis.au Bundestag 
un projet de loi relatif· à la d~cision du 12/6/1959 du Conseil de l'Orga
nis~tion europ~enne d~ coop6ration ~conomique (OECB) sur l'adoption de normes 
de base. pour la protection contre les radiations. 

Lesdites normes constituent les r~gles fondamentcles en mnti~re de 
protection contre les r~di~tions : irradiation des personnüs professionnel
lement exposées dans des zones contrôlées, irradiation de groupes particuliers 
de la population et irrndiation de la populetion duns son ensenble. 

Le projet de loi de le R~publique f6d6rale, la d~cision du Conseil 
de l'OECE en anglais, français et allemand ainsi que le n~Qoire du Gouvernement 
f~d~ral concernant les prescriptions un mati~re de protection contre les radia
tions ont été publiôs dans le "document du EundJ)stac; n° 2581" du 7/3/1961. 

Extension de la m~decine du tr~vail 
=================================~= 

"1' institut ion d'une chairE": de m6decine du tr.qvn.il en remplac emont 
du poste de charg~ de cours répondrait à une néce~sit~ recon11ue dop~is pas 
mal de temps à Berlin, peut-on lire n9tamment dans une lettre adress~e à la 
IG Motall par le s~nataur (= ministre) berlinois do ln sant~ publique. Par ces 
mots, tin nouveau Land a reconnu la n6cessité urgente d 1 6tendre la sphbre de 
la médecine du travail dans le domaine de ln recherche et de la doctrine. 
LtiG }.Iete,ll o._vai t cle~nanclr6 av.x gouvernements des Lr~ncler et au minist~re fédéral 
de bien vouloir lui con~uniquor leur avis sur cette question. 

En sus des Ltinder do B~vi~re, Hesse, Rh~nanie-du-Nord-Uestphalie, 
Bade-Wurtem"berg et la ,Serre, l0s gouverncr'1ents des J.Jètndc:-r de Hambourg, Basse
Saxe et Berlin ont ~ppuy~ la dumando d'extension de la m~decine du· trevail. 

Le minis t~re fédôral nous o. communiqué qu'à 1 'occc~sion de lc.~ pro
chaitie refonte du r~glement sur les nominatio~s, on dovra se borner à examiner 
si la m~decine du travail doit dor6navQnt être consid6r6e comme une mnti~re 

- sp~cifique d'examen. Nombreux sont les m8c1.ecins et les scientifiques qui, 
depuis des années, de~~ndent que la m~decine du travail soit considér6e comme 
une mati~re d'exam.C:::n". ( 11 1\ŒE'L!iLL" n° 6 du 29/3/1961) 

~~~~=~~~~~~~~=~s;~~==1~=~s~~~~~~s~~~~=S·~=t8.9S~~g~~=~~~-~~~~~=~~~=~~~~~~~~~~ ( +) 
· (Pendler) 

11 1a Qirection do l'Office f~d~ral de placement ut d 1 assur~nce-ch6-

mnge a affect6, p2r pr~l~vement sur les r6serves de l'office, un montant de 
100 millions de DM dostin6 à fa~oriser, par l'octroi de prêts, la construc~ion 
de logements destin1s aux navetteurs. Ls priorit~ sera nccord~e aussi bien aux 
maisons famili~les qu'aux immeubles locatifs pou~ travailleurs m2riés, occup~s 
dèpuis plus de deux ans dans ln m&rne entreprise et r6sidant à Une trop grande 
distanc~? de leur lieu de tr,l.VC.il. ~~st considéré généralcr:H.:nt comme trop long un 
trajet simple de l heuro et demie pa~ transport pu~lic. Cet octroi de cr6dits 
doit pernettre ~'autre part aux s~laricis mariés de travailler dcns les ~ntre
prises situées en d~hors des zones à forte:; conèentrQtion industrielle. Le mon
tant des pr@ts o'él~ve norcalement à 5 000 DM par logement. Les familles comp
tant plus de deux enfants bénéficient de monts.nts plus élevos. L'intérêt annuel 
des prêts est de 2. r~ et ltamortisse!Tlent s'échelonne sur 12 ans". 

(+) NOTE D'INFOR111J:ATION, Vème année, n° 7, p. 7. 
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Les aciéries R6chling-Buderus à Wetzlar, Hesse, occupent 140 
ouvriers italiens. Le matin du 10 avril, ceux-ci ont déclenché une grève 
sauvage. Aux dires de la direction de l'entreprise, J.es porte-parole des 
grévistes, dont certains travaillent depuis deux ans dans l1entreprise, 
exigeaient des repas moins chers et de meilleure qualité ainsi que le 
remboursement des fra.is de transport entre le lieu dlhébergement et le 
lieu de leur travail. La dir·:-:·ction de l'entreprise a fait savoir aux 
grévistes qu'il n 1 utait pas possible de leur ména&er une situation meilleu
re que celle des travailleurs allemands J elle a ajouté quo si les grévistes 
persistaient d~ns leur rc:us de travailler, l'entreprise se verrait obli
g6e de les congédier pour rupture de contrat de tr~vail, le permis de 
séjour dans la république fôdérale d'Allemagne leur étant retiré. 

Les ouvriers italiens sont lacés dans un camp d'hébergement appar
tenant à l'entreprise. Les repas sont pr6par6s par un cuisinier italien. 
Les ouvriers acquittent un montant de 4 DM par jour pour la nourriture et 
le logement. Le comité d'entreprise s!était assuré de la bonne qualité 
des repas servis aux ouvriers italiens. 

!~~~~~1=~~=~~~~~~h~=~~~g=~~=~!~~~~~g~~ (+) 

Le d6cret annonc6 portant réorganisation du travail du dimanche 
dans cette branche de l'industrie n'avait pas encore paru à fin avril. 
Le Buudosrat av:1it demandé au gouvernement de répondre à quelques ques
tions relatives au contenu du décret. Aucune réponse n'a été fournie au 
cours de la p~riode de r6f~rence. 

Le 25/3/1961 s'est te~uo, à la Maison de la technique d 1Essen, la 
cinqui~me session do trav~il des cours de piqueur pour les ~tudes d'entre
prises dans les houilltres d'Allecagne occidentale. Le Dr.-Ing. Walther, 
directeur du bureau inspecteurs des t~ches/commission des tâches, a fait 
savoir que sur los 901 candidnts, 605 seulement ont ét~ admis à participer 
au cours après avoir subi un examen d'aptitude à l'Institut de sécurité 
dans les mines, l'industrie et los transpcrts. 

Il a étc; formé 9.insi 545 piquc-;urs pour les houillères d'Allemagne 
occidentale, de sorte q~'un corps de piqueurs éprouv~s, sp6cinlistes des 
~tudes du trav~il, a ~t6 nis à la disposition des mines en vue de la 
ration2lisation au fond. 

Au cours de cette jcurnée de travail, les }_;nrticipants ont pu 
6couter ies exposSs du Dr. Ing. Liebel, directeur des cours donn6s jus
qu 1 ici, du Bergassessor Buss 9 diroctetn" de mines, ct du Prof. Do ll~ayer 
de l'institut psychologique de l'Ecolo des hautes 6tudes économiques de 
Mallnhoim. 

( +) NOil'L D 1 INFOR~::ATION, Vo année, no 7 - PP• S.-9 
NOTE D 1 Ii\fFORlv'U~'l1 ION, VIe année, no 1 - pp. 5.-6. 
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Election des comités d'e~treprise dans la_!jpubligue f~dérale 
d-t Allelllagne. 

''La récapitula ti on des résultats enregistrés jusqu'à présc;nt 
aux élections des comités d'entreprise permet de constater que les tra
vailleurs continuent à considérer les syndicats affiliés au D.G.B, comme 
leurs représentants qualifiés. Les divers groupes dissidents qui ont 
présenté leurs propres listes n'ont pas réussi à s'assurer un pourcen
tage appréciable Qes mandats dans les comités d'entreprise._ Au 14 
avril, on connaissait les résultats de 894· entreprises dans les sec-
teurs syndicaux I .G. Bergbç1,u und Energie (I'.iines et énergie), I. G. lVIetall 
(métallurgie), Gewerkschaft Textil-Bekleidung (textiles-habillement), 
I.G. Chemie-Papicr ... Keramik ~chimie-papior-céro..mique), Gewerkschaft _ 
Nahrung-Genuss-Gastst~tten \alimentation-produits de demi-luxe - débits 
de boissons), et Gewerkschaft Leder (cuirs). Dans ces entreprises ont été 
élus 8115 membres des comités d'entreprise. Par liste, ils se répartissent 
ainsi 

Syndicats affiliés au DGB ••••••••• 
DAG •••••• , •••••• , ••• , ••••• , • , ••••• 
non syndiqués • , • , •••• , • , •••••••••• 
CGB • , ••••• , •• • • , •••• • •••••••• , • , •• 
DHV affilié au CGB •••••••••••••••• 
Union des mineurs ••••••••••••••••• 

7754 
143 
141 
59 

6 
12 

mandats 
Il 

" 
Il 

lt 

Il 

::; 95,5 pour cent 
= 1,8 Il 

= 1,7 " 
= 0,75 Il 

= 0,2? tt 

Dans le gro_upe des "non syndiqués", qui n'a pu obtenir jusqu'à 
présent que 1,7 ~des voix, moins d'un tiers de celles-ci se sont portées 
sur d'anciens membres du parti cbmmuniste interdit ou sur des radicaux 
synpathisant avec los communiotes. 

( DGB op. Nnte"hriehtx!ndienst, ..... v.ril J..Sf61) 

Mise en gar~e contre les~o~~ts de vente à crédit(+) 

Le bulletin d'entreprise de la mine 11 Sophia-Jakoba 11 n° 47 du 
1/5/1961 cite un exemple pour mettre son personnel en garde contre les 
contrats de vente à crédit conclus à la légère, Dans cette mise en garde, 
il est dit textuellement : 

"M. L,, membre de notre personnel, a commandé début 1959, à un 
grossiste spécialisé d'Aix-la-Chapelle un poste de télévision d'une 
valeur de 1 233,00 DM 

Il lui a été f~ctur~ en sus, à titre de 
frais 

Montant global 
A ce montant s'ajoutent encore les frais 

de crédit d'un montant de 

Prix d'achat final 

- 2:10!16 DM 
1 473,16 DM 

___ ê.4· 90 Dfvl 

1 558,06 D11 

Après avoir effectué divers versements pour un montant global de 
773,46 DM, M, L. fut en retard pour Ses autres échéances, 

L'institut de crédit auquel on avait eu recou~s en premier lieu 
endossa le solde (784,60 DM) au fou~nisseur, 

Celui-ci offrit alors au client de conclure un nouveau contrat 
avec un autre institut de crédit. Il en est résulté de nouveaux frais 
pour un montant- de 197,30 DM (intérêts et autres majorations), 

(+) NOTE D1 mFOBMATION, VIe Année, No 2, :P• 7• 
287o/61 f·. 



-· 23 ... 

AU total, M. L. a donc da acquitter, en sus du·prix de vente' 

Intérêts et frais 
Frais de crédit 
Nouvelle majoration et frais d'administration 

240,16 DM 
84,90 DM 

197, 30 __ D]~ 
522,30 DM 

Le prix de ver..te proprement dit de DM 1 233,00 
a donc été majoré de DM 522.36 = 42% 

Le montD,nt final à versé s'est donc élevé à DM 1 755,36. 
Cet exemple n 1a pas besoin dd commentaires, car il montre à 

l'évidence jusqutoù peuvent mener les nchato à crédit inconsid6rés". 

On possède les résultats des élections aux comités d'entreprises 
de 570 entreprises do l'industrie ~inière. Bien quo 1 1 on ne connaisse 
pa.s encore los chiffres définitifs, on pense qu'ils ne modifieront guère 
les résultats d~jà enregistrés. 

82,1 %des travailleurs ont pris part aux votes. 

Los 414 931 votes valablement éXprimés se 

Syndicat de 1' industrie rüinière et de l 1 énergie 
(Industriegewerkscho..ft Bergbau und Energie) 
Syndic~ts chrétiens d•Allemagne ••••••••••••••• 
(Christl. Gewerkschaft Deutschland) 
Union des mineurs ••••••••••••••••••••••••••••• 
(Bergarbeitor Vorband) 
Non SJ'lldiqué s ••••••••••••••••••••••••••• , ••••• 
Syndicats des employ~s allemands •·•••••••••••• 
(Deutscho Angestellten Gewcrkschaft) 

répartissent ainsi : 

390 001 = 94 % 
6 615 = 1,6 

2 413 = 0,6 

8 722 = 2,1 
7 180 = 1 '7 

414 931 100 
(Source : Einheit, Organe de l'I.G.B.E. du 2 mai, édition de 1961) 

±I~Y~1±12Br~.2~E~B~2E~ 

% 

% 

% 
% 
% 

En vertu do la convention signée entre l'Allemagne et la Grèce 
le 30/3/1960, le Gouvernement grec a délégué une commission en République 
fédérale d'Allemagne. Cette comn1ission a pour tâche d'aider les travail
leurs grecs exerçant une activité en Allemagne à s'adapter et à s'habi
tuer aux conditions de vie en Allemagne. La commission coopère à cet 
égard avëc les services allemands compétents. (Source : A1ŒA du 
25/4/1961, n° 4) 

A la fin de mars 1961, les offices du travail allemands comptaient 
408 700 travailleurs étrangers occupés en République féd8rale d;~llema~~a. 
On dénombrait p:J,rmi ces travailleurs : 

169 800 Italiens 
35 200 Grecs 
38 300 Espagnols 

(Source: ANBA du 25/4/1961, n° 4) 

~13~2B2.8tS8BUfrU82.E2tS~iY2.2Ee.S~1ê~122.Ei~!222!2BBelleg 

L'ordonnance du 28/4/1961 sur les maladies professionnelles a été 
publiée dans le n° 30 du Bundesgesetzblatt, partie I, 1961. Solon cette 

?:..~70/61 f 
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nouvelle ordonnance, 12 nombre dos maladies professionnelles donnant 
droit à indemnisa ti on s 1 élève à 4 7. I~es maladies et l;:t na ture de cel
les-ci sont énum~réos dans l'ordonnance en qu2stion qui prend effet 
le jour suivant sa promulgation. 

Projet de loi relstif à l'~ssurance ch8mage faisant l'objet 
d'une convention avec la Granc1c-Bretag:ne ==---- ..... -- ,._-- = b- ----CIIIII ==-=- = = = = = = =- =-=-- -= = C--- .._=--cu-= Q -=-· = = ln'll ~ 

Le Gouvernement fédéral a adross2 au Bundostng-, ·h la fin du 
mois de hlars 1961, un projet de loi fixant les rrodalit~s juridiques 
relatives au versement des prestations d'assurance chôJ,tage au:c natio
naux clos deux parties contractar,tcs. Selon los disposi tians contenues 
dans la convention et les dispositions r6glementair8s nationales, si 
un ressortissant de 1 1 uno des deux parties contractantes, oxorçant 
sur le territoire relevant de la souveraineté de l'autre ~artie con
tractante uno activité assujettie au r~gime de l'assurance, vidnt à 
pordre son emploi, il a droit au vorsoment des prestations ch8mage. 

La convention ot le protocole final du 20/4/1961, établis en 
alloTiand ot en anglais, sont joints au projet de loi, ainsi que le 
mémoire du Gouvernement féd~ral (Deutscher Bundestag, document 2633 
du 29/3/1961). 

2870/61 f' 
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SECURITE SOCIALE 

COHDrl'IONS DE TRAVAIL 

Emploi dans les charbonnages - Logement -
Indice des pr~ de détail 

SECURITE SOCIALE 

Allocation de chSmage des mineurs 

Un arrSté royal du 24 mars (M:>NITEUR du 11.4.61) a. prorogé une nou
velle fois, pour la période comprise entre le 5.3.61 et le 6.1.62, la déro
gation selon laquelle l'allocation de chSmage est versée aux mineurs sans 
délai de carence. 

Les mineurs continuent donc à percevoir cette allocation dès le pre· 
mier joux de ch8~ge hebdomadaire. 

Régime de retraite des mineurs 

Un arreté royal du 16 mars (VDNITEUR du 24.;.61) a modifié l'a.rr@té
loi du 25 février 1947 qui coordonnait et modifiait lui-m~me les lois rela
tives au régime de retraite des ouvriers mineurs et assiffiilés. 

La pension d'invalidité - qui était pour les 9/lOèmes à la charge de 
l'Etat et pour 1/lOème à la charge du Fonds national de retraite des ouvriers 
mineurs - est désormais, avec effet rétroactif au 1er janvier 196o1 entière
ment à la charge de l'Etat. 

· Pécule familial de vacances 

Un arre:eé royal du ~o février (MONITEUR du 4.}.61) a précisé qu'un 
pécule de vacunces supplémentaire, dénommé "pécule familial de vacances", 
ser~it attribué aux travailleurs à condition qu'ils aient droit en 1961 à un 
pécule de vacances et qu'au cours de l'année 196o, ils aient ouvert un droit 
effectif ou virtuel aux allocations familiales prévues par les lois coordon
nées relatives aux allocations familiales pour travail~eurs salariés. 

Le montant du• pécule familial de vacances est fixé à l/12ème du mon
tant global des allocations familiales effectivement attribuées pour l'année 
196o. 

287o/61 f 
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LiP-.ison è .. l 1 indice des prix de d~tall 

En avril 1961, ont paru ~u MONITEUR plusieurs arr@tés royaux qui 
ade..ptent les dispositions d'un cortain nombre de lois et d' arr8tés-lois à 
celles de la. loi du 12 avril 196o, unifiant les différents régi·mes de 
liaison à l'indice des prix de détail. 

Il.s'agit notamment 

- de la loi du 21 mai 1955 relative à la pension de retraite et de 
survie des ouvriers et de la l~i du 9 aont l95B portant la pension de re-· 
traite des ouvriers mariés à 36 ooo frs ; 

.. ële 1 'arr@té-loi du 28 déc&l!'i..bre 1944 concernant la. sécurité socia
le des travailleurs ; 

- de 1 'arrgté-loi du lo j~v-itA"r ~~·4' sur la sécurité sociale des 
ouvriers mineurs et assi~il$s ; 

- des lois co~rdounti~s relo.tives aux allocations far1iliales pour tra
vailleurs salariés. 

Les prestations,telles qu'elles étaient majorées au 1er janvier 1960.1 

sont rattachées à l'indice llO des prix de détail. 

I.e r.10ntant de chaque aue,Taenta.tion ou de chaq,ue diminution sera. de 
2, 5 ~~. 

n y aura augmentation si l'indice s'élève à 112,75 et diminution 
s 1il descend à lo7,2B. 

Les augmcnta·tion ou dir.tinut ions seront appliquées à pe~rtir du ,deu .. 
xiùme mois qui suivra la fin de la période pendant laquelle l'indice attein• 
dra au cours de deux mois consécutifs le niveau justifinnt la modification. 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Réinsta.~tion dez ch8meurs 

Un arre:eé royal du 2o mars (Iv10Nrfl~UR du 23.3.61) concerne 1' inter
ventj.on de 1 'Office national de l'Emploi dans les frais de réinstallation du 
ch8meur CJ. ui c:1a.nge de rés i<ienc e. 

L'Office national de l'Emploi interviendra dans les frais de déména
gement et cJ.e ré installation des tro,va.illeurs en état de sous-emploi, pour 
autant qu'il 3 1 agisse d'une réil.Lstallation dr.ns une neuvell~ rési1ence en 
vue d' occu:;_Jer un nouvel emploi dans une e.utre commune du pays et pour autant 
que le chancement de domicile entra1ne tme réduction à 1une heure au moins de 
l'absence du foyer. 

Le rcPtboursement sera. liquidé en de,u: tranches 

- la prémière, dàs que le travailleur occupera son nouvel emploi ; 

- la seconne, au terme d'une période d'emploi de six mois dans les 
douze nois preno.nt cours à la date du départ de l'ancienne résidence. 
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!ravailleurs tou~hés par la reconversion de leur entre~rise 

Un autre arrêté ro;ral du 2o mars ( IDNITEUR du 2,3.3.61 ) porte sur 
1 1 int.crvcntion de l'Office national de 1 1E'mploi dans la rémunération des tra
vailleurs touchés par le reconversion de leur entreprise. 

Si l'emploi d'un travailleur est temporairement réduit ou suspendu 
ou si un travailleur est temporaire1.nent occupé à un poste moins lucratif, 
l'Office national de l'Emploi versera à l'intéressé, pendant une durée maxi
ma de six mois, tme indemnité différentielle qui portera le nouveau salaire 
à 90 (/, de 1' ancien. 

Réadaptation et reconversion 

Le MONITEUR du 28 rruu"S 1961 a p~ibl:L~ ~eux arretés- ·~ .. oyaux du 24 ma.rs 
relatifs 

- à 1' intervention de 1 'Office na.tior...a:t de 1 'Emploi dans les dépenses 
provoquées par la sélection, la forrnation professionnelle et la réinstallation 
du perso:rmel recruté en vue de la création, de l'extension ou de la reconver
sion d'une entreprise ; 

- à la formation professionnE)lle accélérée des adultes et à la réadapta
tion professionnelle. 

Le premier de ces arr@tés prévoit 

- la possibilité pour 1 'Office national de 1 'ID.:tploi de conclure avec 
des employeurs une convention en vue de la formation a.u sein de l'entreprise 
de travailleurs ree:cutés afin de rendre possible une opération de création, 
d'extension ou de reconversion et de prendre en charge 50 ~~ des dépenses ex
posées par l'employeur; 

- l'intervention de l'Office national de l'Emploi dans les dépenses 
entra':tnées par la sélection, la formation professionnelle et la réinstallation 
du personnel recruté par un employeur en vue de la création, de l'extension 
ou de ln reconversion d'une entreprise. 

Quant au second arr~té 1 il vise en ordre principal la formation accé
lérée des adultes en activité ou inscrits pendant au moins douze mois comme de
mandeurs d'emploi. 

La formation accélérée sera dispensée dans des centres créés par 
l'Office national de l'En~loi ( soit avec ses moyens propres soit avec la 
collaboration d'entreprises ou des pou•roirs publics) ou dans des centres 
créés à l'initiative des pouvoirs publics et subsidiés par l'Office national 
de l'Er1ploi. 

Le travailleur qui suit les cours de formation professionnelle accé
lérée reqoit 

- une indetmité tenant lieu de rémunération ; 

- des primes ou avantages en espèces ou en nature qui complètent 
cette indemnité ; 

- une aide financière pour les frais de déplacement et de séjour. 
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Em:Qloi de.ns le.E.._charbonnages 

En avril 1961, l'effectif (fond et jour) a·été de 92 5oo ouvriers 
in seri ts, dont 34 5oo dans la Campine ct 58 ooo dans le Sud - contre 1 respec
tivement, 94 ooo, 34 9oo et l:J) loo en mars et 95 6oo, 35 2oo et 6o 4oo en 
févric:::r. ( +) 

Quant au ch6mage pour manque de débouchés 1 il a été c aro.ctérisé par 
les chiffres suivants 

C''f.i.PIN''" +. ,tJî li ~11JSEMBLE ,',f • l~ J ) 
~-~--· : . 

· 1'-iars Avr1.1 4 H14:l"*·s · Avr:i.ll[ Mars • Avril 

-~·~li -
01,,.\!;:::·iP:r-s. touchés 

17 200 ;:r8 })0 10 100 ii 35 5)0 25 600 (fond et jour) 
t! 

- Il 

Jortrnée:s perdues Il 

86 QOO 1 52 200 15 Boo:; 138 200 119 4oo (fond et jour) n 
li 

1 Il , 
lloyen:1c des Il 

jm.lrnées perdues 6,4 2J8 1,6 
il 

4,7 5 Il 3,9 ' . 

OU'.trier touché\ 
Il 

par H 

.n 
Perte de :productic; 1} 1 06 

". Il 

000 13o 000 61 ·ooo 26 oooil 167 000 -Il 5o 000 
. (en tannes) , ~- Il 

li 

_!:ogement 

Au début du mois de mars ·1961, le min:i.stre sous-secr&taire d'Etat à 1 1éner- · 
giè a àutorisé le S.A. des Cl1arbonnages du Borinage à participer, dans le ca
dre du développement et de J..a reconversion du Borinage, à la construct:i.orr de 
48 maisons destinées tant à des mineurs de Trete qu 1 à des travailleurs dr a1i
très entreprises qui viendront s 1 installer dans la ré~ion. 

Indice des prix de détail 

Cet indice, qui était de llo,49 pour février, est passé à llo,53 en mars 
et à llo,55 en avr.il 1961. 

( +) Les chiffres qui se rapportent au ~mois de févri·er sont définitifs 1 'alors 
que ceu."{ qui figuraient dans le no 2 (VIe Année) qe la NOTE D'INFORMATION 
n'étaient que provi~oires. 

287o/61 f 
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SECURITE SOCIALE 

Indice des prix de détail - Emploi dans les 
charbonnages - Délégués mineurs - Besoins en 

. jeu..nes -travailleurs - 'l're::railleurs étrangers -
Au Conseil économique et social· 

SALAIRES 

L '8vénement important dans cc dome.ine a ùté constitué par la lettre 
- qui ,a. soulevé de très vives protestations d~;ms t0ut.es les orga.nisatibns 
ouvrières - que le Preraier Ministre a. ü.6.r-ass~e le 6 mars 1961 à ~-1. VILLIERS, 
président dt: Cons il National du Patronat. Français. 

L' importanqe de ce te:-..rte es·t t8lle qut il, convient. de le citer in 
extenso. 

" Je vous ai adressé, ·à la fin de 1' o.nnée 1959, une lettre relative à. 
" la politique que le zouvernement entendait à la fois suiyre et recounnander 
" en matière de prix et de salaires au cours de l'année 1960. 

" En ce début de 1961, je tiens, par la m@üle procédure,· à vous faire 
" part des :préoccupations du gouve-rnedr~nt; sur le mùme ·sujet. 

" Au cour·s do l'année ·écoulée ,nous avons assisté à une hausse constante 
" et sensible des rùmunérations dans le seGteur privé. Cette hausse n'a pas · 
" été la .m~lne do.ns tous les secteurs ni dtt.ns toutes les régions. Mais, · dans 
11 l'ensemble, elle a correspondu à cette nécessité fondamentale que je rappé;,.. 
11 lais dans cette lettre de 1959 et que 1 1 on e.ppelle 111 'amél~oration du ni-
n veau àe vie". 

" J'ai constaté cependant 1 · au cours du dernier ser11estre, que cette· 
\' hausse, dans certaines régions et _dans cértains secteurs, avait atteint un 
" rythne qui exige <le la pa,rt des ·pouvoirs publics et. des responsables de 1' é..: 
" conomie lin examen attentif • 

., En effet, dans certains sectetirs comme dans certaines régions, la· 
tt hausse .des ss.laires a dépassé les progrès et les profits de la productivité: 
" une telle situation, vous le savez, porte en elle-m@::ae une doub~e menace 
u d'ordre·économique et d'ordre social.· Menace d'ordre économ;tque: les prix 
11 industriels sont orientés vers la heusse: en face de la stabilité de nos 
"'voisins et concurents, cette' hausse peut diminuer gravement nos eÀ'"POrtations 
tt qui sont devenues, en 1 10tat. de notre économie modernisée, ùn facteur de 
"prospéritB. Nenace d'ordre social: la hnuse des prix, en atténuant'nos possi
n bilités_ compétitives, ne peut manquer d'aboutir, à terme, à une diminutiop. 
" dt activité et du temps de travail, c'est-à-dire que le.s salariés, en fin de 
"compt~seront menacés deux fois, d'ab~rd par la hausse des,prix intérieurs, 
" ensuite, ct à terme, par la diminution de leur travail et le risque de ch8 ... 
" na..:se. 

<. 
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" La. politique raisonnable est claire: elle doit tendre à une hausse 
'' régulière m.e.is :progressive des ré1.1Unérntions en fonction des :progrès de la; 
" productivité nationale et globale. Abandonner cette ligne directrice est 
" auosi cra.ve qu'en un autre domaine abandonner la volonté d'équilibre bud
u géte,ire et d'équilibre des fine.nces publiques. 

" Le gouvernement ne peut rester indifférent. Il a employé et em
" ploiera les armes dont il dispose: dans certains cas, contr8le des prixj 
" d'une manière cénérale, libération des échanGes par la suppression des res
tt trictions quantitatives et pal'" l~s abaissements des tarifs douaniers. 
" Cet·lïe poli~ique, déjà bien cor:unencét!, sera poursuivie au cours des semaines 
" à venir. Toute hausse de prix, et -rn@r:te tout nJE;.intien de prix a.lors que la 
"productivité permettrait une baisse,ap:pelleront de la part du gouvernement 
11 une mesure d'ouverture des frontières. Soyez assuré que je veillerai persan
" nellement tt cette politique que je consi.dtre comtne indispensable pour la sta-
11 bilité économique et sociale de la nation. 

11 n appartient aux emplo;reurs de coopérer avec le gouvernement à 1 'ap- , 
" plication de cette politiq'l.te de hausse régulière mais progressive des sa-
" laires en évitant les à-coups dont les conséquences seraient néfastes. Je 
" répète ce que je vous écrivais déjà en 1959. Compte tenu de la hausse de la 
" productivité nationale, qui doit demeurer notre objectif, c\'est aux alentours 
" de 4 ~ :par an que l'on doit fixer le rythme des augmentations de salaires. 
" La m;-:t.rge supérieure qui, dans certains secteurs industriels, reste disponi-
" ble doit @tre affectée partie à la baisse d~s prix,partie aux investissements. 

" Je vous serais obligé, Monsieur le président, d'attirer l'attention 
" des adhérents de votre organisation sur ces directives d'ordre général,dont 
, 1 'applico.tioll représente la bonne règle de :politique de :prospérité économique _ 
" et de progrès social. Je com.plèterai prochainement cette lettre par tme autre 
u traitant des contrats d 1 intéresse11ent: vous savez la valeur que le gouverne-
" ment attache à cette fortnulo nouvelle des rapports entre les salariés et 
tr 1 1 entreprise où ils travaillent." 

SECURITE SOCIALE 

Revalorisation des pensions d'invalidité 

Un arrê~é du 25 avril 1961 ( JOUffi~AL OFFICIEL du 7 mai ) a revalorisé 
de 7,7 ~;les pensions d'invalidité, les rentes et pensions de vieillesse des 
assurances sociales et les indemnités dues au titre des législations sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles. 

Ch8ma~e pour mévente 

Le protocole dont le texte a été reproduit à 1a page 18 du no 2 
(VIe Année) de la NOTE D1-TI1FOffivJATION tenn.nt compte du nouveau régime de tra
vail qui est entré en vigueur dans les ci"l<?.rbonnages le 17 octobre l96o ( +·) 

(+) NOTB D'INFOR~~TION, Ve Année, No 6 ~p. 21. 

t· 
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et comulétant 1 1 accord sur 1' o.mé2.1agement de la durée du travail, il ne pou-
vait qu'~tre signé par la Fédération des Mineu1a· C.G.T. et par celle des Mj_neurs 
C.F.T.c., q1.~~ ava;i..ent signé l'accord lui-m@me. · 

Dans la dernière livraison de la NOTE D'TI~FOR~ION, on s'est donc 
borné à signaler le seul fait vraiment nouveau ; c'est à savoir, que la 
Fédération d~s Mineurs ]ORCE OUVRIERE, qui n'avait pas accepté l'accord du 
1er octo1n--e 196o, avait néanmoins souscrit au protocole du 15 février 1961.(1) 

I_)ou:r qu'aucun doute ne subsiste dc.ns l'esprit du lecteur, on préci
sera q_ue le protocole a été signé par les trois organisations de mineurs. 

Ce protocole améliore 1 1 indemnisation du ch8rnn.ge. 

Le systè;!le précédent prévoyait une comp1rtation :par mois, qui présen
tait un inconvénient: connue l'indemnisation n'est dtte qu'à partir du 1_iroisième 
jour de ch8mac;e mensuel, il n'y avait pas lieu à versement quand une mine 
ch8mait deux jours par mois. 

L'innovation appox'tée :par le protocole consiste à grouper les jours 
de ch8mnge de deux mois consécutifs quanù le premier cle ces deux moiG com
porte au moins deux jours de ch6mage. 

Si le second mois comporte égale.ment deux jours au moins de ch8mage 
(au total, quatre jours pour les deux T;loin), la quatrième journée de chSmage 
est inclermisée - ainsi que les sui vantes, s'il y a davantage de ch8mage pour 
mévente. 

Mineurs de fer 

Ces travailleürs vont aussi b6néficier,-comme les mineurs de charbon., 
d'tu1 régim.e de retraite complémentaire. . 

0 0 

Indice des prix de" dé~~dl 

L'in<~ice dit "des 179 articles" a été de 123.,39 en ma:rs et de 123,26 
en avril - contre 123,55 en février 1961. 

Bn avril 1961, l'effectif (fond et jour) des charbonnages a été de 
184 ooo ouvriers in seri ts, dont lo6 7oo dans le Nord/Pas ... de-Call'lis, 36 2oo 
en Lorraine et 41 loo dnns le Centre-H:Ldi - contre, respectivement, 184 9oo, 
lo7 loo, 36 4oo et 41 4oo en mars et 186 loo, lo7 7oa, 36 7oo et 41 7oo 
en févr:!.er. (2) 

(1) Source: "Documentation Minière F.,o.", no lo2, Février 1961. 
(2) :t.es chiffres qui .se rapportent au ro.ois de février sont définitifs, nlors 
que ceux qui figuraient dans le No 2 (VIc 1\nnée) de la NOTI!:! D' lliJlïDRMATION 
n'étaient que provisoires. 



QnaJJ.t au ch$-utG.ge ~J.lr :f;lÇM!l/~'1.\$ il' débOUf.~:hés, tl H été C(~ .. !'~lct.5:d.z.,) 
:par les \!hifi'rcs sui vc.n.ts 

...... ~ ...... -·~·--·--·----_,. 

Un déc:';."t.)t (no 6J .. -3,.,?) ~lu lo ~t\')"r:"':i..1 1961. a i':J.Ot1ifi6 l(~S (li.s:rmaitions èe 
1 1 n:rticl"· 1.:~)6 dtt li VJ.:·e l-~ <.'u Cr:>4~ {~n 'r),;"~Va~J. en. ce qui em~~:~n."ne les conèii ... 
tions d 101 {gib:.LJ.itô pour l<ta .tm~ctJ+~·~nta ~-Q c1ôl.Jcués mineurs. 

En ?lus dr.:s conJ1t.;1.~1~ en vi{~t::.~ur, il faut que ~ .. cs candidats nt.~ p:J.:•é
sentent ·_~_)e.o uno incagt:.ci-tâ l"Xfl~.t~rt~lilt~ <:l~ ·cru\fù.=:l ü 'tul ·taux ~upérie,.u" à 6o % 

.. ,. fh • • l' i 4", :1 1 f . t 1 , ~... l .;., age · .. nJ.nlr:lum, · t~nc . ~nn.o ~€; ~\~fis .. a pl"O · e os lon c: • a pre semee c«:J,ns a 
.ciJ:•e;Jn;:~':!ript:ton sont rc::,;.:ilP.!~l~~' ff~~tu~t~vt~lllertt 1 de ~~8 ù 26 n.n.s, de lo o. 8 ans 
ct él ~ 5 à 3 t::J:lS • 

Dc::us lés circonJ:Ic.rt11tim:lf3 CQttm:rqrH~nt ~.les chantier~ ~r.HIUj~:ttis à ëles 
t~est.t.t.·-·f.l ';n;~rticuli~3:res de p:r?)Vt;,~4t~t:m tt~ic~le de lE;. c:Llicor:>~, les d")lé~s 
sont SOUL~i.S çn.l:; T;<ÛFl.e.s viait.fl.$ ~:r'~~lj .. 'Ç,!J~ll çt:Ue lEJE.3 OU'Vl~iers • 

Lc;3 ::;:L:.~a:cti:J::ls d0pe.r~t~i~~~~t.e!lS <lu Tl::'f,Vrl.il et ~~c la. Na.:Ln-.d 10eu.vre ef
feettK~rrt chnqu·~: a.:'lné.:J une f-1~fJ.~i~t~ ~:f:b.?. ~- dé·tel't'tLner, d. 1 unq p0,l!~ 1 1 r impor
t~:tJ;lce d.eu bos'?ir..s de rrvrd.n•'i:Pt4'~V.N ~ï:~~H~ le~ dtff'ô:cen·bs :,rét:tfi!rs d;O la ptoduc .... 
tion et de lç\ 'b:-ranc:for':n,t:'l.tion dt:lS :~-I~t~tUX et., d' a.ut:r-t.:: ·_p.!,;Lr'G 1 J..es r.::scou:r·ces en 
ruq.ir.~. ... c. 1 :;cv.v:x.·~ cor:t:·eOl)ond:.JJ1t~e. 

j_,ç;, <'le:t~n~.èr{:; de ct;f! ~~~ï;l§ '~i~nt.re ou' il n'y a va ... -; esaE.z a' apprE:ntis 
clans 1·J1u~ü-en.1~s métiers de ~ $14~.r\i:rgif: et de l..a fonderie J de lo. crv\rpente 
en fer et de: lr.', soudure. 
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dans ces ·"mticrs ne ré::~on\.1ra pas Et.l..L! besoins ex:primés par les industries 
(besoins irtlmédiats et à court terriie et r~nouvellem.cnt normal d~s effectifs). 

Pn~" contre, les j(~unes travailleurs seront trop nombreux dans d'au
tres taé·~iers; par exemple, cettx d' ajuateur ou de mécanicien-autos. 

Cette situation peut s' e~:pl:tquer par lee raisons suivq.ntes 

- les jeunes GC?US sont plus n.ttil.~$ par les mét-iers de la m0ca.nique et de la:· 
conduite .cles '::achines.-outils que par ceux de la fonderie et de la sidérUl"gie, · 
VOire ,,latùC de la chaudronneri~d 

- il n'existe pets de c(2''1..trzs e 'çtpprentis~m.ge dans les c~.v:lpagnes et 1' ap:p:r.E.n
tissac;e chez 1' artisan :cural est bien souver~t ln seule solut16n qui· s 7 of'fl"a 
aux jeunes à la sortle de 1'6cote; 

- 'dans certains dé·oarten:ents; .le :no;i~'b:r.li! de centres dr apprentissage e·t de col
lèges techniques est insuff'isn.n-:. et no S3tr~bte p$JZ adc..p·:~J 8.UX répercussio;~.s 

. de J.a pouasc3e dôl::ograpL.ique CJ.l;li est survenue du.ns les années d' après-gu~~rr3 • 

Le gouvern:enent vi.ent de déc:Lder d 'ôlargir les possibilités d' immi
gra.tionJ afin de ùc111ner plus de souplesse au marché ùu travail. 

Une Jon[~nc circulaire r.t étd r1dreos~~e rm.r le m:i.nistre du travail aU."'{ 
inspecteurs divisionno.ires ct directeurs d.§pfl.rte~ncntaux de la 1nain ... d' oeuvre. 

La :procéc~ure d1 introc~uction des t;rava.ille~.u·s étrangère - ou la régu
larisation ucs èossiers - v:;'i 'être sensiiJl0nerrt r:,cculérée• LtarbJ.inistration 
n'en continuera pt:.s ruoins, évidem;1.en~) ù n r·2.ccorder les .autorisations ,que 
dans la. nesure où il ne se présentera aucun travailleur français pour-occuper 

·. les postes propos6s pnr les c:::1IJloyeurs. 

Çcs 111eSUl."'CS sont destinr~cs à re1,1ÛJicr à la pénurie constatée dans cer

tains secteù.rs inJnstriels ou G•:l02:!'a;?hiCJ_Ues, tels que la métallure;ie, le bttti-

··' 

Tl~ent ou les :produits ch~l:liques dans 1 'Est et le Ho rd du :pays. , 

Toutefo:ls, il faut observer q_ue les offres d' er~pl'1i qui demeurent in- · 
satisfaites concérnent surtout les professionnels très qu~J.ifiés ct le :pé-rsonnel: 
de n1a:.i:trise et d.e cadre·s. A ce niveau, lbs autres po.ys ne sont cuo:.:."e plus fa
vorisbtJ. que la Fr:J.nce. Ct est pourqttoi les organisations patronales intéressées _. 
et le gouvcrnc:1ent. mettent au point dif:[\:;rentes uéthodes rie :f:'or~aation profes- . 
riiounelle accél~Tée du second degré. 

_Salaire r~linLi~lull interprofessionnel garanti 
---------------------------------------r--

En ~:1ats 1961, le Conseil ûconœ:-nique ct social a étudié les conditions 
de déterm.inr:.tion du S.U~I~G. 

Par 117 voix ( 36 abstentions: [:roupe des chefs d'entreprises), le. 
Conseil a ·adopté un avis favorable à une revalo:c~-sation du sa.laire minimU1J., 
qui devrait @tre véritablement intcrp:ro:i;cssionnel et ne pas subir d 1 abatt~ment 
de zone. 

2Ü7o /61 f -.-:..J..;:;:..._ 
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Le rc.p:pnrteur a.vo.it esti'UÙ qu'il convenait de rétablir la, ~égularité 
rôuntons d(~ la Cort1..111:tssion suJt6riet:re des conventions collectives qui, se .. 
1,~ Code èl.u Trn.vail, devrait ~tre convoquée une fois par an, mais qui n'a 
été ap~pel~3e à siéger depuin :plus:Leurs anno es. 

La Commission devrait ~ effet ~tre en mesu~e de chiffrer le budget
type qu'elle a ti.lission d 1étt'l.bl:lr en i'onctj.on Je 1 10volution des disponibilités 
e·~ des teudances de le .. consommation. 

I.~c D.II.I.G. devrait varie:.· no-n seulel~nt an fonction de l'indice des 
prix, muis aussi du revenu natia.~. 

Il fa.uèlrait en outre rajus~te:t .. l~ s.M~I.G., lfilldice des 179 articles 
n'étant :::.1o.s suffisarnm.ent repr\§••r•W.J.ïl.f à~ l' Ô.VQlution réelle dtt coüt de la vie • 

ConYersion tles entreprises 
~~~-~-~-------~~-~-~~~~-~--

En avril 1961, le Conseil écQft~&iq\W "'t sociE~.l a voté par 124 voi::: 
( )3 [ibstcn·Gions) tm n.vis sur les p,:r~ll;}l2ltilée ~'' la. c.onversion à moyen et à long 
ter. Je. 

I~e Conseil esti~ae c;,ue la politique de conve1•sion sous tous ses aspects 
devr11it ùt·cc conduit(; par tlY).e seule autoritç), celle du premier ruinistre, re
lc\yéc à 1 1 ~chC;lon r0r.;ionnl par les préfets coordonnateurs. Dz m@·cne, les acti
vités des <.1ifJ.\~rents fonds Uülcnén à financer la conversion devraient ~tre uni
fiées sous 1 1autoritô du co1nmissnriat nu plan, pftr 1 1 interm0diaire duquel agi
rait le ]?remicr -r1in:tstre. 

Les 0:t:'f;:misntions :p:rofess:Lonn0lles -patron~les ct ouvrières et les 
centres techniques dcvruient 11n.r.':Lllole:·lei1t 0arder un contact étroit avec les 
pouvoirs publ:Lcs et atre :il.ÎeU .. >C à -ra0·: 18 dt inforrlh'H' leurs a<lhérents sur les pers
pectives du . 'k-=trché 1 gr~ce à un a:ppal"eil d'investigation stt:-:,tistique considé
rablement ar.1-)l ioré. 

L't"'tt:.t devrait jouer "un rSle très actif'l en matière de conversion: 
o.U-pl·0s des entreprises privées, en résel"vant ses en.couragt:ments et incitations à 
c~Jlc::n qu~ :;;v dôvc~lt(pp'~'-·1:..~ d·~:!J..S L:. c:3c1rc des dire ct '1. v·~<} qtl0 dé6fJ.,gè!'td t l.e ple.n; au-

p l."""'S (i·:·~ Cli.J .. l'.'l)"1"'J•'r•'"' ''"' '··:r,-..····J·~ ,:! ., -~·-- · .,:'., · ·'· 1 ·' ,. } .• • ~ 
•

1
·' ''~-·- •. u. '·· ..l. ·,'-'·;,.:} H·~ .... , ...... ;).•t ...... r,• ... HH;..,··;.'.:. pl'cpr~J.'allv __ 1.n-meqte .<;;3 o:r,~or~~.t.J.ons de COllV'eJ." ... 

s :tnn dr -~.l:~: J.~_qqn .. cL1.cs ee:.5- dc)r1:lè r·e~-;, :.1u i';:~~-:. de l.0ur :_;-l.;D,tut, no }?euvent s' ~n'~"'agor ct 
er). l)rc;·l..-l·J·)Jl. 'î S .. ,1 ·>r)""'.")te ., r.~ ~· .,'f, .. ····"" . 'l. ., t ..,.... " ' • T f"' ' t ~ . t ?tt . ~-·.h--, · • .. 'J. --<...L·l,_ - r--=...;.... ~..:ilr;.t.Gc~s c~ .. L o~_.~e:r>:.):GJ.orJ.. 4 es e .tor· s aevrL~~en · c re con-
c e.;r t -•(;" ... ··r ... '~'~-~ , -~ , , .·· , ... . 1 , "' "'., '" d , . .J . ' • , ~ 

-'· .L ·,.._, \...! -' •:J..ç;-t..·-~~ .... d.LJ.ses ... ur ce GJ.'U.l1(i.d J:>o ... es r.io · ~n:·.~ ,oppc:ment d :tat6rct nnt:lonn.l. 
Cet~(: ~n·ie~t-Gtttion devr3lt @t:r•d c::n na~-ti .. ~n.i· ·ie~ 1.-. t~~·b·~, r1-.. , ... , o 0 D I C (+) 

..l.. ·- - -.. .. .. _; .L. .-..l~\1 ,_...,,.,., '- '-....,t.:.; ....... \,.J. .._,. • • • • 

En ·t,latiÈ3re financière, le Conseil propose certains arAénagements aux 
conditions J'attribution des prin.r~s opC:ci[;les d' équipe~uent ct il demande que 
1 1 on f.:-~.sse élava.ntat;e confiance aux chefs d' e11t -reprir3es dyno.tüiques. L'Etat de
vrait en ontre orlenter d~1.VEntaGe 1 'épargne vers les o:porations essen~ielles 
à la poursuite de l'expansion. 

( +) NOTE D' DiŒDffi1ATION, Ve 1\.nnüe, No 6 - 1)• 28. 
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Sur le plan social, le Conseil repi'end les recorru:n.a.ndat!ions faites en 
d 'e.ut:res circonstances en vue d'a.mc{;:Liorer les facultés d 1adaJ_Jtation· de la 
main-d' oeuvre à de nouveau::<: emplo1.s .Il ~.n.siste ?a;a.le-ment sur les garanties 
ms.té::·iclles au .. ':quelles les trava.illeUl1 S on·t droit,. 

Enfin, le Conseil revient so,.lvent sur la nécessité d'inGérer les 
OJ?f~rnti')UG de conversion dans le cadre di une politique dt expansion économique 
concj.·é·tisée ·par les directives dn.'~pla.n de 1s1odernisatio'n et d 1équipe:1.ent. 
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Ratif'1eevtion d.$ la conr,<:n-tion europ&enne relative 
au droit dr jt.ablissene:J.t - .Gxt01~.;si;.1n à la nilieose 
de l' Ci . .J:~u.ranc:e obl:)_,··:,·3toj.re - Lo:L r!.:.lative a1.J.X n:i
grations intirieures et ~ 1 1 exo~e rural - hlouv0ment 
migr2toiro - R~um6nagement des zonas de sqlci~es -
Bilan synQical do 1900 ot pors}cctivcs pour 1961. 

Ratification de la convention euron6en:1o rel~tive au droit d 1 6tablisse-rl:e n ·b ~-----.-~-v .... --~----·--·---~ ..... ~.--~_..,..__._. .... ~-·-------~··· .., ·""""*·~;-w...,....""'""" ... Tl<--.~--- ---h ~~---·"' -·- _,.. .... ____ .. ~~---~ ... -"""' __ _ 

Le ?76sident de la RéJublique promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

"Le PréDident de lGJ Hér)t:b1 iq uo est autorisé à rs tifier l[J, con
vention eur.or8ere1e d' it:::.bl~:.sscmcYrb av oc son p::. ... otoccle anr: .. exe, signée à 
Pai'is 1o 13 d-~ Gemb:ce 19 55 11 

( él,:l~'ticle 1). 

lfi_Llout::.:)s leo diSl"JOSi tions do le. convention ct du protocole 
annoxe 1 viG~es ~ l'article pr~cédent, seront avplicables ~partir de 
l' entréo en vic;ueur do lac~i to co:rrvc.1tion confurméoent a son article 34" 
(article 2). 

11 Ch:1q_uc~ pal"tic cont~_.,actante f<:.cili te 1 1 ontr8e sur son terri
toire des nationaux des autres partlos cont~nctuntos ayant en vue un 
s~jour provisoire Gt leur pe~ôct ~ 1 y circuler libr~mont dans la mesure 
oü èles Té;Üsons d'or(~r\:: pu~Jlic, ::<) ~~,~(;').:ri~~8, :lo s?.::ltr] pubJ..ique ou de 
bonnes mou urt:~ :ne ;·~ 'o:ç~:-)osCLlt r;;.1.s 8, l r -~ti' .. /~'-ic ti on c1u ceo dispositions 
1 -~.,..J.--:cl""· 1 cle ·~, co-"V''-~+l·o,,) ' ) Cv.J. v .l v " ·, .l c,. -' l.i. 'J l.L u ,.l 1 • 

~Source: G.i\ZZEIJ.1:rA U3J11_:~I~I.:~_LE, '!ère l_x-..~:·tie n° -:o::~- 26.4.G1) 

suit: 

"A 1' .1rticlc :3 ële l;1 loi no 455 du 12 avril 1943, mad ifiée à 
l'article 5 du djcret du Pr~sidGnt 0o la TI~p~blique n° 648 du 20 mars 
1956 le·s troisi;_;u1c; Gt r::_urvcri':.:mc alir:.,~ao or.t {:tô reraplnoés p~~r le tuxte 
suivant: 

11 l1a prerüiè:,re réviaio:1 pout avotr lieu at~. plur:t tôt un an après 
que lc::l. mn.laG.ie srcnt ü2cJ.:.::.réo ot six a,u rJoins après la clo.te d'institu
tion do la po:nsion., 1 t int._;:rvu.lle r:liniouu entre chn.cuno <los ré7isi<."~ns 
Ultt·r-i a···u·"'ur>q __ ,q+ rl ''''1 .~ .. ,,n { "'-r+.·; "10 1) -·' •.• ..L. ..__. .............. v ....... u.J. (......__ \ l.• v ... _v · • 

11 Le délai de (1Uin~e !_U1S fixé T'3T 1 'c..:cticle 1 e elu décrot du Pré
sident de la R0publiq~e no 648 du 20 ~ars 1956 pour la r6vision dos 
p~;nsions _prévues au mûrje article ost E\U}_::rinléu (G..rticlo 2). 
( 0 ov.rc e: G.LZZ:S~TT~\ UJ?FIC I..c\.LE, i èr>J p:.Lrtio na 58 - 6. 5. G 1) 
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La Pr~sident de la R~publique promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

"La loi 11° 358 du 9 avril 1931 portant r8cJ.er.1ont~-..tion ct pt'o .. 
motion des migr~tions int~rieures et la loi n° 1092 du G juillet 1939 
réglomontant lloxodo rural sont abrog1os'' c~r~icle 1). 

L'article G de la loi N° 264 du 29 avril 1949 est modifi~ comme 
suit: 

"~uioo:1CJU0 düs:!.re ê·tre plo.cé an s::Jrvice d 1 au~rui cl.oit sc faire 
inscrire su~ los liutes de d~mnndcs d'om~loi des officea vis6s au cha
pitre 2 du pr6sont titro, dana la circon~cription où il a sa résidence 
au sens de la loi no 1223 du 24 J~cc~bre 1954 et du r~~lement d'applica
tion concern~:lnt le décrut du I'rôui::.(~:·l·t do lo.. I~6~l.:!.bliqne n° 136 du 
31 .lanvicr 1958; il pout fct.iro tl"~~n~3:fl:ror r::on i!.lSeription sur lcn3 listes 
de do~cndos d'emvloi do l'office d 1uno autre co~~un8 lorsquo celle~ci 
est si tut:;c dans la ra.Jnu p:t.·oviuco, clan:"J une provi:1ce lied -trophc ou dans 
un :!..'ê-i.~'on de 150 km. 

''La demande do transfert doit ~tro pr6sant6e à l'office de 
placement do la comffivnc de risidenco laquollo, Qpr~s pvoir radi6 le 
tra.,vaillou::. .. à.E· sos );Jropro8 lintcD, tr.~(.:asnet le do.:::lsicr à l 1 o1'fico de 
pl0.oemGnt indiqué I'nr lo t:.:·availlcn:r. 

"Los tr&v·aillcurs ~ui transf~r~nt lGur inscription sur les listes 
de dernandoo dl0mploi J'un cutrc office conserv0nt l'ancicnnet6 d'inscrip~ 
t ..;~_-;n ""'T 1:~ cé ,-, -~ ;'·· ·-o·". t ''1 cqdl" c-. 0 11 ('"'···tl. cl n r;) ' ..,1.. l-I • .... _.. _,. ~.A..\J 1. L 1 .,p,. 1., (,...., \.1\, ...., (.J,.....,,. V ,_ • 

L'article 9 do la loi h 0 264 au ?9 avril 1949 a étJ compl~t6 
pnr 1 t aliné~1 z ulva.ï::. t : 

"Les travailleUrs étr.~~.:1{.~·•:1"fl d{sirant so- fF.:.ir.::. inscrire sur les 
li::stes de ch:..r.n:.tüdos d' emp}_c:L doi·,r·~·nt 6t1·ü mnnic d 1 Lt::. porrais de séjour 
sorvant de permis do tr~1.v:-dl ou cl 1 un ~::ocnmc::l-t éq'..liv:::..lcnt prévu par les 
roc~or··~c< 4 JlJ:L--"'1l'< ::l' r~·J.·l'"•'•··r" ('i..L""'t..L.-~ Cl"' J7 ) c.;., _, U.o -L u "'"' ..1.. _ r..., v \... ..ut........... • ~-... v • 

Los premiort deuxibme et troisi~me nlin6as de l'article 15 de la 
loi n° 2G4 du 29 hVril 1)49 sont rcmplac6s par lGs alinéas suivRnts : 

"1~.11 d0ro[:;e.tion ru:: ùispo3:;_tio~:s ·."le 1 1 n.li:néa 2 de l'article 13, 
la Gomm:Lss:Lo~1 visée :\ :__ t ~:trtiale ?5 poï.~.t, sur J :1. de;'::,.:_nr~e de 1' "Office 
provincial elu tr··:.:.vai1 ct ~-a ~loin c;:nploi 11 comlJ6tcnt, lorsqu'il s'agit 
do curtu.ins tl'['YVU1J.x :\ c::t'~'f:Oi.:UL;r d:.~ns uno cor~:În::.no, au.torj ser 8. cctto fin. 
lo f.ln.cemunt, Ù. ra.i~JOll <..1 t 'Ui. l)OUrcc;·rt._-\:.-';8 al·'~·l'O}.:<l'iÔ QO trc .. vaj.lJ.CUl"'B dt autres 
CO!:t;·~un.os, mê.J>.e situC.·s dt:~1.1:::J J.E:~s ·:)::··,·;.·v:.!..ncus lii: ... dtro)~-:cz. 

::Tn c2.s clo rofus 0.8 l' r.;:x:.torisat~~on vi;J<-io à 1 1 nli:v1.ôa précédent, le 
ministre du trav~il ot do lu pr:voy~ncG socinlc est apyol~ à statuer • 

.,.., t r. l' ' ..J • • ..1. .• ,. ..J 1 i - ,. . 1 t,n respec t~n·"' ,_)l'lt.l"G u.e J?::ClOI'l t..G prcv"U po.r u.e;.J 0 ·s GpC:OJ.t=i. CS t 
on placor~1 de p:r6.f.'ér,_::nco Ie:.:1 trav8.illüL:'G qui, n,;y:~'..Llt lr~;3 c~pti tué1.os re
CJ.t..l.i::;os, auront obter.!.u "1.::'10 n_tli.\lification profccsionnol1n c12.~1s le:::: cours 
visé~-:1 un titra IV (.-.1rticlo 4). 

La p:t"ésonte loi ontrcrc. e::.1 vir_:u0ur un jour après sa publication 
à la Gazzotta lifficialo (articlo 5). 
(3ot"..rcc : Hassegn.1. Üel Lavoro "As3idcr" n° 2 - 1961). 

/ 
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];1ouv~~~.gr2.totF~ 

a) Avec lee rays dos Jo~dunaut~s europ6cnn0s 

E~~:d. {!:r~ul t s 
Rc~pr::.triés 

E::li gr an t s 
R 1; • , 
:~.np:~::.: rle o 

EmigruJ1't;s 
R~tpc triés 

Emi {:,rc-~r:. t s 
Hapz1tTiés 

Ern.iGrr::,nts 
Rctpo. triés 

Em i gm,:u t s 
Ra11J..triés 

Hé :;nblicl uo 
]\.) ü •5 ra 1 e 
dt ~:.J.lomagno 

'10 511 
6 145 

28 .394 
'15 292 

107 000 
660 000 

BelgiqD.e 

3'947 
1 266 

t. 08~ '-1• . ;. 
'î 68u 

'1 200 
,., 

500 1 

Hoyau.mc~--Uui 

6 464 
838 

7 360 
1 ')/')Î.' ,:_...;U 

8 000 
1 300 

c) Avec los ~utros pnrti~s du nondo 

Afri!'lU8 

ZnicT~·~n t s 2 A5~1 
Hn)ettri6s 4 1 Cl') 

1 •• / '-

EL1i'rrc,ntn Î 445 
Ho,pnt;.:iôs 6 619 

EEl i r;ran t s 1 070 
Ha '[la triés 'j 3 095 

Frr.:.noo 

1 9 5 8 --.-----
72 469 
42 s2·1 

1_2_~_2 
64 2)9 
-~8 82? 

1-2-~_Q 
56 000 
'53 000 

Gui ose 

1_2_2_~ 

57 453 
41 97 4 

1_2_§_2 
9U 5:.35 
70 76) 

Amérique 

0 ~~: 2 :} :~ 
;; ~: 9 c: ~~ 
i 0 !) C7• _..,...;:.:._;;. .. _ 
:)9 9 )3 
'14 380 

1 9 6 0 ---- ... --,.. 
53 042 
1 'J 186 

Luxembourg 

6 187 
4 435 

5 /l04 
4 093 

5 500 
4 300 

Autriche 

156 
''{8 ' 

208 
147 

390 
245 

Asie 

122 
458 

109 
259 

78 
227 

), ,· 

Pays-Bas 

311 
180 

251 
'113 

1 150 
350 

Océanie 

12 384 
3 420 

14 160 
2 588 

19 629 
1 313 
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d) Total du mouvement migr~ltoire 

1958 
Emigrants 
Hapatriés 

...... 
255 459 
J 39 0~')8 

Mouvement migratoire avec l'Europe 

I11ni grant s 
Ra. pa tr·iés 

'157 '800 
98 000 

!222 
~68 490 
156 121 

192 843 
·1 ';?, .. ., r)•r; _.1 c. 4. 

!2§2 
344 Oî9 
197 491 

·270 200 
171 670 

Houv,_:m.ent migratoire av~o l-es ~11t:ros :çr:,rtios du monùo 

Emigrants 
Rapatri{s 

97 659 
44"i 0)2 

Cas chiffres compronnent ' 

7'5 6/~ 7 
~;' l9-{6 

75 819 
~~5 821 

a) Les pors onnes :forr.1ées (1f!t.1l' UJ\tQ J;'}l'-~So~i.SiQl'l { tra.vailleurs); 
los a.:ctistc::s, los ouvri~:,:'a tr~.:tvu.ill~~~lt };,our leur propre compte 
on comme salariés ( crŒigx~~tnti-la.Yol~~t.ori}; 

b) Les membres clo la fa.millù ci.-~8 ihMt~.!~·ants ol(l ceux qui les suiv~·!nt, 
connaissances ct amis (e~tgrnnti-familiari); 

e) Les 6mierants et les raputri~s pour dtautres raisons. 

Il s 1aeit des porsouDes d~~ombrées. 

Pour 1960, los chiffres sont provisoires. 

(3ourco: Bolletino m0nsile di Statistica, Istat, Ro~e). 

Ré am é n2'.g_em c nt ~-~~2L,C2J.l~:E-<i.~.~tl~l'..tl..~ 

Lo 26/4/61, lo secr6tnri~t do l'VIL a procé~é à l'examen des 
négociations en cours entre les parten~iros sociaux au sujet du ~~nm~
na~ernont des zones do salaires. Le secrétariat a r6uffirrné son inten
tion cl' inzti tuer, à 1' ô oh~:-: lon nr:l"tio:::lc:l, ::tn so..laire minimum gar[.tnti. A ce 
su~; ct, "une :aouvclle convcn ti on collee ti vQ nu p0ut St:co onvisF1.gée quo 
si une y,~iritui.;lo l>!lrité d.eB sulair0JS ost :i.nstit;u.ée. LIUIJJ (Unione Ita
liarul del I:~voro) rcnouvolle la proposition qu'elle a déjh faite offi
oiollontont de r~duire à 7 lo nombre des zonas Je salaires, de ramener à 
'18 ~7o l LJJ-;atterncnt ~~-~ . .-: zone r;:atre •vdl~~n et lr·. nc,uvcllo 7èrne zone et, lors de· 
l'institution ntccssaire dos nouvallus r~gl0~0ntations, y comprendre 
non seulom<:";nt lt..;s ;}rovinoo:3 dG 11 Itn.lic otJntr:.tlc ct ruùridion:::~l-e mais 
ans si los ~::.ut res f:H'(lVincr.:;s i tulicnncs, rG.s-rcupc•os d'une m::.-;,nièrc plus 
rr:Ltionnelle et conforroo aux CO!.ldi tion:3 32,lD .. ri::~lüs actueJ.lca 11 • 

~n cons~qucnco, le scor~t~rict de 1 1 UI1 d décid~ de faire con
nattre par 0crit sa t'2rti~r~ de voir au parte~~jro social afin de mettre 
défiui ti vetnGnt au poL: t J.os opinions on présonce. L' UIL confirme dans 

2870}61 f._ 



1' 
1 
\' 

/ :· t ; ~ r. · •. '',)1_·. ;1 ._.1' )• 

- 4o 

ce document le plan de réorganisa ti on tiU' ollo a déjà présenté au cours 
des négociations ct demande 1' inclusion da!1S lo salaire des points déjà 
acquis de l'6chollo mobile, la suppression des ind8mnités de vie chère 
A ct B avec l'unification cdns~critive do la valour des points de l'échelle 
mobile, l::1. fixation dlu:·1 délai lKHlr l'ont~côe en vigueur dE? la nouvell:;; 
conv·.·ntion, l~t. fix.J. ti on des nouveaux a ba ttemGnts de zone,· évc.l ués en pour
ccntrt;-;·e COt'~)te tenu des qualificatioas professionnelles des ouvriers 
non q L:~l ifi 6 s. 

En vue de parvenir, eu moins progresoivemont, a une compétence 
entibro des associations professionnelles, l!UIL estima qu'il 8St pa~ti
culièremcn1t importt.;,::1t d.e dôtcJrnüuer d'ores et déjà, dans le, nouvelle 
co11,Yention c1ui â.oit entrer :_;n viguour, los secteurs dnns lesquels en 
rnison dos ccract~ristiquos Qo leur productioa ou Ge leurs conditions 
particulièros, la s truoturo des S(' :_r:.ircs ril.:i.nil:1~1, :9eut Otra fixée de façon 
cxt ton omo. 
(Sohrcus: 11 I1r. Giustizi~} .. u du ;~7 /:J./1961 ot "Inforrr.azioni. Sir.tda_calirr, ·Rome 

du )0/4/~961). · 

1) Le n ° 44 de la nDocu:üent2. t:ion syndicale i tr.liennet' - que la 
Confedernzionc It~liana Sindncati 1nvoratori publio r~guli~roment en 
e:.llor:wJhl, c:. :.~::.1[:;'1:--:.is ot e~:l frr~nç::.is depuis le 15 juillot 1959 - repro-
duit in extonoo 1~ texta dG l•axposé quo M, Bruno STODTI, secrétaire · 
gé.c·i.\~'1'(:';,1 clo 1:.1, c.I.S.IJ.' <~ f.:~.it à Hor!lo, lo î2 j2.111.rior 196'J, deVEtnt dG 
nCJr:.liJroux j')ll.l':tw.listcs itn.licns e·t étio::t.Yl'}..:rs. 

Cet exposé ~ui ~r~sonto lo p~nornma syndical 1960-1961 d6borde 
laT(!'E:mG:·.l. t le c:~~.:ro na ti.· .nal. 

:nous en r:..;ticndrons 1:->s données <:t 1us fr1.i t:3 qui nous semblent 
esnentiels du point clo vu.: du l t It~'..J.io ello-mC:'lO. 

2) En 1960, <lLv::iènw :-~nn8c ch:: sa co:~J.sti:;r;.tion,la C.I.S.IJ. s'ost parti-
culièr c1ont att.:·.,chuu :\ u:n 11 t:L·:.~v~:il de lJr{J:!.:ll"-.:~tiou do:J hor:~mos 11 • 

Ce tr .. 1V["il ,, __ , oor:1r::.c?. :::::.T 10 p.?.scC::, ~cr-Jnv:~ son ce.dre dans l t Ecole 
syndiC8.lC: dü l·

1 lOl'·;.;nC;J. Il (; 1 ü:Jt G1lSSi cff\;cl;né Cl.U cours de -1::.;, "Semn,ine. 
de rnis.o à tlOUr 11 c~:.1.i ~"',sté o::e;:s:=}.~1ifH.~G pour los t"•f;r::~bros rJu ConsGil géi.léral 
sur lo th8mo ":Ji:x: ,_-,,rùJ c::_•c::-:p~riuncc: clo ln. C.I.f3.T.;.; :1.n1:• .. lyse Gt porspoc
ti~r8s11. 

Un soc c)nd r~roU})O ù t L::X:pert 3 en cornrc:Tt i'Jl1D colJ. cc tives qui 
conseillc~L'Ollt los éLi~'flirc:u.ttJ3 f6dor'\<;ion;3 n:.'.ticg:J.les a ôté formf~ • 

. F~:n 1:)61, un co:::::.::_:rr: c s~:r1.. C0113nc::·é à 1 1 ucLüni;:~tr:::vti·)n centrale 
r.c l'Kent ct à sa :~:·(:.:fllrf,lü on vuo ch1 snccè:s clo la rolitique do d.::!volop
pcm(:nt. 

Fn nutrc concr~·s - q1J.i sc;~::a le 11 \-~t:.'.ltTiène CoEc::t:ès d'économie et dé 
r>olit:i.quo r1u tT'<:=7.Vrdl (le le:. o.r.:.::,L Il- d,J\{J:".;\ I)Qr;'1_r;ttl'(~ d'éclairair 
.. J bl' '1 t .. , ' l . ' . b .1-.. ~ 1 l , qu::: .q_uus pro . ~~:r:t::s reJ_~-.. lis -~- ~·-:t o. s·c:rJ. 1''.vJ.;Yn c.u rGVL:nu c-:'t, p..!.US pre-
cL.H;r:.ent, -='.U. rrt.~1 )0rt c-:1-tro pr'odnc.:t vité, s::~~.aircs ct pri):. 
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3.- Au Conseil Netional de l'Econdmie et du Travail, ·les 
rop:r8sentants de la C.!.S.L. ont marqué leur désaccol"d c .. vr:/c 

- des 6bservations et propositions favorables à 1 1 éla
bor~tion de la loi tendant à as~urer un~ efficacité e~nérale· 
et automatique aux conventions collectives; 

- ~ 

- un avis au sujet des proje:ts de loi sur la concilia-
tion et l t arbi tro.se. €11 ma.tiÊ:·re ·de différends du travail. 

La C. I. S. 1. a égQ.l(~fi:ent protesté contre lr~- promulgation 
enyisc::[;ée d '.un décret rel:J. tif ~l'UX Com;rlissions Internes des 
entrcpl"'ises. 

4.- La C. I. S. 1. a c~~tir..:u6 de j.:'1'X'~coni o er ~a "con trac tn ti on 
décentralisée". 

De son point de vu&, les cunventions collectives conclues 
au nivee..u rlational - plus uni,fo:t'mes et plus lentos à se modifier -
peuvent soulewent remplir le ~ôlG de régulatrices des minima de 
salairtis et ne sauraient suivre les augmentations de productivité 
obtenues dans telle ou telle usine. 

Il conviE::n t donc do recourir à un autre s;ys tèmo, complé
mentaire, qui se situe au niveau soit du secteur soit de l'entre• 
prise. 

5.- La C.!.S.L. esti~e que la politique pour le Hidi ost la 
rnis·ux lo,nc·-5e dog,) poli t:!!..CJ."L:.es ùo (L:volo~>p:O;tJC:ùt cù cours. 

Les co.::1di tions préalables ù la mise cu rüonvcr:1ent du méca
nisme d.e c1/volop}~c;rrjent sont m::..~inte:c.snt r:3unieu. Des pr·ogrès re
marquables ont été rCalisés gr~ce à l~ cr~ation ~es infra-struc
tures n6cess~ires, à l'encourarom0nt aux initiatives privées (on 
:particulier, au DF);:,rcm du cr.( dit), à la récle:-;wn ta ti on de la 
cons ti tutiorl de: zones et de noyaux de dévelopr!eJ10lJ.t industriel 
et à de nouvelles instullations·de grnnde dimonsion, sp6cialement 
dans le scctsur cles L1dustrie.J de: -baso. 

Ces no~vcllcs installations sont d~cidées ou d~jà en cons-· 
tr-;.lC ti on. 

Elles re!èvent _de l'initiative de l'I.R.I. et do 1 1E.N.I., 
ainsi que du s8cte,;.r nri vé. 

~Lo "Plan d.e Henaisse.nce de la ~::J,rd:::t.igne" devr::,i t four:air, 
selon 1[~ C.I.S .. L., un modèle applicable; dans d'autres ré.~_::ions du 
htidi. 

Lo Midi profitera en outre des pcrfectionnements a~noncés 
en matière de financcmont iüdustricl, au moyer1 de la réîorme des 
instituts de crédit exists,;nts ot de 1::" création dt une société 
financi2::re et dt un '~ Ins ti tut dt Avct.r.:.co:~H;;n t". 

_'2!J.1 0 /6l f 
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6.- La C.I.S.L. d6~onc~ une certaine incertitud~ dans les 
politiques relativeJ à l 1 école,et, en particulisr, à la forma
tion professionnelle. 

Los initiatives l~gislBtives et l'activit6 ~d~inistra
tive dos ministères de l'Instruction et du Travail no lui sem
blent pas avoir le rythne ot lu cftr8té qui sont indispensables 

·au dévelorpuncnt. 

L'enseignement de tous los d0~ris pos~ des probl~mes. 
Mais le proolùme qu'il importe du r0soudro }J,ar prio-rité est 
celui de la ccolarit~ entro 11 ct 14 anD. 

De l'e.vis dG le. C.I.S.lt., les iusuffisances ·de la forma
tion professionnelle sont d 1 eu tu.r .. t plu:.:: rec;rE~ t t:1 blr:s_ s_u' un 
manque de ma:2.n-cl 1 ocuv~·e qualift:.<:; cur:u:Kn.ce. à c;;o :-nc:n:ifestcr 
d&ns certaine sJcteurs. 

Il y a.ur.:~i t lieu cl.' Em trepre:·J.dre "unn 8,C ti vi tû oxtra
ordina ire de prépara tio:'l prof es o ionnt.:llt> à tous lc~s ni V8aux, 
sans exclure celui de 1~ direction de l'Administration Publique, 
dos professeurs ct des ir:structe:urs". 

7~- La C.I.S.L. se f61icite 

-do cc q11e lo Gouvernernent.<lit envisagé le passage du 
système actuel de ~r6voyancc et dlassistance ~u syst~me de 
st3curi t6 sociale ., 

- et do co que lu ~inist~re Qu Travail ait institué· le 
ComitG Con~ral pour la PrCvoyunce ot l 1 hssistanco, qui coordon
neTa, avE:c le concours cl as in t ÛT8 cs és, les diff tir en te[:; réf ormes~ 
n0.,'cesse.ires. 

8.- La C.I.S.L. sc prononc~ en fiveur de la fusion' des 
Ex~ cu tifs dus trois Co.~1r:,unc~t1.tés Buropéc.nn.js e-t de 1 r 8lection 
al1 suffrac,-e clir~~ct (_c.. l'Asscmbléi.; ParJe:~~ontai:rc Europ(~.cnr~e. 

Ces t:.t:s-:...n·cs lui parn.issunt Sl7..3Ccptiblc;s de permettre à. 
l'Europe 0ccidGntal8 d~ se d{finir comoo une 'communaut~ poli
tique distincte capable d'n~sumer le leadership du monde libre 
pour 1 1 ~.:.:-:1élicra. tien d.o 1 1 économie cle chu.quc; p~~,ys ot pour 1 1 uiù..e 
aux économicc moins djvblopp~es. 

0 

0 0 

9.- On trouvera ci-dessous un cGrtain nombrG d'infor~ations 
qui complèt0nt l'expos6 de ~. JTCRT~. 

10.~ En 1959, l'activité syndicale avait 6t~ presque entière~ 
ment consacr~e au renouvellorue11t dGs conventions collectives qui 

·venaient ·à expiration. 
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Par contre, ·au cours d~ 1 1 ann6e 1960, l0s orianisations 
syndicales se sont surtout 0fforc8es d'obtenir la solution de 
quelques problè~es intéressant toutes les cat6gories de tra
vailleurs. 

Zones de salaires 

11,- Au cours du Mois d'avril 1960, la c.r.s.L~ st 1 1 U.I.L~ 
ont sollicité de la CJE'INDUSTRIA une: rencoutre en vuo d'étudier 
l'accord (c8nclu en 1954) sur la illise on place des snlairos 
selon les zones géographiques. 

Deux réunions ont eu liou, res:p0otivcmcnt on octobre et 
en novembre, 

La C.G,I.L. y pQrticip~it, 

Il est apparu que los milieux patronaux n'étaient pas· 
disposés à prendre en consid~ration les revendications des syn
dicats ouvriers tendant à le. diminution du nombre des zones géo ... 
craphiques de salaires et à la réùuction de 1 1 ôcart des r0muné
rntions en visucur dans les diff~rentes zones. 

Il y a 13 zones gJographiques do salair~s (sans compter 
les sous-zones) et l' éca,rt atteint jusqu'à 40 ;;j. 

~~~!!!~-~~~-~~!~!~~~ 
12.-· Les accords conclus en 1960 pour h~ter l'application du 
princine de l'égalit6 d0s salniros masculins et f6minins ont 
ramené~ l' 6cart moyon à vnviron 7 ~~' 

Dur~e du tr~vail 

13.- Alors qu8 cortaincs catégories (dont les mineurs) ont 
obtünu une réduction d0.1 13. dur~e du travail so.ns perte de salaire, 
d'autres ont vu rccoDna1tre le principe do cette réduction - ce 
qui a cond~it à ~baisser le p~lier ~ partir duquel ost apyliqué 
le tevux des heures supplémen t~;.ires. 

14o- De nombreux accords ont ~tJ conclus au niveau des entre
prises ou des groupes dlcntreprises on 1960 et au dé~ut de 1961. 

D' uno façon c~énérc:.le, cos n.ccorcls procuron t aux tr2,.vail
lours U:no augm0n ta ti on de la r~.)munére. ti on fixe et 'des priues. 

Nous signalons qu r un mucanisme c1.cstiüé à assurer un 
relevé extr0mement exact de la prou.uctivi t8 - ot qui permet par 
cons6quont au personnel du cor~~ttrs avec pr6cisj.on l'importance 
des marges b6néficiuirGs - a ét6 introduit à la CARBOSARDA. 
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A la MAHZOLI (Brescia), un nouveau système de prime 
permet de v~rifier la concordance entre ltaccroissement du 
rendement dos ouvriers et celui de la marge bCnéficiaire. 

Il a en outre cité pr~vu que la pri~e ser~it calcul6e 
en fonction de l'allure normale de l'activité do l'entre
prise rapportôe à 48 houl'Os d~ trav:~dl par som,·lille. 

Cette garantie s 1 Gpplique si la dur~e normale du 
travail est ramon6e à 45 heures. Far contre, si celle-ci 
atteint ~1 h~ure~, les syndicLt~ ~~~v~n~ doRandcr que la 
prime sol t aJ ustec 1:1ux m:::~rges bün(;:i lClalres. 

Une autre cl~use de l'accord dispose qu'afin d'as
surer aux tr::tvailleurs les m.oyt::ns (le contr6lur des diminutions 
éventuell&s d~ 1~ prime, la dir~ction fera conna1tre tous 
les mois les rendements réal~m6s dans ch~qu~ atelier et 
dans l 1 onDcmblu do l'usine, 

287o/t;i. f 
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Ecploi - Assurance vieillesse et invalidit~ - S6curit6 sociale 
dos frontaliers - Gratifications dcns l'industrie sitl0rurgique 
- Congrès syni1.ic1..l - H~.ppo1·t a.11nucl de 1 'Insrcctiorl è,u Tr2v:1il 

ct dE:a ltli:nos 

Dans 1'2.Il§2.:rr.:~l1 <-?_.,_ç1.~:-J....'J...J!~.~·.t.~ji:Jj__ ·~1.:;13.9~~l~c.~:Y'~;:~~-9 .. if::_~, l0 nombre tot al 
ouvriers oceur~o e~ r.::.::u'S 1~lG1 ·,~ ·l~té de ·,!j5 :~13 on Jiloy<:n:me. 

Co chif:re ~ompr~nait : 

~;'Lb our f0 ..2i.ê., 
32 086 13 427 2 280 2 013 709 7 34) 1 062 70 r::no:: 

'J·"/l 
r; r:: r:r;t~'r. 
'--.J,.-1'-/' 

dont 1 924 founos,et 397 jeunes gona au-deBBOUS de 16 aDSo 

D.·:tns 1 1inùu.stric sjd(rurgiquG (r~'J.uts fournGaux, n..ciérios, land
noirs e4.i riücs cJ.o fC:r) on df::nomtrai t au cours du même mois 2l~ 205 cuvriers 
d0nt : 

20 5--~l 
CJ: G"[d 01+, ,:o 

3 662 
1 :) '1 3>·~ 

1 638 

(~)ource 

k_su:r:_~1}.22_yj e i1~~9..êE~ .... ~-~-lE..::'.1::1 .. id.~~-~ u 

138 432 

Insnectio:n 
l':ïn~ s) 

1 024 430 
du Travail et des 

. Un. ~l.rr0~( gr~and -c!UCC'.~ du 3/!/1961 fixe les rl!c,da1i tés d' ap:plica-
tl.on relatl\rBf3 E:~ 1 'c.J.octl.un c~.eo mc.:.:brns c1e la com:-::issio;:1 de 1 'assurance 
vioil1osse et .i~validit~. 

Cet a:::.-:tftô r..'.clc:~mente entre .:u1tros 1 1 ç:;le<..;tion cle::1 r.:tcm.bres de la 
eomrn.iss:i.or:, l r électj_c .. ;l •,:'os :rt:>prl~:J011tt--tllts des or:.ployt::UI'S et dos ascurôs 
auprès <le ct::1~Lc,-ci, J. 1 (.::10cti(j11 ch:::-3 déL~.~·u .. ··s ::;,ur.r(~s dn Cor:~i té directeur 
ot l"Jrévo::t.t le, cr(atj_cn: ~J ''E!E..' f;ous-comrtil··.:=~ion dc11lt il fixe lt:.s attribu-
tior.~so 

· TJGS a.utrcs üi;::pos~i tionG cnr,cerr!li'}Dt lo rÈ··glcr"'~cnt intérieur dG la 
commis~Jio~1 et dü 1::-t. sous-ccmr~~isu:ior.i .. 
(Sourco : Progr~s social (G~nf6d6rntion luxs~b011rcoojso Jes Syndicats 
C. hI<· ti G :l'J D ) 9 :n ° 9 (! U 2 71 t~ 1 (;]_ ) • 

S~curit6 soni~lc dos frcntaliors ......... ""'"-'"""'"""-J.--~, .... -~'4>"" ·- ..... ~-~·-· ............ -~_...... ............ -· .... -· ••. ,_ ....... - •• 

Le 16/11/l) :;:;;. ~ 1 .. :ne c onvc:1ti on rel a ti vc à la s~:curi tô sociale des 
trn.v[dll otn.'s i:' re::1 tr"1 io::c·;:;; a é:tê c t:..·ncl uc ontro 1 c G.r·:nl'; ·-Dn.e bÇ r1 u IAlxr.::·r ... bourg 
Bt le Roy~uso ~e BeJ.~i~ue. 

I1·1.r uno l(;j_ c1u 13/3/61, lo G:r.',·:r~d-Duc~·~lj n rfJ.tifiô cotte conven
tion et son protocole annexe. 

La convention d{finit les aroits dos travailleurs frontaliers et 
fixe le mont~nt do~ prestations à leur vorsor en co qui concerne la ma
ladiê1 1D r;:~c.terrd.t0} les n.ecidonts du trL'-vn.il ot los L1D.la(:ios profos
sionnol:J.os, 1 (: ch61nr\ge ct les all0catic-ns f;.1milialos. 
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Le protocole particulier qui y est annax~ concerne certaines 
prestntions 9 ·conforn~ment aux presciiptions de lR convention. 

De piuo, un rislcnont d 1 ŒJ2inistratiou, signé pnT l2s parties 
contractantos à ln convontion ct joint à colle-ci tr2ite de l'ap~lica
tion de diff~rents articlos de 18 convention. 

L'n~tiule 2 (l) do la convention C6finit le dom~ine d'applica
tion rlo s d. i ;: EI(J ;_, ~~- t ~.;::; n fJ on c 2 qui c on c .. :; r ~ ~ ç 1::: s b 6n é :f:' .i c i cd_ r 2 f', o t l s s zones 
te~ ri t or i al c: r-3 ~ 11 1 e :s (~. i 3}) os i t i o :n s ~1. c 1 :::t :p ·,;_~ ~~ ['3 r:: n t ;,.; con v cr~ t i on s on t a p ï) l i -
cables aux tr~vnill~urs fron~aliers, snl~~iés ou assimil~s 1 qui sont ou 
ont été sourüs ;2, 12 l~~?":U~lq ti0n dtJ l 'u~·;.c; des pnrti.-s contl ... ~~c-~:.~ntes et 
qui sont dr:;s rG:Jsort].ss.:cuts ,1u 1 1 u:.Jc ·~l.?f:J p:.·::;_ ... t~'-es ccntl"actnntes 9 ou ·qui 
sont dt::J~J apé:t:ridc;s ou clcs l"'<Efugiôs rE)é:i·l·:-..nt EiL-~T le te:.:-.Titoire do l'une 
c1Gs I.)C:Jrtio~1 con:_;rrcto..ntcs." 

(Sm:.rco: I·I·~;~1o.·,"i.~1 1Î no 11$ d.u 27/3/61). 

Sir c. ttLh..9.2:..t.~S:.ll 8 _g~·,~.P:.~_J-~ 'J:Lt~}E_ ç;~t_~-:i.9_ .. ..:~~t?-2_!:Y:.~T:'J22-~~E?. 
Selon nno i~1fOI'J.U.t ti on rJ.u "Gr~·n·q~·Oi'·lc~n.t de;:; Indnstrios sidc~rur

giquos 11 , il a été; 3. t tri bné pmrr. 1900 aux OUVriers 811 E.cti Vi té de 1 1 in
d~stric sid~îurgiQuo l2s gratifications suiv~ntcs 

1) un ~:;.ont,·:nt fi.z,3 ·:l.G •••••• , •• Prs. 1 s·oo,-
2) un hont.:~nt de .......... :b1

:!."S. 300,-
f'Ol~LL· cl1n.Q. : . .12 r.Lfl.llÔ C de: 3 crvi CE; acconplie de ~~-,s.ni ore in in tcrrom
pue dans l'~n-~Eoprise. 

Sont c:o::lsidôré:::s comrr:o r:~nnct:s cl_o service 1c:s o.nnée:-.'3 qui se 
trouvent fl cr;om~.:lic;;::; r:Jl lcr 1·as.i. Pour t• .. nc fr:',ction CL t [::.nnéo excédant 
6 ~_j:.:)iS il r~r;'l; o.ccorcJ.-:; J.n noJ.tié d.u LlOLt.'J.nt. 

3) un. r:10:1·sc_:n-~ calcul::S cm. fo~~,c·Li.on (~c la si t~:JJJ.tion familiale 
du trCJ.vnLLleur n. 1.l J.c:c ;·~c-~i 1S'·Sl~ c' ,::):::d:.~.:-~.·-ë~i::::'c: 

1Jlr:"i. 630,- r·YtX.C l.J tr.'~.Y::i.i::_I· .. '"J::' lu:1.-r~-:.~;;:(; 
J?rs. 630,- pon.r l·t f';:;cLi'.': ·-~·t _o·.~ lL' cL. ·l.(i.:l··:- c·~nfr:.nt a charge. 

L l'ü·r·1l.01'_ . .-..:';1'/.:I...,r''j ~ ,l •. c o•r11·1-i~···tco ( 0 o··.O.(r~((r,. .. L-'L011 D'hYl,j-_,,..\,8 ( .. LU .. - t)~~.l\:';. Lt-l, '.!_ .. ,) 0,:·- ' ... ~ ~( ,::1 '.J Jl.L';') .. ~, Ci. V . - f_::,·~ '~.L:.~l. . 

mr'='ïfr1 ·i l) ;- )-''"f'l~-.; ""'~ ,.1 ·' C0"J·rr•nC< lc,o 1 P p+ lQ !'Y'!•rc~ .l., (; ~ 1 ~ r,.,X(è"'bourg .i '-'·· ·.·.-- -'· { .L:,< _, •:::>\.., t· ••. J. 'l.u c,o ç·;ü -V ~ 1J _, ,;J.o.c u _,.<J.L. '-~ .w<.<. >.·~J'J • 

Dans 1E1C cJ.,_)c1~~1.':J.t:_:)n, le Co;1gr7;fJ cicm~~r.d::; notz.l.tlJ~1ent la no.tio
nalisc.ti·!E r}cs se·.:;·i~.--·UI'i3 Ôn.~_;r,::;~)ti~t11t;S 9 '.J.UC; r~fo~:-:.LC fisc:::·.lc~ 9 une· poli
tiqil8 et un con~r6l2 d~s ~rix suscorttbl0s ~o 20uv8gnr~~r 1: ~ouvoir 
(;_y['LChnt c]_ S tr_:.v~Ü.llCUi';::' 9 1; contL·0l8 :i.co sr.J·~i(t,:Jc:; finrc.<lCièros, l 1 af-' 
f(-jc·t.~·~·L;lm~ ctc'f: créc1its à rie., i'lvc;s'Lj ;:;s·:,,l.:.:nts p~~cd1.1ctifs~ ciil.Si que: des 
r2:fo.i:'l . .lC:J :3~~ns lr:. :s ~~:cuc-t-tJ.r: d.(' l 1 éC'J 110::d::: :~'l.:u~rtl:..:. 

Le Congr~o n d8M8~~~ en outr0 qu~ 12 d~mocr~tie politique sait 
corr1·11 t::: tl.) c :x-, :.c L.'. ~::.~:h) cr:-. tic.:: écono··::.ique re: c mvw.i. s s~ .nt 2.1"-X tro:vai llc.?urs 9 

!;;. L'>11.3 l._.s c~clic:lo:l~~ rlc 1 1 -Jcc.::ïo;-~:.i~, un clroit de r;o~'l:-:W]_to.t::i_on et de con
l;rôlo. 

Ln enr.;.:.n ti 8 cl~l plein C!Jpl oi 0 -_:t' s c:lon lr:. cl(~ cl::lrO. ti on 9 un des 
p:::-:·em:::..::rs ct -plu~3 ii1}_)C.:!:·t~nta cl::3voirs de; l 1 :.~télt .. 

D~1ns le do: ~rLin(; de la pol:L tic1ne soci~1.1e ct c1.u d.:;:'oi t i.::u travail, 
los ~OVl;ndicatioli~ po~tent sur la co~i?ic0tion do la l{ci8lation du 
tr·r.:'IHil, lD. pror.H.._l,·_:;é~ ti1Jn d 1nno loi ~:,-:e: loc conv·Jntions col12cti ves 9 

l' é,,J:e.li tc~ des s2l:::d.res entre honi 1lü:::J ct f-.:.r:mcs à trc.vD,il 6gal, le :rnain
tion du s:::léliTe on cas de f.'i.-,Jaô.ic ·:t l 1 P~'1E~lior~_tion ~ .. ~u rôgirnc ch; s6curité 
SCJ..!iale. 

2870/61 f 
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Le 26 ~:1ars 1961, siégeait UnG conférence de la Confédérc. ti on 
g~nérale dŒ travnil sur la forY~tion professionnelle. Dans une d6cla
ration, les d416gu~s ont formulé les propositions et revendications 
suivantes : 

l) N~ccssit~ absolue de proc6der à une prévision stati3tiquc appro
fondio du nnrch~ du travail, dont les r6sultats sorvir~iunt de 
b~s8 de d6p~~t à 1 1 in3titutiGn ct au d~veloppom0nt d'une forgation 
professionnelle rntio~nalle; 

2) Institution. d'un::· o:ci··1·;'ït8tion pro:f;;;_;::_d.onne::1J.e cbli}·~r.toLr(~ .=;t effi
cace ~~vec extension ch:· s;·~ w;~h~\rf.) d' :lnfluc·ncc fJ..'lX :5eolr:s priuaires; 

3) Tr2nsfert dnno ~cs contr~s np~ci~li36D ic l'sns;mbl8 de la for~a
tic:_;,n profes~J:Lonn.:::ll·:::: (:îV'~:c pr(.:gr~.:t~·-· r:::s th0· . .;:Ciquo:::> ct pr~tiqu2s uni
form.::s }Jour·. ~--J .J ~~i vors~~-H t'l."~~~~.ch ~,fi;) 

4) Vasto pro[:;rannG de: fôJ!~:'f.tt.i.ct: :p~:~~:t\;:.~sicnncllc des for:nrrtc:urs9 
5) Ex.tcnsion ::l':; 1[.;, fo::Tr1ati0n pr·.?f~~~~ionne1.i.e uuz métiers à forrnation 

uccélér6c; 
6) Cours do p;·~rfcctiouncr.H.~nt grrt+.t:ti ts J.)0'l::r ]J. s travnillcu.rs on vuo 

de f~vorisor la rro~oticn profs~~ionnolls; 
7) R6~dnc2tion ~rofeGsionn0llo d~ l~ r1ain-~'oGuvro s~ns c0ploi et 

forBntion dss adult~s~ 
8) lldforms de structure ~t dES progro~mcs de 1 1 nnSGuble de l'enseigne

ment, clo tell(; sr.n·tc que 1 'école.::. prim~ir·.1-puisso offrir une bafse 
auf:Jsi l.1.rr;u qu~:: r)o~:;sible pour la foru;::~tion professionnelle ul té
ri·:::ur; d.r:ns toutes l~;H 'brn:1cl::.cs '.:.'ac ti vi té. 

f~a PP<? .. ~:t ___ q.E:_~9..t.Y-_C.~ ... ).'.J .. nE~C?_çj;i ~.ll._t}'...;.~.fJ:..:.i._! et ...:.~~~:...JJ:!l.~ 

Le rapport annuul de 1 1 Inspoctton du trJvail 0t des mines donne 
les informc.tions su.ivr· .. ntes on cc q_ui CG?'lCC:i"nl_; les cc·tis::-\tions a~.l ti t:re 
des assurances s·Jcialc;s ot dJs accidents elu travail. 1 

1) Los taux (les cotisations pour chr:~.que secteur d'assurance socia.lé 
ont ét~ los suivants cu cours du l'ann~~ 1960 ~ 

Asour.~lncf; m.~::ln,:li G G %, dont 4 C'. à la chnrgc) de l'aesur8 ct ;-

2 ( r/ à, lEl C}.18.T,<·?~O e .. c 1 1 onploye~.tr ;v 

Asf:u:c::ncc~ v lei llo::~ sc 
10 c/ dont 5 à la c}~.nr.r_;ü :~.(:; 1 1 .:~.c-;suré Gt ;a, l' 

5 . ' :; 1~~ c:1c~ 1 .. ~~~~ c. de 1 ' cu:-:-'1 c;yc~lr. jcl '-~ 

·2) nn 1900~ 62 ens l~.e nn.lo.rlics :profos;jj_r:~n.n.:::llos m.+ ét(; r~;connus, dont 
24 cns dG silioo:_:;(;~ 21 can cl_tcczét:r:.s (::-t 2 cru:: n.r·' b:r.o~1ohite chro
niqu(;. 

3) L~:;s ~.ccidonts clans l(:s ninc~; S~) :eépa:r:t:Lsr::;ont conue suit selon le 
ùc;gr,J: d 1 incupo.cl. ~~é do tr[-LVG.il. 
Sans incapncité d8 trcv~il 
Avec inc:-:~pnci tô 

Il !! 

If li 

li Il 

:·L ·::: 
tt 

Il 

Il 

tr~v~il do 8 jours au 
Il 

Il 

11 15 jours " 
'' 3 sc Dain(:; s 

Il " pl u.s \~.0 13 
Inc[tpaci t6 porn:-;.ncnte IJ~.rti~;llü 

n " totalo 

p1us 
!1 

Gtl. plus 
seno.ines 

4) Lc:s .J.ccid.cntB co r3pDrtissent comr.1~ S1.1i t solon les 

408 cç:o 
244 Il 

410 tl 

150 Il 

7 If 

3 " 
Il 

2 " 
1224 cas 

différentes 

.\- ~ 
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activités exercées 

Piqueurs 
Roulc,urs 
Boise1.1rs 
Moulineurs 
PO fi ,_~urs c~c rails 
M:J.n o Gu. vl~ '-;; s 
Ouvriers da D~tior 
Porions ct surv0illants 

309 
208 

85 
69 
38 

221 
26fJ 

26 

Le rapport contient notnmnLnt l~s circulaires adressées en 
1960~ ainsi quo les titres Jcs lois ot rèelc~cnts rcl~tifs à l'Inspec
tion du travail ct des 21nes. 

(;:>ource r) ..1- l l ,..., (' 0 , .., . t . l (9 61 ) ~~ppor~ annuo . ~o 9 oa1 lon ~ • 

2870/61 t. 
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Convention socic.lG r:vec ln. Républiqt1e fé.d~Srr:.:le d' Allèmagne -
Décinions du ·:.,ij.~lindus-triern.t - H.tr'tcndicntlon de:3 mineurs -
P:::.rtici::_;ati()t:. elu pGl'80lir1.,~l e,_ux bénéfices - Effectifs des 
s~''l'ld::. c<.d:;[J - 1-To:'.:bre 0t structu:r·o de~ corrv21ltions collecti vcs -
Nouvelle c_ssocii~tion inc1.u.st::::iell8 <'Les er:.plo;y-Ûurs ·-
Supplô:J<:::nt :~ré cial pour 1 ·)a ;i~omtrïj_z de ~3::,rndicats" 

Le 9 .. a~rs l96l, l01.; P{1-yt-z: .... ;Ja,g ont cc~.J.clu .'l·voc la R8p.ubliq_1.:;.o 
féd8re.lr3 d' Allo~_lc;.g:.r.-1.0 une: cc..·r.:.vDr:.t.i.0n :r.•;:.d .. r.,t~_-<r;;.: il 11 .",2~·Pn·o,n::.:c-: ,?;(}né:r·e,le 
vieillesse. Los <L>LlX p::cGI'Ü\;;rr; t--rt5.o10;3 oo:1t5 ':Jnncnt lef; JiD~losition3 
générs_le~} do r,rL~.Gii;O C:.c c~tt-,.:: con~c;·.ttior.. j_nt:urna.ti-.J.rL·le. 

Art i"g le .1.•- "IJuc-. .i:l-~" tir)l:L-::.ux e,ll::.:~·. ~:1Hcls s 8 j ourn.S>~n t h~~bi tu.e llcm.cJn t en 
Ré pu bl-.i. gu G f 0d.6:;:·c·.J.o cl f j:,J_l(!rlE\.f:.EG ou [:_UJ: r a;'j'c- d::.s 'lin :.:>i q_u ~:) 12 8 natio
nal)_:'( n:ir;rle.ncl.~üs c-;ôjo'.:r,.,:.'J.'l~: h,:.b:i. tuollcr;,:~nt eü Ré~)ublj_que f(;,·)_~:~r~:lG ont 
égaL:)rn·:·r;.t drc·<l.-t c":tUX };:.c:;.::1tatio:1s lér·:~2.lr:..;;c:; n!ier1c~1Hiaisct:l au ti trc =lü 
l'assurance v~oillu:se gcin6r~l~, porr~ ~utant ~1u ces prast~tions n~ 
ré sul t .. ~ :'l t p2.n cle s pth"i •:)\..! .. :.; .s cl .. ::. co t j_ B5' ti on, 1 o:::-:·s ,·1118 ces p0}.,"f!Onn as ont, 
au C()U:Cs d· .. ;s si:c [·.nL.ocf; :r)r-<c2d::1rïC :L1:·.1~~:êtj_e:t;,_;;,_:e.!.!t l 1 i:J.CG(''Ilplis;1:t::ee~1t do 
leur 6 5èm::;; a!1~1é c ct d.G ~-·.a.n.:U~l'C.. :i.nin. t :J:-ro:::1pu;::; 

b) été occupôes chez un e;:plo;your gy~:~nt sc·n si0ge permanen.t aux P~~ys
Bas .. tt 

Article 2.- ''J..Jos r~·s::-Jortisr~ants ~lleuands et néerla~dais sé-lournant 
-----.. - u ha'.)i tlH=;llGT.l\:Lt (~t!. ;:~·'i:;;;ul:lliq-c'.:: :;:'6d0r:-.1e d 1 tll!2iu~:c:n-o oa rxt:x PaJs-:;3~~.s et 
qui n~ rempliu~Gnt )·:3 lo1 cou0itions d~finis~ à l'~rticle 1 ont 6ga
lemcnt droit n.ux t~rcst.:·.tionr:.> l()g~~1(";·; n_(;;_;:;_·ls.ndt~i:::les 01.1 titr2 c:c 1. 1 [\38\.1-

r;:"tnce Vl0lL.!.OS8G :;r.-·le, l:OUT r-t'l.-;.t.:.:.nt q--..J.o o~~s prestations ne r8sultent 
p~;1.B de:...' :l:Jé:riodc:~~ d(J c0-~is:~;j:;îo:1, lorscr:1s ()(_;:J iJ<:.:l·:.:.:or:n:.:s ont, ·:·x~ c(Jur.s des 
six e.nn8 t.:.: ~~~. TŒ'· ~; c é ,_:; a1:1 t :L 1:11 • é :li. c~ t :n~tt; :rJ,c l ' :;. cc .JT112l i ;:; z.!c:.::-,lL ;,; t c~ è: 1 cnJ. r 6 5 0.me 
an:v~c-, r:3é,j onrn:.S hr~~.~i t·:J.t.:-:l:I_ .:r:·;en t t..:n :~·.;pr:.b1 ique ~~'0d6rcùr3 d' 1\ll·_;Dngne ou, 
e.lternr.l.tiv• .. ;:.JG!Jt o.:.1 :·~~ip'~.:)l:i.•rus i\5dére.lc d' AlJ. .. :;nac;_;-Lo ou 1.~.ux ?e,,;rs-.13üs." 

L__)s r.Tticles su~: v::,nts c:or.:.:·"tGnt dos indic~·:;tion~> dôt:-,ill·j(?S on 
ce CJ.lli con0\...:r:1..:: le d:ccd t à l\CC2:t-:-n .. :i o.n:~ Gt le:..::; pr;;.str<.tj ons cll !J3-T~1GT..lG~J. 

I,é!. convention '·t 0t(~ p;.l"oliE) .:', ~·_.n l:-·.rgu-2 :i.1.\.::rJ.ev~ld.rliCc ot alle
manclE., cic.ns l~ 11 1C:;-:n,c tc. t cnl,ln.d v.r:~11. L;/c Koninkr i, .. i:;:: ljCJ.." ~:: G derl :.,_.nch.:n" 

n° 1 de 1961. 
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Le MIR a pris, au cours de sa r'union, les décisions suivantes: 

1.- Augr:wntr-t~on dE: fl. 10 do-s se,J.aires 1::.erün:tE:~ls des chtfs piqueurs du 
·groupe rl,c; snl11ireD Bl et de- fl. 15 püur le.s chefs piqnours dv. t};roupe J32; 

_, Augm·:;ntr cion do fl. 10 (lU ftWnt~n.t du 8U)'pl6r:~cnt TJ.8:1S1J.el ponr poster-~ 
continus; · . 

- Augmentation de fl.O, 37 du. sup:)lÔ:l'lent tc;ur, ";;:loet2s nl tG-rnés; 
' ..; li.édu~tio·n, pour r;haque:: po~~t:::; ch.Ô 1iH5' d.2 1/~~6 J.u H:o:rd;ant l:tc:nsuel et 
du supplE=JTJo~·l.t ::1onsucl pou:r- l0D ;:>octon continus. 

2.- Tous les ouvriers spécic.li.~;.és p-è'f~f:H~-dr,:c,.t 1.1.n. ct.:rtifi.cnt d'é;,pprel'itis
sage ,:x-:l g:~ de::-J .~ .. dultcs JlO'l.U' ~.:L·::r·t,.n,.irt~ t·J?<t"~T{3.1l::-: corre.;:ponde.nt ù. un eroupe 
dG sc~.L:.j_rG8 donHé, rcçoi ver.<.t, trp:rèH:~ :.:;(~cor.~pJ.te.:;e't··.:cnt d.o laur 20ène année 
un s~l~ire horcirc de fl. l,lG et, l 21 Qns, un salaire hor~irc de 
fl. 1,::28. 

3.- A p~rtir de la Dl-JUln 1961, le rigima actuel du paiement des s~-
·laires sera ~odifi6. Il ~tGit dtusE~O jti~çu'ici do ~roc6dur au p~iouont 
d'['.comptcs he:~')do;~n,d::i:rc:s. T),.Jso:r:.il-: .. is, l,G :9a:Î.mnont des aconptes sera · 
eff0ctu~ ~u ciliGu 0t à ls fin du mois. Lors du peieocnt du premier 
acompti::, il 8·::-ŒC:!, v12rso, on m8üe te.:tps, 1(;; l~1ont;;1.nt du dc;col.·:pto f2i t pour· 
lo raois fJr<=~c0dcnt. ( ::)olJ.r,;o ~ "Nicl1.W.'1 van de St:1?,ts:.ï.:ijnun" N° 10 du· 
5/5/51)' 

J.Jo buroË~U fôdôr:-:-l 'do 1 1 o.ssoci?.tion ce.tholiqne nécrle.ndo.ise des 
mineurs (I:TK!'::B) 8, ? .. d.·rossé, le 29/(;./1961, :v .. J ~'Iijnindustrioro.ad (l·UR) une 
lettrG dans lcquolle il est dit : 

" Dans sa rl~union du ?7 /6 /GO, lG bure:-'.u -fédéral du NKITB a chargé son 
président dtontreprGndre los d6sarch~J n6cessnires on vue de la supp~es
sion :1 bre:f lh~lri du tr;:~v:~.il à 1-'2 t.:~che dc:.ns les houillères. 

" Le ;).ré3idont a nené une enqnütc' sur 0(3 r::od.o de réYùlî.nêretion. 

'' A la suite de cotta onq~etG, il a ncquis ln conviction qu'apr~s la 
supproosion du travail ~ lL t~ch0, il sera n~ceo~airo d'np)ortor d 1 ~u
tre::; : .. 1odif:Lca.tions GU ;:;·.ode de r-3:·.-;_uné.c-c .. t:Lon r.h~s tr::.vnill<.:nru .du fond. 

" Le prûsid0nt d·tl IH~ElB rocomr~1nnde au ~~~P1 de prendre rapide:ncnt los me
sures q~i s'ianosont pour : 

à la tD.ch0 :Jll 1~ suppros2ion du ~ravail 
r 1~~ :révision g(jnôrL-;.le des S8.l::·dres d<J bD.SG 
c) _l'institutii.JU d'une; lJl'iD8 do rc:nch:~m2nt ;;,t de fi<lJlité -~·;our 

tons lc:a ouvri.ars 
d) 1 'i~L3ti t1.~tion d'un s-:.1ppl(~nont de traj_ter;wnt pour lc·s ouvriers 

tr~vaillnnt ~u fond, à certains postes d'exploit~tion restent 
à d~tor~iner · 

e) 1 11t&blisseDont d'une liste énum6r~~t les cnractéri~tiques d 13c

tivit~ d0s diff~rentaa fonctions, 0ntre nutros : chefs dü chan-
,... +f tt ...... , ... tier, chors de groupe, bouu8.oux e nu reG ouvrlers speCl8-lSGS 
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Dans son exposé des motifR, le ayndicat des mineurs expose 
la Si tua ti on salnri2.l c) danS 1eG L1iL1i3i.:: Gt la né CG SSi té qu til y 8 de 
placer au preBior r2ng les solaires et los conditions de travail 
dnns lü[3 n:d.nurl ·uu 0,::;ard [1.ux autres industries des P:;.,ys-YJn,s. ( ~3ource 
"Dn 1iijn'.'Ierl:er 11 , mci 1961) 

TJe périodique d' entrepri ::;e "IY!?J GEIJP:SR" dos Koninklijke 
. 1 1 

Nederlnndsche Hoogovcns on St~R1fabrie~Gn NV. du 7;4/Sl donne 1 1 infor-
mL1t ion Sll i v:.-tnto : 
11 La réps.rtition des b8néfic8s de 1<~·6D entre 1(?:3 t1(::r-~1Jrnc: du personnel 
n représonté au tot21 9,7 :) aes tr3itc2unts ou 8elnireo da 1 1 Bnn~e 1960. 
Il a c:Jtt~ dc;jà vorsô f-l.u pcrso:n,,w:L 3 ·.:.·, z:n J·1nv·icr 1961, le pcd.omont des 
6, 7 /·:. restants a ét~ effcctu6 fin ~'.vril". 

Sçlon 1en inc~:Lc,::ttio:ns diJ "Hoccovsns" 1<?.. soci/té onploye::it au 
31/12/1960 e,ux bc~1rts fou.rn<;'~ •. ux (;?i; d::.~·i.n l;.;s. Gorvic:.;:s annoxJs l!]. 500 
ouvriers. 

Los effenti.fs d·:;~J fédérntionc syndicn.lcs se révartisst.)nt conme 
suit, en chiffres ~bsolus e~ en pourcent~ge dG la population ~ctive sn
lari8e : 

( EJource 11 Cnw:ro..nr; c1...-;r V0,J·::bGWü(!,in['~ in Hr;;d8r1Et.nd 
Cantr~3l BurG81 vo~r ~e 8tatiutik J~nvier 1961) 

No~bro dos conv2ntions collectivas eu 31.12.1960 

----· .. Con\~~1Ti or:.~j~ -~onventj_ anD éony::;ntions \CO:t.LVOlltj ons T.otrù ci-;;--

.31/12/6 

31/12/5 

1/ 6/4 

collact:L V8i3 c:Jllocti v:·js coll~._~~Jt-i v'"'s lcoll,:.:cti ves conventions· 
int0rc:DS·::),nt ~lêl.tlonnlc-:s ou ! collectives 

. i-· --t' ..... - .. ,.., .,t 1 un.:; Cl r Cons -;li~. · u_,_ <:.: S .o u.L une
1 ., -~ · .. -\....: t .... ; -r•c -\ ..... ~ .... ., .• --~ ï'\ t -· ,..")n· 

v.:. l g ·-·.lon ~- ·'- ... .·.UIJ v •· . .ce -·-· ·· 1 
,_. ___ -·--··------·~i·-----~ 

170 1 686 
157 638 76 372 34 

78 398 ~-0 

251 103 31 11 544 
=========~===~~~==~================~==========================J~=~==~======~-

(1l Union des syndiccts n~erlandais (syndicats libres) 
(2 Unio:::1 dss s;yndice.ts chrétiens n6erlandctis (protvstnnts) 
(3) Union d0s syndicats c~tholiques (catholiques) 
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Nouvelle asooci~tion industrielle 4'employeurs 

~: .. ~ , .. _ ,,:'·· .. ' . ,. :· . .- .·•· ',_'•\ ... : '.' . ~ . 

Le 16/4/1961, une nouvelle organisation patronale a ét6 cré6e t 
il s'agit de la FGdoratio voor de Meta~l- en Eloktrotechnische Industrie 
(FI·IE) •. Le pr8sident dG cette nouvel.le asnociP"tion d'employeurs 'JSt 

M. W. van OSSELEN (directeur de la NoV. Uisoen ~ Culemborg). 

Ont rejoint cette nouvello association de Meta1.lbond, de 
Ka tholi12ke Vercniging van Werl~geyors in cl.e T.letaalinclustrie en cle Vereni
ging van Protestants-Christelijko Metaalindustrien in Nederland. 

Suppl~ment spécial potir las membres ~e syndicats -- - -- ,......,.... . ..............,~........-..~-

Le périodique "de Katho1ieke 'Ne::rk::~·ever" n ° 10 du 20/5/1961 donne . 
l'inform~tion suiv~nto ; 

"Dans une nouvelle convention coll,:;ctive conclue avec la fabrique 
de la111pes à incandescence Helium NV à. r.llilbourg' il r3st ir.:.diq_ué que les tra-. 
vailleurs faisant partie d'un syndicat perçoivent un supplCment sp~cial 
de 2 ~~ du rovonu annuel. Seuls l!erçoi vent ce suppléncnt les membres du 
sy-ndicat qni a ·conclu l:J. convention collective. Pour los ouvriers non 
syndiqués, 1' employeur réservera un ng 1:.te rourcentage pour la cons ti tu
tian d' u:n fonds social d:J,ns l' entr<::pri;:,;c." 

gsyo/61 f 
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DE LA HAUTE AUTORITE 

DOMAINE SOCIAL 



-·' ·~ 

.·· .( .... . ··. ·. ·-,!""" ''. ....... . '~ •' . . -- -. ' 

FOIŒ4ATION PROFESSIONNELLE 

1.- IJe Heuvi·3me Rapport gén3ral uveit d' abo_rd _indiqué qu.e 1' état d'avance-

ment des travaux en cours s.llait permettre à la Haute Autorité de s'engager 

dans une nouvelle étape de son activité da.ns.le domaine de la formation pro-

fessionnelle. (1) 

Il avait ensuite brièvement éva:qué les raisons qui Ùlilitent en faveur 

du lancement d'un nouveau rro.~rii11..une de travail, ainsi· ·que les principaux ob

jectifs de celui-ci. (2) 

Le Neuvi0me Rapport gé~rü ~mit c11fin cité un passage des conèlusions 

tirées par ~.- FOO:T, men1bre de 1~1. Haute Autorité, de la confére~ce "Progrès· 

technique et· 1.1,'4,rché cor1r:;un" (3) : nLà. Hau.te Autorité est 'décidée à procéder 
11 à un réexamen de l'ensemble de sa :politique en m~~tière de formation: profes ... 

" sionnelle." 

2.- L1ann6e 1961 sera effectiv.eaent mnrquée par la mise en oeuvre du nou .. 

veau :prograt'I111J.e. 

Quant aux travat"'.X en cours, ils seront poursuivis • 

Plusieurs d'entre eu.x .c..rriveront m~~1e à leur termé. 

La ·poursuite des trava'LL"C en cours 

-:;. - · La IIn.nte Autorité s'est' atts .. chée depuis 1953 à favoriser 1 •·améliora.ti.on 

de 1' organisation _et des méthodes de la for~u .. '1.tion professionnelle. · Gl .. fice- à 

,des rél,Ulions d 1 ~xperts, à des voyages d'étu:1e et à des sessions d'information, 

elle a organisé des échange!;) systématiques d' e~q1ériences. Elle a en outre éla

boré et publié des mouographiea, des études, des ra.ppo~s, des brochures an

nuelles d'information et des répertoires de moyens pédagogiq_t\es. Un service 

d 1 échange de·· moyens pédagogiques et un service de doéumentation ont été créés 

et l'lis à la· dis!)osition des intéressés. 

(l) Neuvi0ime Rapport général, no. 374 {deuxième alinéa) . 
(2) Ibid., no 426. 
( 3) Ibid., nos ll-60 - 462. 
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De 1953 à 1956, la première pha,se de 1' activité de la Haute Autorit~ 

a été consacrée à J.·'étude des problèmes que posent la formation des mineurs 

et des ouvriers des services de produ~tion de la sidérurgie, au rassemblement 

et à la diffusion des moyens pédagogiques disponible·s dans les industries de 

la c.E.c.A. et à des échapges d'expériences en ce qui concerne les méthodes 

pédagogiques. ' 

Au cours de la seconde phase (1957 196o) de son activité, la Haute 

Autorité a mis 1 1 accent sur les problèmes de l.s, forma:tion de la mattrise. 

Après un échange de vues avec le Con.Sicil spécial de ministres, el1e a également 

entrepris une action communè uvee les gouvernements. Cette action co?Wlune re

lève des domaines suivants : 

forrnation des ouvriers migrants ; 

-intensification de la.collabora.tion entre l'enseignement et les 

industries de la c.E.C.A. J 

-élimination des formalités administratives et'douanières qui g$nent 

les échanges communautaires de moyens pédagogiques ; 

- élaboration de deu.x étv.des destinées à figurer dans la .documentation 

de travail qui se~ utilisée quand la Haute Autorité exa:m.inera avec les experts 

gouvernementaux les moyens de réaliser 1 'harrJonisation de la formation profes

sionnelle que l'exécutif de la C.E.c.A. ct les gouvernements se sont proposée 

comn1e objectif. (1) 

Les trave:wc· menés par la Haute Autorité duns les deux phases de son 

activité ont Üilprimé une forte im.pulsion à la formation professionnelle des 

mineurs et des travaille~s de la sidérurgie et ils ont largement contribué 

à son intensification.et à son o.mélioration, 

-Cependant, certains de ces travaux ne sont pas encore terminés. 

Elimination des form~lités ad:ministratives .et douanières qui g~nent les 
---~-~-~-~~~~-~~~-~-~~~---~~--~----~--~~~---~~--~--~-~-,-~--~-~--~~--~--
échanges connnunautaires de moyens :pédagogiques 
~~~-~---~~~~--~~~~~~~---~~--~-----~~-~---~---~ 

4.- · Afin de préparer la mise en oeuvre de la solution pratique que le 

groupe de travail d'experts douaniers et d'experts en formation profession~elle 

( +) Voir, à propos de· l'une de ces études(nLa structure. et l'orgr:tnisation de l'en-. 
scdg:nement général et -eeèhniquc.; dr.ins les pays de .. la Co:mmtmauté"), les trois pre
·miers a.linéns_.du.no 421 du Neuvième Rap':port général"et:, à propos de l'autre, ~a 
J:K~ge suivnr).te (chiffre 5) de·J:a··pré·oente livraison de la N'OT~ .. D'INFORlv1A.TION. 
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a suggérée en ju:i .. n 196o (1), les services de la Haute Autorité ont établi un 

tableau récapitulatif des dispositions doua,nières applicables dans les pays 

de la Conrmuno.uté lors de l'importation temporaire et non comnerciale de 

moyens pédagogiques. 

Ce tableau a été envoyé aux experts douaniers qui se chargeront de 

le co:rric;er et de le compléter. 

Los experts feront également connattre à la Haute Autorité s'il est 

possible d'étendre l'admission en franchise à l'ensemble des cas prévus par 

le tableau ct, dans l~'affirn1ative, ils indj~queront, pour chaque cas, la pro

cédure selon laquelle l'extension pourrait atre opérée. 

Au cours de sa proche.L"'le rém1iou, le groupe de travail examinera la 

version définitive du tableau. 

" Projet de normes minima des connaissances et expériences requises pour 
~~~~-·~-~~---~----~~--~-~--~~~---~--~~--~-~-~~~-~~~~-----~~-------~~--~~-. 

1 'exercice de métiers de base dans les industries de la C .F..C .A. " 

5·- Le projet de normes mini·,rm relatives e.ux connaissances théoriques et 

aux o.ptitudos pratiques requises :pour 1 1ezercice des métiers d 1a.batteur-mines 

de charbon et de p:re111.ier fondeur-heut fourneau que la Haute Autorité avait pré

paré et qui a déjà ôté exa.111iné par les e)..']?erts des organisations profession

nelles sern. prochaint~ment sou-:nis au.x experts gouvernementaux. 

Il l~:ur oppaJ."tiendra de se prononcer au sujet de la procédure selon 

laquelle les J."ésultats de cette étude pou1·raient ~tre exploités afin d 1abou

tir à 1 'harmonisation de lv. form,<:~.tion :professionnelle. 

" La fornmtion des fomnteurs " 
-~-~~--~~-~-----~-~~------~--~-

6.- Un :prcr11;lcr projet de l'étude dont un groupe d'experts a entrepris 

l'élvboration (2) sera biont$t disponible. 

(1) Neuvièr,le Rapport général, no 42o. 
( 2) Ibic1., no 11·22. 
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Le nouveau programme 

7•- C'est le 16 mars 1961 que la Haute Autorité a décidé de prendre, dans 

une troisième phase de son activité, de nouvelles initiatives en matière de 

formation professionnelle. 

La préparation de la mise en oeuvre du nouveau programme a commencé 

immédiatement. 

Les besoins nuxquels .répond le nouveau prograrœme 
------~-~--------~~-------------~~-~~~-~------~-
8.- Les conséquences du progrès teclmique et du progrès social transforment 

profondément la structure de la plupart des métiers et des fonctions. 

Le développement de la mécanisation et de l'électrification dans les 

mines et l'introduction de nouveaux procédés de production et de nouveaux ap

pareils automatiques de contrSle, de col!liilailde et de réglage dans la sidérurgie 

exigent que les mineurs et les ouvriers sidérurgistes - ainsi, d'aille~s, que 

les techniciens et les agents de r1.altr:Lr:::e des deux industries_ reçoivent une 

forillation professionnelle de plus en plus approfondie. 

'1 

D'autre part, l'exploitation rationnelle d'unités de production d'une 

complexité croissante et Q~e compétition internationale avivée posent des pro

blèmes de plus en plus difficiles aux cadres des services techniques, commerciaux , 

et de direction du personnel. 

Les objbctifs du nouveau pr~gra:rw..e 
~~-----~~~---~~-~--~--~~-~--~~-~--

9·- Le nouveau programme vise à encourager les efforts accomplis dans les 

différents pays de la Connmmauté pour adapter la formation des mineurs et des 

ouvriers de la sidérurgie au progrès technique et au progrès social et pour 
assurer tt:·~ ·perfect:i.onncnent systér.m.tique au.;c cadr·es d~:-13 8ervices techn~ques, 

comraerciau.x et de direction du personnel. 

Le contenu du nouvee.u programme ..... _______ .., _______ ............................ f!4 ....... ... 

lo.- Le nouveau program~ s 1articule de la façon suivante : . 

- inventaire des problèmes de la fortnation des mineurs et, en particulier, 

des questions gui sont liées au développement de la mécanisation et de l'électri

fication du fond ; 
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- inventaire des proer11mmes de fornntion des électro-mécaniciens du 

fond et des manuels utilisés pour la formation de ces travailleurs ; 

- inventaire des problèmes de la formation des ouvriers des services 

de production c1e la sidérurgie et, en pa.rticulier, des questiQns qui sont liées 

à 1' introduction de nouveaux procédés de production ct de nouveaux appe.reils 

automati~u~s de contr8le, de co1nmande et de réglage ; 

- examen des problèmes spécifj.ques posés par le progrès technique et 

des problèraes de fortilation et de sécurité qui eu découlent ; 

- examea (effectué sépar6l!te1~t po.ur lês m:J:.nes et pour la sidérurgie) 

des lîroblèüles d·,; perfectionnement syst4:ma·t:tque des cadres dans le dom.'J..ine 

de 1 r organisation et au point de vue de la techn:!.que, de 1 'économie et de la 

direction du personnel. 

11.- Les ,lignes directrices du nouveau programme ont été exposées ·à la 

sous-commission "Forw.ation professionnelle .. Acier" a 1l cours ·ae la réunion 

qu'elle a tenue les 23 et 24 nars 1961. 

A partir des renseie;ne1:J.ents :Cournis pr.:.r la Ho.ute Autorité et des rap

ports présentés par ùeux membres de la scï;.s-c::yrm:lission sur 1 r a.daptE1,tion au 

prog1·ès technique de la for·~~J.ation des ouvriers dos services de production, 

les représeatu.nts des orgnnications d' er.a.ployr=urs et de t:ravailleurs ont ex

primé leurs premières réactions et forraulé un certr:dn norn.bre de suggestions 

concrètes, 

12.- IJa Y:l'ême rétmion a perlùis à la sous-cor!lmission "Formo.tion profcssionnelle

Aciern üc; recevoir des infornations sur les recherches intéressant à la fois 

. la i'oru.atio.:J. et la s:§curité qui bénéficient du concours financier de la Haute 

Autorité et d'entendre tme analyse des conclusions auxquelles la conférence 

" Pl·oG.rüs technique et lv1arché co:mnun " ( +), est pt:.rvc;:J.ue à pr.,pos de la fonnation 

professionnelle. 

---------
(+) Neuvième Rapport généi·al, nos 46o - 462. 
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Un UK~mbre de la sous-cori1Ulission ~ rendu com:pte du voyage effectué par 

un groupe de personnalités des industries sidérurgiques allema.n~:Ie, f'rançaise 

et italienne en vue J'étudier sur place les réalisations britanniques dans le 

dorilaine de la formation et du perfectionneMent des eadrcs de la sidérurgie, ( +) 

---·--111!1' ........ 

( +) Nenviè:me Happort général, no h25. 
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J.1IBBE CIRCULATION DE T-4A f!IAIN-D'OEWRE 

l.- Le I:1euviè.::r1e Rapport général (2) a relaté les premières étapes de la 

procédure que la Haute Autorité, le gouvernement italien et le gouvernement 

luxembourgeois m:t engagée on 1959 en vue d 1D.bcutir à 1 1éla.boration d'une 

seconde liste des ·i!létiers do ut 1 1 cxerc ice, sous certc~ines conditions, con

fère à un travailleur national d 1 uu Ete.t l).'H'~<nb:re le droit de recevoir la carte 

de travail de ln CoummJ.auté : e{rbt~ Cr,iü."t.(X pei"mtd.~ ~~û trn.vo.illetl.r de -répondre à tme 

offre d'emploi, ~ans 1' un de eee- ~6t;t.0r$·Jétu:.-.nc:1t d tune -entrepris.~ miniëre ou si-

dérul:'gique d'un av:tre pays .J.e la C.E.C.A. 

2.- Si la Comnlission intergouvernementale qui a siégé à Luxembourg les 

7, 8 et 9 novembre 196o f'. désiGné les métiers qu'il convenait de proposer aux 

gouvernenents pour que ceux-ci acceptent de les inscrire dans la seconde liste, 

elle n'a par contre pas établi la définition de chacun d'eux. 

C'est du 6 ~u lo février 1?61 quo les définitions préparées par les 

services c1e la Haute Autorit0 ont cité mises au :point au sein d'un Conité de 

rédaction. 

Puis, le 28 t1ars, le Co·~J.it0 d' org2,nisation qui avait été créé par la 

Comr1ission intergo-:..rrerne·~·1entale (ct qui était compos6 des· chefs des déléga

tions na-tionnles à cette Commission) a clSturé ses tra.vaux en approuvant 

les définitions arr~tées pe.r le Co1uitu de rédaction. 

Quant à ln Haute Autorité, elle a docidé, le 26 avril, de transmettre 

la seconde liste aux représento.nts d.::s couvernem~nts réunis dans le cadre 

du Conseil s:p8cial de ministrr~s. 

Cette liste comporte 118 métiers - dont 87 pour l'industrie sidérur

gique, 18 pour 1' industrie minière (cha.rboi1 et f~r) et 13 pour les deux 

--------------
(1) l)our :plus c.~e clarté, on r.~produira J.cl, avent de le compléter, le 

tex-Ge qui figurait déjà. ùa.ns la précédente livraison de la NOTE D' INFOR
lviJ~T IO:,J. 

(2) Nos 43o et 431 • 
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secteurs ( traitt.~ent du minerai et coke.ries ) • 

3·- · Cette Commission s'est réunie le 29 t.iru·s 19.61. 

Elle a examiné les mesures prises au titre de la décision du 8 décembre 

1954 relative à l'application de ltarticle 69 du Traité. (1) 

La Commission a été in.fol"'tllée du no~bre des cartes de travail de la Com

mtmauté qui on·t été délivrées ou pl"Ot'l.)gées üans les ùifférents pays. ( 2) 

Elle a étudié la situe..tiQn actuelle de 1' e~1ploi dans les industries ·du 

cha~bon et de 1' acier, a.insi qu.e ses eonséqucnces possibles sur les mouvements 

migratoires. 

Les pers1)ectives élu marché du travail ont été évoquées. 

-------------------
(1) Neuvio~-:1e Ra.pport général, no 427 • 
( 2) Ibid., no 428 • 
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READAPTATION 

·Belgique 

Le 29 mars 1961, la Haute Autorit8 a décidé d 1 n:ppliquer les disposi-

tions du chiffre 2 de l' Rrticle 56 0u Tralté ( +) à 3 83o mineurs du fond, '· 

~1 llo ouvriers de la sur~~ce et lob employés qui perdront leur emploi è. la 

suite de la fermeture des huit· sièges suivè.nts, produisant ense~able 

9,oo ooo tonnes :par an 

- Beaul~eu ( Charbonlla.Œes du l3ois-du-Luc ) ; 

- Alliance Charbon!l,ages du Borinage ) '; 

- Sentinelle ( •••••••••••••••••••••••• ; 

St i\ntoine ( •••••••••••••••••••••••• ) ; 

Ste Catherine ' ·············~·········· 
) ; 

- Blanchissel"ie Chal"b 01~nage s du Mambourg, sa·cré 
Ms/lame et P()irier Réunis ) ; 

St Charles ( Charbonnage du Bois-du-Cazier ) ; 

- Jem.?ppe ( Charbonnages Ilisabeth ) • 

La Haute Autorité a ouve:L~t un crédit· de 898 ooo unités de com:pte pour 

sa contri1nttion à la réa.d.n.ptntion des 5 o4o travailleurs intoressés. 

(+)·Neuvième Rapport général, nos 439-441 • 
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RECONVERSION 

la- En mars et avtil 1961, -la Haute Aùtorité a poursuivi les àctivités di-

verses dont il était. question dans la précédente NOTE D' INFORMA.TION. ( +) 

Elle a en outre pris ~~e décision intéressant le financement des opé

rations de reconversion. 

La collaboration avec la CoM~ission de la· C.E.E. et la Banque européenne 
"~~~~---~-~~~-~--~-~-~~~~---~~~-~~~-~---~~-~~~~~~~~.~~~----~-~~~-~--~~--

d 1 investissement 

2.- Cette collaboration se développe ds.ns un excellent climat - et ses 

résultats sont déjà des plus satisfaisants. 

Le 13 rP.ars 1 le Grou:pe de travail commun "Reconversion industrielle 

des régions mini0res11 a terminé l'échange de vues qu1 il avait commencé le 

17 ·février· su:t" les lignes directrices tracées par la Hnute Atrtorité pour 

l 1 élaboration de ses propositions au Conseil spécial de 1ninistres en vue 

d'une coopération cor®1unautaire dans le domaine de la reconversion des 

bassins hou.illersrt. 

La diffusion des résultats des travau~ de la Conférence sur la reconversion 

3·- Le 2) rmrs, le Comité de rédaction pour l'édition des travaux de la 

Conférence a approuvé la composition des deux prewiers volumes qui seront 

publiés et pris les dernières dispositions nécessaires afin q11e le texte dé

finitif puisse ~tre arraté vers la mi-avrilQ Au c~urs de la m~me réunion,les 

experts ont également conl!lencé à s'entretenir du et.)nte...r.ru et du plan ·du troi- . 

sième et du quatrième volumes. 

D1 au.trc po.rt, la discussion sur certains problèrtes de la reconver

sion qui a,.:ait étô amorcée .. le 27 février à Lw:embourg entre des reprosentants 

\; 

de la Haute Auto ri té et un certain nombre de responsables de la Centrale .des · , · 

Mineurs ct des Francs Mineurs de Belgique a été conduite jusqu'à son terme 

't 

(+) VIe Année, No 2, PP• 36 - ·41. 
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grftce à une "table ronde'' organisée à Bruxeiles le 17 av.ril. 

La préparation des propositions de la Haute Autorité au Conseil de Ministres 
-~-~--~~--~~-~~----~----~~-~~~-----~~-~~~--~~-~~------~~~--~--~~---~---~--~-

4.- Les échanges de vues auxquels a· procédé le Groupe de travail comml.ID. 

"Reconve1~sion industrielle des régions minières" ( +) ont abouti à 1 'élabo

ration d'tm texte qui tient cor~te des opinions émises par les représentants 

de la Commission de la C ,E,E• ·et de la Banque européen:ne d'investissement. 

Ce texte ayant été con.finué tant par les deuX exécutifs j.ntéressés que 

par la. Banque, les· propositions de la Ha::.:z.te Autorité sont techniquement pr~tes. 

Le ll.avril, N. REYHAUD, membre de la Haute Autorité, a pu les évoquer 

·uans l'exposé que l'exécutif de la c.E,·c.A. fait tous les 'trois moi_s d·evant 

. le Comité consultatif au sujet de ~on activitES et de la. sitttation dans la_ 

Co:mt1U.11auté. 

M• REYNAUD a complété son e=-:posé en indiquant qu'au cours de sa 625e 

séanc.e, le 29 mars, la Haute Autorité avait d-écidé de bloquer 15 millions 

d'unités de compte de la réserve spéciale afin de pouvoir faciliter le fi

nancement des projets concrets qui lui seraient soumis par ~es gouvern~

ments. 

La reconvera;Lnn .:en:·.Belgiqut. 
--~-~--~~~-~~~--~~-~~~----~~-----

5·- L'approche des élections - qui étaient fix~cs a.'ij 26 mars - et la per

Epective de 1' installation d'un nouveau gouvernement ne perr!lettaient pas de 

prendre des décisions. 

Ijes différentes instances du Comité directeur pour les problèmes de re

conversion des régions charbonnières n'en ont pas moins déployé une très 

grande activit~·~ 

Les grou!)es restreints "Sociétés d 1 équipement", "B~timen:t·s industriels", 

"Etudes économiquedr et "Réadaptation des mineurs'' se sont respectivement réunis· 

les 3, 6, lo et 14 rnars; le Groupe de travail technique a siégé le 13.mars et. 

le Comité directeur lui-lrt'&lne a tenu sa seconde séance le 2o mars • 
, 

Le groupe restreint "Sociétés d' équipe'i1ent" a ·élaboré un projet de sta-

· (+) Voir ci-de~sus, P• , chiffre 2, second alinéa. 
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tuts :pour une société d'équipement qui" pourrait Stre créée dans la province 

de Hainaut. 

Lo groupe restreint "B~timents ind'tlstriels" a mis au :point une formule 

de location - vente de b~timents industriels comportant des conditions parti

culièrement attrayantes. 

Le groupe restreint "Etudes économiques"·a pris connaissance de ltétat 

d'avancement des études r~latives aux bassins du Centre, de Charleroi et du 

Borinage. (+) L'étude générale sur les réeions du Centre et de Charleroi est 

·terminée et celle qui concerne le B)orinage est en voie d 1 achèvement. Vers la 

fin de juillet, un rapport dt ens~mble s.e.L'liL ét~bli pour les trois régions. 

La phase d'inventaire touchant à sa fin, on débouche maintenant sur la phase 

active, au cours de laquelle il fatmra 6laborer des procrammes d'action et 

procéder aux études cor.1plétnentn.ires qui aideront à les orie11ter avec toute 

la précision souhaitable. Cette phase d'études actives sera conduite par un 

Comité scientifique mixte où la Haute Autorité est représentée. 

Le groupe restreint "Réadaptation des mineurs" a établi le programme 

qui doit ~tre réalisé par plusieurs services gouverriementaux pour préparer 
- ' ' 

ses réunion:;; ultél"'ieures. Ce programme comprend des études sur 

- les besoins futul"S de main-d' oeu7rc (p[!.r bassin) ; 

- la création de centres expérimentaux de sélection pour les mineurs 

licenciés ; 

- les moyens d-' inciter les entreprises industrielles à embaucher 

d'anci'3ns mineurs ; 

- les conditions celon lesquelles pourrait ~tre amenagé le cumul d'une · 

pension· de mineur et d'une rémunération pc.rtielle dans une profession nouvelle 

(notamment, postes à mi-temps) ; 

- les interven.tions du service social en vue d'intéresser le mineur li@ 

cencié à se .. réade.ptation et les chefs d'entreprise à 1 1 er.1bauchnge de travail

leurs ~gés de plus de quararrte ans. 

Le Groupe de travail technique a discuté les rapports qui lui ont été 

présentés po.r les groupes restreints "S8ciétés d1équipernent", "B~!ments in

dustrie~s" et "Etudes économiques". 

Le Comité directeur a entendu le premier rapport général du Groupe de 

travail technique. 

( +) Neuvi(;)111e Rapport général, no 41~-3. 



1: J, .... !.-"' ~ 1 '/ ' - _. ' '~ l' .. ,' .' J •' '· ' ~- ' ... ' ~ . .,. - \. 

66 ;.. 

:SAL.lliHijS, SECURITE SOCIALE I!.."T CONDITIONS DE TRAVAIL 

Salaires 

Revenus réel-s 

1.- L'Office statiGtique des Communautés Européennes a. diffusé une étude 

sur les salnires des travailleurs des 1 industries ·de la C.I;.c.A. entre 1954 · .' 

et 1959• (l) 

Après avoir inJiqué que lee:; cha.:rges salariales des charbonnages 

s 1 étaient tr0s nctte·,·,lent ra:pp:~ochées d'un pays ù. 1 'autre au cours de la pé-
\ 

riode considérée i"l:ais que les écarts n' avnient pas diY4inué ·dans les mines. 

de fer et. la sid~·rur~ie, cette étude montre que 

- les re-venus r.éels des mineurs de fer se sont stabilisés entre 

1958 et 1959 ; 

- si une nouvelle progression des revenus réels est intervenue dans 

lâ sidérurt:;ie eri 1959, c 1 est dans les pays où les reYQUUS ~éels étaient 

déjà les plus élevés en 1954 que la pro[iression a été la plus forte ; 

sauf en Belgique (où le· chS:na.ge a durement sévi), le ni veau atteint 

en 19 59. par les revenus riels des trav?-illeurs des mines de houille a été· 

. bl t ,• . ' 1 1 . d _sens1 emen· st~cr1eur a ce. u1 e 1954• 

Nous c~:t:iiierons en ot-;.tre quelques lignes d'un article,. intitulé "Sur le, 

chemin de l'intégration'~ qui a paru dans une autre publication de l'Office 

statistiqu.e (2): 

tf ( ) , :t • .of., d . d 1 t . d t ill ••• ,., ~:..es u.::u: erences e nJ. veau ans a consmn:ma J.on es ra va eurs 

" du charbon ct de 1 1 acier existant entre les six pays sont, plus faibles 

" qu 1 on ne le pense SO"~lVC:lt, plus faibles égaJ.qment que les différences 

u concernant la consm'I~Ftation pa.r travailleur existant entre ·les six écono

" Ùlies. De c-e fait, le chenlin que do tt parcourir 1 1 égalisation ·est beau-

" coup plus court. D'un autx·e c6té, cependant, ·on constate d'après l'exem

" ple de l'évolution des revenus réels des travailleurs· qu 1une égalisation 

{1) Série ttsto.tistiques sociales", no 3, 196o. 
( 2) TI{FQffi-1l\TIONS STATISTIQUIS, 1961 - No 1, Janvier /Mars, P• 41~-
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" automatique dtlns le progrès ne semble po.s se produire. Une plus forte 

" coordination des politiques économiques (et, de ce fait, également des 
11 politiques sociales) s'impose. " 

2 ... Le c;roupe de travail que la Ha'.tte Autorité a créé afin de donner 

suite à la demande du Comité consultatif (1) s'est réuni -pour la première 

fois le 27 avril 1961. 

Les experts ont d' f:'.bord échangé différentes informations sur leurs 

expériences personnelles et sur les étude-s déjà effectuées par leurs orga

nisations respectives. 

Ils ont ensuite envisagé la mé·thode selon laquelle ils devront 

choisir tme ou plusieurs définitions en fonction des possibilités pratiques 

qui existent, dans les industries de la c.E.c.A., de mesurer la producti

vité. (2) 

Un conité de rédaction a enfin été constitué. 

Celui-ci présentera au groupe de travail des :propositions écrites 

qui serviront de documents de base pour la discussion qui s'engagera au 

cours de la prochaine :réunion. 

Le e;roupe Je travail élaborera le plus rapidement possible un rapport 

qui sera. remis a1.~ Co,ni té consultatif. 

(1) Neuvième Rapport c_;énéral, no 452. 

(2) 1e choix n'est pas limité a priori au."{ dofinitions déjà arr~tées. 
Rien ne s' 011pose à ce qu'il s'exerce aussi entre des définitions nou
velles qui pourraient etre mises au point. Il faut seulement que les 
nouvelles définitions soient pratiques ; c 1est-à-dire, qu'il soit pos
sïble de mesurer ln productivité qui correspondrait à chacune d'elles. 

287o/61 f 



- 68-

SécuritS sociale 

3·- l' .. u .. début du mois de mar:3 196l, ln Haute Autorité a pris· la r1écision 

d 1 orcsaniscr, en collaboration ~.vec 1~. Commission de ln. C.E.E., des stages 

dont le but est de 

- former pour les orc;anismes de sécurité sociale des pays de la Commu

nauté (ct, éventuellement, pou:r les "tTtinist.ères) des spécialistes des règlements 

sur la sécurité sociale des tro.vailleux·s üligrnnts ; 

- spécialiser des employés et des fonctionnaires non seulement pour 

les règlements cux-mani.es ma.is erJ.col"e pour J...eu:r application d:1ns un pays dé

terminô, de faqon que les orga11isr~.e$ nationaux pu.issent disposer d 1 agents 

compétents en ce qui- concerne les r0lations o.vec chRcl.m des pays d 1 où vien

nent des travailleurs i 

développer 1 t esprit euro11éen pc.rmi les jeunes employés des organismes 

de s6cttrit0 sociale destinés à constituer les cadres de ces organismes. 

Les st~~ges se clé rouleront d'abord salt dans les services de la Haute 

Autorité soit c1c.ns ceux <le la Comr.1ission de la C.E.E. et, ensuite, dans un 

ou plusieurs organismes de sécurito sociale de l'un des pnys de la Communauté. 

Pour l'année 1961, le nombre prSvu de staeiaires est de 26. 

Ils seront recrutés par::1i les employés des orgnnis~~1es de sécurité so

ciale, les er,tployés des orgo.nisr!les de liaison pour l'arJplication das règle

ments sur la sécurité sociale des trr.:.vailleurs migrants et, éventuel.lement, 

le~ fonctionnaires des l:linistères intéressés. 

iJix stagiaires pourront provenir des institutions de sécurité sociale 

minière. 

Ln durée du sto.[!;c sera. comprisü entre six semaines (dont 15 jours à 

la Haute Autorité ou à la Commission et un mois dans un o:r.ganis~m;~ de sécurité 

sociale) et trois mois - dont un à la Haute Autorité ou à la Commission et deux 

dans un organisme de sécurité sociale. 

L 1 or~~r-mis1;1e auq.uel ils appart i~nnent continuera à verser leur tra.i te ment 

aux stagiaires, qui bénéficront en outre des garanties sociales à la charge 
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de cet·organisme. 

Les stagiaires recevront une indenmité de séjour de la Haute Autorité 

ou de la Co1mnission. 

L1une ou l'autre leur remboursera également leurs frais de yoyage. 

Au·cours de leur séjour à la Direction Générale "Problèmes du Travail, 

ASsainissement et Reconversion" de la Haute Autorité ou à la Direction Géné

rale des Affaires Sociales de la Communauté Européenne, les stagiaires étu

dieront les règlements nos 3 et 4, les objectifs et l'organisation des Commu• 

nautés Européennes, les conventions internationales de sécurité sociale et 

la législation de sécurité sociale du pays où s'ef+ectuera la seconde partie 

du stage. 

Cette seconde partie pe~nettra elle-m~me aux stagiaires de travailler 

dans les principaux services de !•~organisme qui les accueillera et, notamment, 

dans le service qui s'occupe en particulier des travailleurs migrants. On pro• 

curera aux stagiaires l'occasion d'approfondir les questions qui les intéres

sent le plus. 

Chaque stagiaire devra rédiger tm rapport comportant un bref compte

rendu du déroulement de son stage et une étude sur tUl sujet précis se rappor

tant à 1 1application des règlements nos 3 et 4 ou sur un sujet coonex~. 

La connaissance de législations, de règles et de méthodes d'organisa

tion différentes aidera de futurs "cadres" à raie~ comprendre le sens d'une 

harmonisation des régimes de sécurité sociale des pays de la ContmWlauté. 

Conditions de travo.il 

Commission mixte pour l'harmonisation des conditions de travail dans 
~~-~--------~---------~-~------~---------~-~---~-~--~---------~--~--
l'industrie charbonnière 
--·~-~~---------~--------
4.- La réunion qui était annoncée dans le Neuvième Rapport général (+) 

.. et qui devait permettre à l'activité de la commission mixte "Charbon" 

de prendre un nouveau départ - a eu lieu le 2o mars 1961. 

(+) No 45(5. 
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La commission a 

- mis à jour les informa·tions rn.ssemblées en 1958 sur la durée du 

travo.il ; 

- convenu d'étudier, d'une part, la situation juridique, tant légale 

que convcntio1n1elle et de fait, existant dans les mines de la Communauté en 

matière d1 emploi (+) (etnbo.uclmge, contrat de travail, mutation, licenciement, 

etc.) et, d'autre pa1~, les mesures prises dans les différents pays charbon

niers de la Communauté afin de faciliter le recrutement de la main-d'oeuvre 

et d 1 a.ugnlenter sa stabilité ; 

- décidé de se réunir désorme .. is périodiquement. 

En ce qui concerne la durée du travail, la commission a constaté que, 

depuis sa dernière séance (18 avril 1958), des réductions étaient intervenues 

dans tous les pays charbonniers de la C.E.C.A. 

Elle a également constaté que le régime de la semaine de cinq jours 

était déjà pleinen~nt appliqué en Allemagne et partiellement dans les autres 

pays. 

Dans tous les pays, des journées de repos sont accordées en plus des 

din~nches et des jours fériés. Chacune de ces journées vient se placer soit 

dans chuql.,tc:: semniné soit iiEu1.~::l une période plus longue. Généralement fixée au 

samedi, elle. prolonge le repos dominical, de sorte que les mineurs bénéficient 

d'une interruption du rythme du travail plus réparatrice et, par conséquent, 

plus favorable au point de vtte de leur santé. 

Cependant, pour compenser en partie les journées supplémentaires de 

repos, la durée journalière du travail a été allongée en Allemagne et en 

France. 

Commission mixte pour !*harmonisation des conditions de travail dans l'in-
~~~~~~~--~~~----~~-~-"--~~---~--~--~~~--~-~-~----~~~-~~----~~-~~~--~~-----
dustrie sidérurgique 
--~--------~----~--~ 
5•• Un groupe de travail a entrepris le ~6 avril 1961 l'élaboration du 

( +) Cette étude s; déjà été effectuée, pour son secteur, par la commission 
mixte "Sid0rurgie". 
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schéma selon lequel pourrait etre conduit l'examen de l'une de~ deux questions 

que J.a cŒnmission mixte "Sidérurgie" a inscrites à son ordre du jour le 28 oc- -- ·. 

tob,re 196o : le.s' répercussions de 1 1évolut;ton tt.~hnique sur la p_roductivité, 

le~_ salaires, la durée du .travail et l'emploi. 
' 

' - . Mais la commission· se propose égalem.eni; de dével'opper 1 'étude qu'elle ' 

a déjà effectuée su.r les services. continus. 

Le 24 avril 1961, un uutre groupe de travail a donc commencé à pré

parer les travaux ultér-ieurs de la commission à ce sujet. 

Le schéma que 4-e groupe. de trnva~l "Répercussions sociales de l'évo

lu~ion technique".tercninera au cotœs de sa prochaine réunion suggère à la 

commission mixte de procéder à une. étude globale et à une étude de cas. 

La première rapprocherait les info~nations statistiques dont dispose 

la Haute Autorité nott:Jn.utcnt sur 1' évolution 

de la production ; 

de la main-d'oeuvre (nombre d'ouvriers~ nombre ÇI 1employérs, répar

tition dês ouvriers~ par services de production et ·services annexes); 

... du nmn.bre d ~'heures prestôes ; 

du salaire hort;.irc ; 

de la masse totale des salcdres ; 

- des . revenus. · 

L'étude de cas vis(;rait, elle, à dresser un inventaire des mesures 

prévues (en ·:na.tière de salaire, cl •emploi, de durée du, travail, etc.) par les. -

;loi~, règlements, conventions. collectives ou accords d-i·entreprise afin de 

faire bénéficier les trP.vailleurs des avàntages du progrès technique ou, au 

contraire, de leur accorder des garanties contre celles de ses consé.quences 

qui peuvent se révéler défavorables pour eux. , 

én:do1merait tm ou plusieurs exemples concrets de l'application des 

dis:posltions a.ctuellernent en vigueur. 

Quanti au groupe de travail "Servicep continus"J il a arr~té le pro-,; 
\ 

craitlme de son. activité. 

Il étudiera certains aspects (juridiques et de fai~~ techniques et 
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ID.édica.ux) de. 1 1c;:ploitation continue et ~semi-continue dans la sidérurgie de la 

Communauté. 

Il examinera notamment, à i•aidc de différents exomplé$, les expériences 

réalisôes avec tel ou tel système ·d' orsanisation des postes et avec telle ou 

telle formule de réduction de la durée du travail, 

Un exemple cPhr!.rmonisation entrè 1954 ct 1959 
-~--~-------------------~-·---------------·--
6.- On lit à la page 31 de l'article nsur le chel11in de l'intégration" de 

"""~ 

l'Office statistique des Communaut6s Ellropéennes auquel nous nous sommes 

déjà référ~s ·(1) : 

tt L'exemple des postes payés mais non trnva.illés, ùa~s les mines de 

" houille, _m.ontre que de~ progrès dans le sens d' tme égalisation ont Pt\ @tre 

" enreGistrés en ce qui concex:ne les conditions de travail. ïious disposon§, 

" en effet, depuis plusieurs années d 1 une statistique dét~illée à ce sujet •. 

NOlvrm;Œ D 'HRT.JRES . PAYEES NA.IS ~TON TRAVAILLEES DANS LES MINES DE HOUILLE 

P a y s 
~--------

Allemagne 

Belgique 

Fr:2.nce 

. Italie 

Pays-Bas 

(2) 

3) 

1954 

216 -
142 

179 
247 

175 
j_ 

1959 Accroissemep.t 

226 + 10 

182. + 4o' 

219 + 4o 

260 +. 13 

203 + 28 

tt Nous constatons que l'accroissement des heures payées a été en 

" généro,l plus important là ot1., en 1954_, on ne payait que rela"!:ï'ivement peu 

u d'heures non travnillées. La .. ~.ispersion des chiffres cités a diminué de 

" plus d'un tiers t.:mtre 1954 · e-G 1959 • 

Il n semble qu'il s'agit ici d'un réel processus d'harmonisation,qui 

tr po'l...'t.r·r,n:tt. scn:vir ~ '(;.'X:emple pour 1 1ht\I'monisat ion d'autres conditions de tra-

tf vail. n 

------------------(1) Voir ci-dessus, p.66 , chiffre 1. 
· ··· (2) , SanG la Sarre • 

( 3) Sulcis • 
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Droit du travail 

1·- En n~rs 1961, la Haute Autorité a donné son accord pour la réalisation 

de l'étude "La relation du travail dans le droit des pays membres de la 

Commtmauté"(l) et approuvé la liste des ouvrages que les membres du groupe 

de travail "Spécialistes du droit du travail'' se proposent d 1 élaborer. (2) 

8.- Au cours de sn rém1ion du lo avril 1961, le groupe de travail 

"Spécialistes du droit du travail" a adopté le rapport de synthèse qui figu

rt"Jl."il en t@te de la seconde édition de l'étude "Les sources du droit du tra

vail dans le droit des pays membres de la Commuhauté". (3) 

Le groupe de travail a en outre arr~té le schéma de l'étude 
11La relation de travail dans le droit des pays membres de ia Communauté".(4) 

(1) NOTE D'INFORMATION, VIe Année 1 No 2 - :P• 44, chiffre 6. 
(2) ibid., P• 44, chiffre 7• 
(3) Ibid., P• 43, chiffre 5· 
(4) Ibid., P• 44, chiffre 6. 
287o/61 f 
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LOGEMENT 

1.- Pendant les mois de mars et d'avril 1961, lfactivité 

de la Haute Autorité dans le domaine du logement slest partagée 

entre la poursuite de l'exécution des programmes dont il a été 

question dans les différents rapports généraux et la pr8para

tion d'un quatrième procramme avec crédits. 

Deuxi~me programme expérimental 

2.- Tandis que progresse la construction des 842 logements 

qui n'étaient pas terminés au Ier janvier 1961, les membres 

du Comité des experts continuent à se consacrer à l'élaboration 

des études qu'ils effectuent sur ce programme. (+) 

Le Comité des experts ayant examiné - le 21 février 1961 
les premiers résultats des études en cours, un certain nombre 

de ses membres se sont réunis on comité restreint le 23 mars. 

Les études seront achevées avant la fin de l'année. 

La Haute Autorité les réunira dans un rapport qui sera 

publié au début de 1962. 

Premier programme avec crédits 

3.- Un montant de 24 millions d'unités de compte provenant 

dlomprunts contractés dans les pays de la Communauté avait per

mis à la Haute Autorité de contribuer, en 1955 et 1956, au finan

cement de 14.153 logements. 

Presque tous ces logements sont terminés. 

( +) N cuvièr.1e Rapport général, n ° 484. 
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Deuxième progra~~e avec crédits 

4.- En 1956, la Haute Autorité décida d'utiliser des fonds 

provenant de la réserve spéciale ( produit c1.es intér~ts de ses placements, 

des amendes et des inté~ts de retard pour le financement de la construc

tion de maisons ouvri0res.)Uh L~ntant de 18,807.000 unités de compte a 

été affecté au deuxième, prograunne avec crédits. L'aide ainsi disponible 

a été renforcée par 17.360.000 unités de compte r.1obilisés sur le marché 

des capitatcr des différents pays et fournis par des instituts bancaires, 

des instituts de Sécutitü Sociale, .des caisses de pensions; des insti

tuts d'assurancés, etc. Les opérat.ions de financement du deuxième pro

gramme se sont dérou16es pendant les années 19 57 et 1958. Le montant 

total de 36.167.000 tmités de compte a per;nis le financement de 19.775 

logements. Les fonds prélevés sur la réserve spéciale ont été pr~tés 

dans la grande nmjorité des cas à un taux &'intérgt de 1%. Si les fonds 

provenant du ~~rché des capitaux ont da @tre repr~tés à des taux plus 

élevés, la combinaison des deux .sources de financement a néanmoins per

mis de ma.intep.ir les loyers ( ou les annuités, en cas d 1 accession à la 

propriété ) à m1 niveau correspondant au pouvoir d'achat des travailleurs 

des industries. de la C.E.C.À. 

Les trava~~ se développent normalement pour les 4.962 logements 

qui étaient en construction ou "en préparation de constructionn au Ier 

janvier 1961. 

Troisiène progra.mme avec crédits 

5·- En 1958, le. Haute Autorité décidait d'entreprendre tm troisième 

programme avec crédits et d 1y affecter 15 millions d'unités de compte en 

provenance de la réserve s;?0ciale. · 

Les opérations financières du troisiè~e programme sont complète

ment achevées en Alle1nq.gne. Ajoutés au 7.960.000 unités de compte que . la 

Haute Autorité avait réservés aux mineurs et aux ouvriers de la sidérurgie de 
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ce pay~;,les 20.850.000 unit~s de compte.qui ont pu ~tre mobilisés sur 

le mr,1rché den capitaux d~ .la République fédérale ont perm.i,s de mettre 

28.810.000 unit~s de co~pte à la disposition de la construction 

de logements. ~u Iar janvier 1961, 14,961 logements avaient été 

financés. A 1h m6mo data, 4.251 de ces logements étaient achevés; 

'7.504 en construction et 3.206 "en préparation de construction". 

Par ~a suite, la Haute Autorité est parvunue à surmon~er 

les difficultés -dont faisait état lo Neuvième Rapport général (.+}
qui avaient retardé la mise en oeuvre du trois~~me prograTime dans 

les pays autr0s que l'Allemagne. 

Trois décisions· définitives ct une décision do pr::_ncipe 

ont été- prises au cours du mois de février 1961. 

Afin de favoriser le financement de la construction des 

1. 000 logo monts qui s oron t édifiés en même te:11ps que le nouveau 

complexe sidérurgique de Dunkerque (France), la Haute Autorité 

Ct consenti un pr6t do 5 millions de l'Tlt1 à la Société Civile Immo

bilière des Deux-Synthosr .dani laquelle entreront los\c~n~ 

didats à l'accession à la propri8té. Lo ta~x dfint8rêt est do 

1 ~'o et la durée du prêt de 30 ans, avec cinq années Îranches. 

1~ Haute Autorité a ée~lement affecté 30 millions de 

fran~s luxembourgeois à sa participation au financement dG la 

ponstruction dlonviron 100 logements qui sont destinés au per

sonnel des entreprises du Grand-Duqhé relevant de sa compétenc~. 

Les pr~ts'sont accordés pa~ l'intermédiaire do la Caisse d'Epargne 

de l'Etat. Le tauK d'intér@t est do 3 i% et la durée de 25 ans. 

Aux termes· dt ·une décision de principe,· 9 millions de l!,l. 

ont été réservés à la rESalisation du troisième programme aux 

Pa;y-s"'"Bas. 

Enfin, par la _dernière décision défini tivc intervenue en 

février 1961, la Haute Autorité a attribué lo quart do co montant 

à sa participation à la construction do quelque 375 logements 

destinés à dos travailleurs do la sidérurgie néerl~ndaise. Les 

conditions du pr6t sont de 3 i% pour le taux d'intérêt ct dl environ 

26 nns pour la durée. 

{ +) N°. 487 • 
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Les négociations relatives aux 6.750.000 Fl. ~ui doivent 

revonir aux logements destinés à des mineurs sont en cours. 

Qua tri ème prograrn.t1e avec crédits 

6.- Le 29 m~rs 1961 1 la Haute Autorité a d~cidé de lancer 

un quatrième programme do construction de maisons ouvrières. 

La plupart des crédits à accorder dans le cadre de ce 

programme étant D.estinés - comme ceux des progra:nmes précédents 

à des organismes ou à dos institutions financières qui no sont 

pas des entreprises au sens de l'article 80 du Traité, le Conseil 

spécial do ministres a été saisi d'une demande d'avis conforme au 

titre du deuxième alinéa de llarticle 54. 

Bien quo la limite des engarroments financiars qui avaient 

fait l1objot du ~ornior avis conforme (+) n1ait pas encore été 

atteinte, la Haute Autorit~ nta pas cru devoir entreprendre un 

nouveau programme sans s'assurer d€ 11 avis conforr:w requfs pour 

l'octroi de prgts ou da earanties a des bénéficiaires autres que 

les entreprises ollos-~6mes. 

Le Conseil so prononcera au cours de sa session du 

16 mai 1961. 

7.- La Haute Autorité a estimé qulelle devait poursuivre sa 

politique d'aide à la construction et uaintenir son ~ctivité dans 

lo domai11e du logemEJnt au moins au m~mo rythme quo par le passé. 

( +) 11 avis conforme que lo c·ons<.~il a donné, lü 16 juin 1958, lors 
de s'a '51& session, r~our le troisième programme po;rtai t sur un 
plafond de prêts (ou do garanties) de 40 millions dlunités de 
compte. Pour chncun des deux prcmiors programmes, llavis conforme 
2.vo..i t été demandé le 3 févrisr 1955 et lo 3 avril 19)6 - et don~ 
né le 21 mars 1955 (23e session) et le 3 mai 1956 (32e session). 

0 370{-"l f' ,:_t.)_;..__ 
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De plus, afin de no pas ralentir la construction dans 

les pays (Allamagne, Luxembourg et Pays-Bas) o~ les opérations 

financières du troisième programme se trouvent 8tre soit termi

nées soit très avanc2ss et pour lfaccélérer autant que possi

ble dans lüs autres, elle a tenu à organiser sans retard le$ 

modalités de financenont G.1un nouveau programme. 

Le quatri~me programme vise à répondre eux besoins 

quta mis en lumi~re l'enqu@~e sur les conditions do logement 

des travailleurs do la C.E.C.A. 

On ra~pelera qu'il ressort ~o cette enqu6te que 

- quelque 15o.ooo travailleurs des minos et de la sidé

rurgie (soit environ 10 % de 11cffectif) ne disposent pas d'un 

logement pouvant ûtro consid6ré commG normal : 45.ooo d'entre 

eux, notamment, vivent avec leur famille dans des baraques ou 

dans des bâtirJents (casernes, bm1kers, etc.) qui ntont pas été 

conçus pour l'usage normé'.l dlhabitation; 

- environ 5oo.ooo logements ouvriers encore en service 

ont ét~ édifi6s avant 1918 : ils ne satisfont plus aux exigences 

actuelles dlhygi~ne, d'0~uipemcnt et de confort et, on raison 

de le"L,lr étett, la plu:p<::trt ne sauraient d8sorn;ais €tre réparés; 

- dans un certain nombre de cas, doux m~nages sont 

oblig6s de cohabiter dans le m€me locemont; 

- faute de logement, de nombreux travailleurs sont 

séparés do leur f~mille; 

- d'autres habitant si loin du lieu do l0ur tr2.vail 

qulils doivont offectuer un lonc tr.:.:.jet deux fois par jour. 

Le quatrième procra~me vise ~ remplacer des baraques, 

dos logenents do fortune et des taudis et à mettre des logements 

à la disposition des travailleurs astreints à la cohabitation 

avûc un autre ménage, sé;_;a.r8s de leur famille ou trop éloignés 

de l'établissement qui les omploio. 

Un autre objectif du quatri~me programme est de se con

juguer avec l'ac~ion menée par la Haute Autorité en vue de la 
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réadaptation des mineurs et do la roconvsrsion industrielle des 

régions touchées par des fsrmctures de r.1ines : sa réalisation 

devra contribuer, d~ns la mesure o~ la nécessité sten fera sentir, 

à la r0installation des mineurs qrii seront eppelés à aller tra

vailler dans un charbonnaco autre quo cGlui o~ ils étaient anté

rieurement occupés. 

Cependant, la modernisation ot l'expansion do la sidérurgie 

exigent la réalisation de vastes projets de construction qui faci

literaient llombauchago d'uno nouvelle main-d'oeuvre. ctest ainsi 

que 4.ooo nouveaux logomonts sont nécoss~ires à Dunkerque, 3.4oo ~ 

Tar0nte, 2.9oo à Engnoli, 2.ooo à G6nes (Cornigliano), 1.7oo à 

Piombino et 2.ooo ~ Brêmos. 

Le qu~tri~me progr~mme doit permettra de loger los travail

laurs supplémentaires à embaucher là o~ des usines sidérurgiques 

seront i~plantées ou dév0loppées. 

Un effort particulier ayant été accompli en faveur de lfin~ 

dustri8 chc.rbonnière dans le cadre du .::œomicr programme, uno aide 

plus iuportante sera maintenant apDortéc à la sidérurgie, dont ltex

punsion entrainc cles besoins co:üsi:J.8r:-~,blo3 de logoments neufs. 

Notons ·enfin qu 1 il conviendra do construire quelques mil

liers de l.ogcmonts près d'un nouveau charbonnagG do la Ruhr, à 

Wulfen • 

8.- Au titra de ce programme, lG Haute Autorité se propose 

d'octroyer 45 millions dfunités de compte, dont 15 proviendront 

de ln réserve spéciale et 30 du marché des capitaux dos différents 

pays do la C o~m:mnc,u té. 

Le taux auqu0l la Raut~ Autorité prêtera los l5.millions 

prélevés sur la réserve spéciale devant être nettement inférieur 

à celui des fonds fournis pnr les marchés nstionaux des capitaux, 

le taux moyen auquel le montant total sera mis à la disposition de 

la construction restera modéré. 
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La mise en oeuvre du quatrième programme 
--~-~N---~--~~---~----~~~--~-----~~--~---

9.- Les acrvj.cea de la Haute Autorité prospecteront le marché 

financier de la Communauté pour y trouver, à des conditions favo

rables, les capitaux complémentaires qui, utilisés concurremment 

avec les moyens en provenance de la 1~serve spéciale, leur assu

reront la plus grande efficaicté possible. 

Ils procéderont ensuite à la répartition des crédits. 

Celle-ci s'effectue selon des critères généraux, en fonc

tion des objectifs particuliers de chacun des programmes et d'après 

les e.vis exprimés par les cormnissions {nationales et régionales) 

spécialisées. 

Les deux critères généraux sont: le nombre des mineurs et 

des sidorurgistes de chaque pays et les besoins en logements de 

ces t1~vailleurs. 

Quant aux objectifs pal"tictùiers du quatrième programme, 

ils ont été exposés plus ho.ut. ( +) 

Les commissions nationales et régionales consillent la 

Haute Autorité tant pour le choix des ma':ttres-d'oeuvre et la dé

signation des bénéficiaires des logements que pour l'utilisation 

des fonc1s. 

(+) Voir, ci-dessus, p. 77, chiffre 7• 

g87o/61 f 
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UYGIENE, MEDECINE ET SECURITE DU TRAVAiL 

AIDE A LA RECHERCHE 

1.- LE>S grandes lignes des c.méliorations que ln Haute Autorité se pro-

pose d'apporter atpc liaisons c:ntre 1es différentes commisGions ùe recherches 

et aux procédur8s de pré:9aro:tion et d·3 contr11lo (;.cs p!'og~:-~:l.m:·,1es (1) ont été 

discutées par la so~s-c_on11.nission e.d hoc ( 2 et ) ;aars ) et par la co·~mis

sion des producteurs 'et. des travailleurs pour la sécurité et la médecine du 

travail ( 21 ct 22 r.1ars ) , ainsi CJ.U~ pa.r ln cor.nnission des experts gouverne

mentaux pour la médecine du travail et la ~éo.daptntion (19 et 2o avril). 

AIDE A LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 

Lutte tecl1n:tque conti"e les poussières-mines ------...... -- ... --...... ----... \ ............... _____ ...... __ .. ___ .............. .. 
2.- Le 25 avril 1961, le groupe de travo. il "Mesure des poüssièrcs-mines"_{2) 

a envisagé 1' extension des e::::a.mc·ns co~nl;aratifs aux appareils fonctionnant 

d1 après le pr:Lncipe 4ravim6trique et aux a!Jpareils bas9s sur le p:cincipe du 

comptage particules / cm5• 

Lutte technique contre les prm.ssières-sidérurcie ( 3) 
-~-~-~---~~-~-~--~~~----~-~-----~~~~--~~--------

3•· Au cours Cte sa réunion du 22 m.ars 1901, le groupe de. travail "Recher

ches fondamentales - m~sure ùes poussières" a étudié les premiers résultats 

de recherches effectuées dans les illstallations d'aGglomération d'une usine 

sidéru.re;ique ·allemande en vue de comparer diffôrents appareils et procédés 

d'échantillonnage~des :poussi0res. Les renseignements recueillis seront com

plétés, en Fro.nce, :par. des mesures comparatives en laboratoire, à llaide 

de la grande cha~ubre sphérique à poussi0re3 ( 2 ooo m3) de l 1 Institut na

tional de recherche chimique appliquée. 

Du pre~,,~ier e:camcn - auquel le groupe de travail "Lutte contre les 

fumées rousses" a procédé le 21 mal"S 19G1 - df~S dispositions légales rela

tives à la luti;:.G contre leS fumÔeS rOUGSes, il ressort que des disposi-
--r~--...... ....,....__ ___ _ 
(1) NOTB Tl'II'T:lTOHHA.TION, VIe Anr~.éeJ No 2 - ~-,p.JI-9 (1es d·:.:11.x é'crnL~l·~: aLt.nérs) 

et 5~'. 
( ,-) ' t...; 

(3) 
Hcv.v::.~~\tl':' Rr:.pport général, no 5o5 (premier alinéa). 
Ibj_c~., no 5o6. 
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tiens de c8 genre existent déjà dans certa.i::s rnys ( pa.r exemple, 

au Royaume-Uni et dens la Républiqne fédérale) et que, dans d'autres, elles 

sont en prépart:\tion. 

Le 23 mars 1961, le groupe de travail "Lutte contre les poussières 

et contre les fumées autrc:s que rousscs 11 a discutô un procédé consistant à 

aspirer directement sur le lleu drémission de :petites quantités d'air for

tement empoussiéré et anint:~ cl. 'une grande vitesseq Il a en outre décidé de 

consacrer sa :prochaine réunion à la mise au point d'nn CJ.Uestionnaire rela

tif aux principalec 1néthodes ertployécs :po~u" ltrttcr contre les poussières 

dans la sidéru:.cgie de la Co·::unUil0.utci, c1u R:>~rnur:c-Uni et de 1 'Autriche. 

Quant à la commission de recherches pour lf!- lutte technique contre 

les poussières de.ns la sidérurgie, elle s 1c.::;t r~)unic le 21 :rru:l.:ts 1961. 

Elle a analysé tEl compte-rendu d0 recherches sur la coagulation et 

la séDaratian des fu,.lées fines en champ électrique sans effluve en couronne. 

Un film tourné à oe suj.-:;t par 1' Institut de recherches sur les poussières 

du Hauptverbancl ùel' cevlcrblichen Berufsgenossenschaften (Fédération des 

caisses d'assurance contre les accidents du trnvail) a été particulièrement 

appr6ciô. 

Réadaptation des victimt~s d 1 accidents elu trr.vnil et de male..dies profession-
~~--~-~-~-~~-~-~~~----~~-~-~~-~--~~-~~-~-~~~--~~-~-~---~----~---~--~~~~~---

ncllcs 

4.- Les dirccteuro des recllercbes subsidiées par la liante Autorité dans 

le domaine des para.plégien et dans celui des brûlures se sont réunis, res

pect i vel!lent 1 le 12 et 1o 13 avril 1961. 

Les uns et les autres ont échf!nGé leurs opinions sur les méthodes 

et les techniques t;61J.éralcs de la thérapeutique ct de la réadaptation. 

Ils ont é;_;a.J.omcllt :L'nit le point de 1' ~~tat d' avn.ncomcnt des travaux 

en cours et euvinagu ceux qu'il conviendrait d'entreprendre ultérieurement. 

A propos de la réadn.ptatio:q, on signalere. d 1EJ.utre part que, dans sa 

séance du 12 n.vril 1961, la Haute Autorité a e..ccepto le patronnage d'u11 
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centl"e international de réhn.bilitution pour les traumatisés du cr~ne qui va. 

@tï.'e const:t.ui·c ù. l>Io:ado:L'f ( Grand-Duché ) avec 1' aide du gouvernement lu.xem-

bourgeois. 

Facteurs autres crue techniques s,_tscepti.bl<:!S ù' in.fluej1cer la sécurité 
~~-----~---~~---~-----~~--~-~--~----~---~-~--------~--~~-~~----~---~ 

5·- Trois réunions - tenue.s respective-ncnt les 2o, 21 ct 22 mars 1961 -

ont permis à des directeurs de r~cher~he et b, un ce1"tain nombre de leurs col

laborateurs de dé'~,-eJ.opper la coopération constructive qui a dojà été organi

sée entre les institnts qui effectut:nt, dens le cadre du second programme, 

des recherches sr:; rarp0rtant nu:c facte'.ll·s t:utres qtte techniques susceptibles 

d'influencer la sécurité. (+) 

Chaque directeur de recherche avait rédigé une nol:ie s1u· la réalisa

tion de sa propre recherche et, en partictüier, sur les expériences (diffi

cultés rencontrées et solutions trouvé\~S :pour les suruonter) qu'il a pu en 

retirer. 

Les notes des directeurs de recherche ont donné lieu à un échange 
f 

d'informations, <JIOJ}inions et de suggestions. 

Les discussions ont étô uni 11ôcs pr:,r les -,n.c.nhres du groupe de travail 

"Contacts et infori:1at.ions - :cec~1crches s6cv.ritén. 

Le croupe de travail "Hoycns de protection individuelle" a traité les 

poj.nts suivants : 

- que3tionnair~~s utilisés pour 1' observation des fnits (confrontation 

des questionnaires CO"nlltUliqués po.r leS diJ:'férentcs oq',lipes, problèmes SOUle

vés par leur utilisat:ton, ,·1odnlitas :pr0vtws pour assurer une observation dl .. 

recte de 1' e~1ploi 0ffectif des moyens de 1)rot.ection individuelle) ; 

- ~.·:n.quAtc s et entrctJ.ens ( lieu, cire ons tances, méthodes, techniques 1 

etc. ) ; 

- problè·.-les :physioloelques et ï'édico ... léc;au .. x de 1' emploi des moyens . 

de :protection. 

( +) Neuvi3me Ha11port générEü, no 5o8 • 
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Le groupe de travail 'tcrit·st•e de réussite .. sécurité" s'est consacré 

à l'étude de la détermination et de l 1estimation d1 m1 critère stable permet

tant d'apprécier l'efficacité d'une action entreprise en vue de prévenir les 

accidents : 

- but du critère ; 

.. opportulli"l;é de se limt·ter à un critère ut aux d'accident individuel" 

ou d'introduire d'autres variables ; 

valeur de chacune des variables critères, fidélité ; · 

- si on rc·tient plusittU;t"'$ vt.u•ia:bl~.s critères, moye~ns de les combiner 

en ua c~ltère unique. 

Le groupe de travail "A.ttitt:ldtls et comportements devant le risque" 

a confronté les définitions utilisées dans chacune des recherches de sa com

pétence (par exemple, celles des concepts de "risque", "hasard", "danger", 

"choix",. 11probabilité", nutilité'" et "prise de risque"), ainsi que les 

méthodes expér::i.menta.les gr~ce auxquelles o:a peut évaluer les variables choi

sies et test~r les hypothèses fon~ementales reten~~s. 

J ... a Haute Autorité a. profité des réunions du r::tois de mars pour rap:pe-' 

1er aux chercheurs que leu:cs travaux ne doivent pas seulement dégager des 

résultats intéressants au l)Oint ùe Vï.H~ scientifiq.ue r!M'lis a.boutir à des ap

plications pratiques, en fournissant des indications positives et concrètes 

sur ce qu'il convient de faire pour obtenir une meilleure sécurité dans les 

industries de la c.~.c.A. 

J..~a Haute Autorité a égalemen·t a~tiré 1' attention des chercheurs sur 

le fait qu'ils :pouva:tent recouril" à d 1o,utres modes de coopération. 

Ell~ est en effet dioposée à organiser à. 1' intention de ceux d'entre 

eux qui en feront la demande 

- des voya,ees d''ùtude et des stages dans des instituts à ,propos de 

thèmes relevant de l~ur recherche ou d(~ la prévention en général ; 

- des réunions de travail, limitées à certe.ins instituts, sur 1.lll 

thème particulier ressortissant aux recherches aenées par ces inetj.tuts; 

.., des réunions cle travail "ad hoc'', auxquelles part icipera.ient des 

spécialistes d1une question déterminée et qui feraient le ~iut de tel ou 

tel problème. 
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La Haute Autorité à enfin fait :pà.rt aux chercheurs de ses projets 

en ce ·qui concerne le, diffusion des ré-r:1ultats des recherches. 

Elie envisage dé publier des synthèses de certains :problèmes dans 
1 -

m:te collection qui sera:tt intitulée "Psychologie du.travail". 

Les recherches relatives à. un problème de sécurité pourraient faire 

l'objet de plusieurs volumes. Une série comporterait des trava.u:-: scienti

fiques à l'usage des chercheurs et des technici~ns et une autre série pa

rallèle serait composée· d·e versions. d'information Jestinées aux praticiens 

et. aux milieux lXt'ofessionnels. 

Coùt des accidents dans la sidérurgie 
-~~-~-------~----~---~-~~~---~-~~~~~-

6.- Le 19 avril 1961, le groupe de. travail compétent a. arr~té les propo-
~.. -

sisions qu'il {)tait chargé de :préparer à l'intention de la. sous-commission 

"Si.dérurgie" de la. co.Ùl.mission de's producteurs et des travailleurs pour la 

sécurité et la médecine du travail au· sujet d'une enqu@te communautaire -sur 

le coO.t de~ accidents clans la sidérurgie •. ( +') . 

............. 

( +) Ncuvi::;me Ra:p110rt général, no 5o9 (second o.linéa). 

\, 



. \ 

- '' 

-
' \.! .. ~ ' 

\ . 
... ~· 

~. ;. . 

0 
-·~ r • .. '1 .. , i \!" ~ '

0 
1 

\, .·-···\."' ; ' ., ~ ' '4 ... 

'· ,.. '~. 

86 ... 

ORGP.NE PERMAl:rEN'r 

rou'R LA SEC URlTE DANS LES ~UNES DE IIO UILLE 

1... Au cours des mo:ls de :r~1a.rs et d 1::?:.Vl"il 1961, les travaux relatifs à· 

trois dr:s rn·obl..ùmca tcchn:LqUO$ -ë~l-. C·0Ul"'B d'étude énu.mcirés dans le Neuvième 

Rapport gSnéral (1) Ol1t ét0 po'l).:rsuivis. 

P:rotection des réscfl.u .. x électriqtv~.s du f"on.d c>Jntre :Les risques. d '.incendie 
-~---~-----~-~~~--~--~---~---~~--~-~~~~-----~~~--"·~-~~----~~-~-~~~----~ 
et d'inflamtp.o.tioll de grisou. 
~-------------------·----~--

Le 29 murs, le groupe de tr~l\ll!il "Electricite" a epprouvé üp.· rapport. 

et trois projets .c~e rE:~:!Qt'lriDndation .. (2) 

La ve1·s ion dét'in:tt i-:re d-e ces textes sera présentée à 1 'Organe pel"-· 

manent.. 

Méthodes pcr~-,1,;.,ttari .. ~ c1 t ériger: rapidement à. es écJ. ... 3J1.s de fortune. dans l'entrée--------- .............. -- ........ -~ .... ~~~ ....... _..,.._- .. --· ..... ____ ...,._._._....,_.., ................................ ---...... ___ .,.. _____ ._ .............. .,. __ .. ____ _ 

.. ._ .......... ..uo.~- .... ~- ..... ____ "" .. - ~ ........... 1/t .. __ , .............. __ ..,_.....,... .............. - .............. ._ .. 

3·-
questions qnl o..Na.L~nt été soulevées :pe.r .la.; .discussion. sur la théorie du 

Professeur BUDHYK. ( 3) 

Ava.nt _leur prochain_e réunion, les e3-:perts feront parvenir des rema.;rques. · 

au sujet du docut~1cnt., :tnt i tulé "Théorie de la ventilation des mines 11
, que l t un 

d'entre' eux a. élaboré. 

Huile::; et lubrifj.ants 

4.- Le 21 a.vril, la com."11issi_on d'experts "Luhrj_fü:rl\ts incombustiblea'1 o. 

entrepris 1' e::a.mcn d tu.n document intitul<5 "Spécifiço.tions et concU.tions de 

(1) No 521. 
(2) NO'l1J~ D 1 INFOR:-lf\.TION 1 VIe 1\nnée, No 2 - P• 52, chii'fre 3· 
(3) NOTE D' INFOffi.lfi,TION, VIe .4"\nnée, No·l - P• 39 (Barrages). 

l-
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réception des liquides difficilement infJ.~.mxn0.blcs :pour tra.ns.missions et 

commandes liydra.uliq_ues". 

La com.m.ission a également décidé d 1 inviter à sa prochr,ine réunion 

les représentants d~ l'industrie pétrolière qui, à la suite de la diffusion 

de son rapport cl' informr1.tion ( +), ont expri.mé le voeu d 1 entrer en contact 

avec elle. 

0 0 

Concours pour 1' t:tt~i.~~G:~!2!L~!..!"hf.!.§.E.~~ s. ~':1P.ua.re-i-ls 

de sécurité daJ;.ti~ les ~llÎtLE:S de hou:i.ll~ 
...;.;..;.~.,;;;...;.;,.;...;... ....................... .......-.CJ1Iill',~'-..~~ ..... ~ 

5·- Le jury a cntenùu, le 27 $,vril, 1.1r1e série de rn.p:ports sur 1 'état 

d'avancement des essais au fond auxquels les prototy-g~s sont actuellement 

soumis. 

Il a été convenu que ces essais seraient terminés à. la fin du mois 

de juillet. 

0 

0 0· 

6.- Dans le endre de ses activitf:s d'information, la Haute Autorité a 

organisé, les 27 et 28 mars, tul stage destiné à quelque quatre-vingt respon

sables syndicaux en :ilatière de sécurité L!linièrc, venus de tous les :PA-YS de 

le. Communautû. 

LeG po.rtj_cipa.nts (pour ln Belgique, des mcNbres des comités de sécu

rité et d 'hy~i0ne; :pour ln. Frnuce, d0s délégués r:1ineurs; etc.) ont entendu 

des eÀ"POSés- sur les travaux de l'Organe :per~lw.nent et, en particulier, sur 

ceux qui se rnpportent à 1 1 électrification, au;.~ cha.n·biel,.s chauds et o.ux ser

vices médic~ux des charbonnages. 

Ils se sont répartis en deux groupes de travail au sein desquels ils 

ont confronté leurs o:1inions et leurs expériences. 

(+) NOTE D'TIHiDlL:lATION, VIe .Année, No 2- p. 52, chiffre 1. 

287oj61 f 
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Les conclusions 

Autorité. 

\. . 

B8 

des groupes de trnv:.d.J. on·~» été. remises à. la Hau4:;e 

Les syndiealistes esti1:üent que tous les serv:J.ces responsables doivent 

f!'atta.cher à crüer aux différents postes de travail des conditions normales 

et cli~Jmtique· .. tent saines. 

Tant que ces conditions tl~ seront pas réalisées,, il :faudra limiter 

la température 8. 32 o Gl~ et :prendre, en outre, lt;S t:ïesnres sui 'Vantes : 

examen ~nédical ':préalable pour cheque ouvrier affeaté à un chanti~r 

chaud ; 

-interdiction d'occuper dans un chn.ntier chnud des tl'"availleurs ~gés 

de moins de 21 ans et de plus de 4o a.as ; 

suppression du tra.vo.il à forfait ou à la tb'.che dans les chantiers 

chauds. 

En ce qui concerne les services médicau;~ des charbonnages, les syndi;,. 

calistùs réclement notamment : 

1 t hnnnonisa.t ion, de.ns le sens dt une amélioration, des dispositions 

relatives à la médecine du travail ; 

- 1 t inst~,..uration de dipl8mes spéciatL~ pour les médecins du. travail et 

la désignrr.tion c~e ces tùédecins par tUl organe paritaire ; 

... 1 'assurance d'une· complète indépenüo,nce des médecins du travail 

à l'égard des organes de contrôl~ de. la sécurj.té sociale. 

\. 

'J• 
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LA l?Rllv!E DE POSTE 

DES MINEllRS A.L1EtvlANDS 

' . ~ , . 

ANNEXE 

1.- Au cours de sa séance du 1er mars 1961, la Haute Autorité a examiné 

1 1 arr~t de la. Cour de Justice des Cornm:una.t:"t~Ôs I~uropéennes sur la prime de 

poste (+) et., notamment, les conséquences qui en découlent :pour les mineurs 

allemands. 

'. f •. • 

Elle a décidé de demander au ~O'ut;q:·rrie:r~tent de la République fédérale de 

lui soumettre· des propositions en vue d'une solution qui soit conforme au 

Tra.i té et à 1 1 arr@t de ln. Cour, tou.t en évitent que les travailleurs des mines 

ne subissent un préjudice. 

2 •• Le gouvernement fédéral a fait connattre à J.a Haute Autorité qu'il se 

mettrait en ra:p:port avec elle dès que seraient achevés les travaux qui ont 

été entrepris dans les différents Tninistèrüs intéressés pour établir de nou

velles modalitr§s de financer:1ent tenant compte des considérants de 1 'arr@t. 

3•- Les nottvelles modalit0s de fj_nancem.ent devraient assurer une compensa

tion exacte et totale des so·mmes verz6es par le [jOUYerner.1ent fédéral, de fa

çon à 8ter à la prime de poste le caractère de subvention interdite par le 

Traité que la Cour a constaté. 

( +) NOT:C D' INFORMl\.TION, VIe Année, No 2 - P• 54. 
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Lot:etilent ••.••••••••••••••• 
Eye;:i.ène, dédecine ct i3ée1.U':i.té 
c1~1. Tr:::1.vr.:d.l ••••••••• , ••••••• 
Orc~ane Pr-:rrnancn.t de J.~ ~ G0c·J.:.'i.té 
dans les m:i.nes de .houillo ••.•.•• 
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